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Hadj 2015 : Le coût global estimé à 412.000 DA 
Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Mohamed Aïssa, a
affirmé hier à Alger que les frais du hadj 2015 avaient été fixés à 412.000
DA et que toutes les conditions étaient réunies en termes d'encadre-
ment, d'hébergement et d'accompagnement médical. Le ministre a
estimé que les frais du hadj devaient atteindre 600.000 DA en raison de

la hausse du dollar sur la marché international, indiquant que le prix
avait été réduit à la baisse grâce aux négociations menées par la partie
algérienne avec les autorités saoudiennes outre l'aide apportée par le
président de la République, Abdelaziz Bouteflika, au profit des hadji
algériens.

� L'opération de paiement des frais débutera dimanche 17 mai

70E ANNIVERSAIRE DES MASSACRES DU 8 MAI 1945

Marche de la fidélité 
aujourd’hui à Sétif

Pour que nul n'oublie, une marche de la fidélité, qui verra des
milliers de personnes parcourir, aujourd'hui à Sétif, le même iti-
néraire que la procession pacifique réprimée dans le sang le 8
mai 1945, sera le point fort de la commémoration officielle du 70e

anniversaire de ces évènements sanglants. En pareil jour, il y a de
cela 70 ans, les Algériens ont été victimes d'un massacre sanglant
et ont été privés de jouir de leur droit à la liberté. P.p 6-7

ÉDUCATION NATIONALE 

UN INTÉRÊT STRATÉGIQUE
AU CYCLE PRIMAIRE 

Le cycle primaire constitue «le socle auquel le
ministère de l’Education nationale accorde
un intérêt stratégique», a affirmé hier à Oran,
la ministre Noria Benghebrit. «Les choses les
plus importantes se construisent à partir de ce
palier. C’est un palier prioritaire dans le sys-

tème éducatif garantissant son succès ou son
échec», a déclaré dans ce sens la ministre de
l'Education nationale, lors d'une rencontre
qui a regroupé au lycée Lotfi des présidents
d’APC, des chefs de daïras et des représen-
tants d'associations de parents d’élèves. 
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TGhoul : 
«Le réseau de voies
ferrées électrifiées
atteindra 6.000 km 
à l’horizon 2017»

Mme Derdouri :
«Le coût de
remplacement des câbles
de cuivre volés, estimé  à
300 millions DA en 2014»

M. Boudiaf : 
«Le nombre exact
des cancéreux
prochainement
révélé»

Bensalah 
appelle les militants
du RND à «la raison»
pour préserver l'unité
et la stabilité du parti
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Régions Nord :  23° à Alger 
Brume et nuages bas en début de matinée près des côtes et dans

les vallées puis temps généralement ensoleillé en cours de jour-
née. Les vents seront de secteur Ouest à Nord-Ouest modérés près
des côtes et faibles vers l'intérieur. La mer sera peu agitée à agi-
tée.M
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� Régions Sud : 34° à Tamanrasset
Temps ensoleillé en cours de journée. Les vents

seront variables faibles à modérés avec quelques
soulèvements de sable locaux.

Horaires des prières

Fajr 04:08

Dohr

Asr

Maghreb

Isha

12:45

16:33

19:46

21:16

D’    EIL

Mobilis partenaire officiel
de l’opération «Ports 
et barrages bleus»

Mobilis partenaire of-
ficiel de la troisième édi-
tion de l’opération natio-
nale «Ports et barrages
bleus» organisée par le
ministère de la Pêche et
des ressources halieu-
tiques et la Chambre al-
gérienne de la pêche et
de l’aquaculture (CAPA),
qui débutera demain samedi 9 mai 2015 à travers les infra-
structures portuaires des 14 wilayas côtières et aux princi-
paux barrages des wilayas continentales. Une opération de
grande envergure, reconduite par Mobilis, qui a pour am-
bition de participer aux opérations visant à stopper les ef-
fets des macro-déchets sur l’écosystème marin et sur les ac-
tivités de pêche par la sensibilisation des citoyens contre les
différentes formes de pollution. Ainsi, la campagne consiste
en le nettoyage des ports et barrages aux objectifs à la fois
économiques et environnementaux, destinée à débarrasser
les infrastructures et les bassins portuaires du pays de
tous les déchets qui les encombrent, qu’ils soient flottants
ou jonchant les fonds marins. Organisé à la veille de la sai-
son estivale, l'évènement sera marqué par un riche pro-
gramme d’activités et d’animations et connaîtra une forte
participation du mouvement associatif, des garde-côtes, des
clubs de plongée sous-marine, des représentants de la so-
ciété civile et des entreprises et professionnels de la pêche. 

�

DEMAIN À L’AURASSI
Le FCE lance le label
«Origine Algérie
garantie»

Le Forum des chefs
d’entreprise (FCE)
procédera demain sa-
medi 9 mai à 9h à l’hô-
tel El Aurassi, au lan-
cement du label «Ori-
gine Algérie garantie». L’OAG s’inscrit
dans le prolongement de l’initiative du FCE
«Mentoudj B’ladi» et a pour objectif de sti-
muler et promouvoir la production natio-
nale, de sensibiliser le consommateur à
acheter algérien.

DEMAIN À TAMENTFOUST
Lancement de l’opération
«Ports et barrages bleus
2015»

Le ministre de la Pêche et des
Ressources halieutiques, M. Sid-
Ahmed Ferroukhi, présidera sa-
medi 9 mai au port de Tament-
foust, le lancement de l’opération
«Ports et barrages bleus 2015».

TRAVAUX PUBLICS
Kadi demain 
à Constantine

Le ministre des Travaux publics, M.
Abdelkader Kadi, effectuera demain 9
mai, une visite de travail et d’inspec-
tion dans la wilaya de Constantine.

CE MATIN À ZÉRALDA
Commission ouvrière du PT

La secrétaire générale du Parti des
travailleurs (PT), Mme Louisa Hanoune,
présidera ce matin à 10h à la mutuelle gé-
nérale des travailleurs des matériaux de
construction – Zéralda, l’ouverture des
travaux de la commission ouvrière du
parti.

DEMAIN À SIDI FREDJ
Célébration du 20e

anniversaire de l’ANR
Le secrétaire général de l’Alliance na-

tionale républicaine (ANR), le Dr Belka-
cem Sahli, présidera demain 9 mai à
partir de 10h à l’hôtel Riadh de Sidi Fredj,
la cérémonie à l’occasion du 20e anniver-
saire de la création du parti.

INSTITUT PASTEUR D’ALGER
11e Forum 
national de  l’omnipraticien

Sous le patronage du ministère de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière, l’Institut Pasteur organise au-
jourd’hui à Alger, le 11e Forum national de l’omnipraticien.

CONFÉRENCE DEMAIN À 10H30
DU PR RACIM KHODJA
«Les accouchements 
par césarienne : indications
thérapeutiques et risques
potentiels pour la santé 
de la femme et de l’enfant»

ARTISANAT 
Mme Tagabou le 10
mai à Souk Ahras  

La ministre dé-
léguée auprès du
ministre du Tou-
risme et de l'Artisa-
nat, chargée de l'Ar-
tisanat Mme Aïcha Ta-
gabou, effectuera di-
manche 10 mai 2015,
une visite de travail
et d’inspection des
projets relevant du
secteur dans la wi-
laya de Souk Ahras. 

COMMUNICATION 
Grine les 10 et 11 mai 
à Jijel et Béjaïa

Le ministre de la Communica-
tion, M. Hamid Grine, effectuera les
10 et 11 mai 2015, une visite de travail
et d’inspection dans les wilayas de
Jijel et Béjaïa.

RESSOURCES EN EAU
Necib les 11 et 12 mai à
Mila et Oum El-Bouaghi

Le ministre des Ressources en
eau, M. Hocine Necib, effectuera
lundi 11 et mardi 12 mai 2015, une
visite de travail et d’inspection
dans les wilayas de Mila et Oum El-
Bouaghi.

Le Forum de DK
News reçoit demain sa-
medi 9 mai 2015 à
10h30 le chef de service
g ynécologie - ob sté-
trique à l’EPH de Bolo-
ghine le Pr R acim
Khodja, dans le cadre
d’une conférence-dé-
bat qui portera sur
«Les accouchements
par césarienne : leurs
indications thérapeu-
tiques et les risques

potentiels pour la santé
de la femme et de l’en-
fant». L a rencontre
aura lieu au centre de
presse de notre publi-
cation sis 3, rue du
Djurdjura, Ben Ak-
noun, Alger.     

�LE 9 ET 10 MAI À BÉJAÏA
Formation au profit
des enseignants de
tamazight 

En collaboration avec
le ministère de l’Edu-
cation nationale, le
Haut-Commissariat à
l’amazighité organise
samedi et dimanche 9/10
mai 2015 à Béjaïa  une
formation au profit des enseignants de tamazight.

SAMEDI AU MUSÉE DU BARDO
Rencontre littéraire
avec Amine Zaoui

En collaboration avec la
librairie Oméga Le mu-
sée national du Bardo or-
ganise demain samedi 9
mai à 14h30, une rencon-
tre littéraire qui sera ani-
mée par l’auteur Amine
Zaoui autour de son récent
ouvrage «Le miel de la
sieste».      

�

�
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Bensalah appelle 
les militants du RND 
à «la raison» pour
préserver l'unité 
et la stabilité du parti

Le secrétaire général du Rassemblement national démo-
cratique (RND) Abdelkader Bensalah a appelé hier à Alger
les militants du RND à la «raison» pour préserver l'unité et
la stabilité du parti.

M. Bensalah qui répondait à la question d'un journaliste
sur des différends au sein du RND, en marge d'une séance
consacrée aux questions orales au Conseil de la nation, a pré-
cisé qu'il n'avait pas d'informations à ce sujet, ajoutant qu'il
«prendra le temps d'évoquer la question avec telle ou telle
partie avant de se prononcer».

Il a appelé les militants du parti au «calme et à la raison
pour trouver des formules qui préservent l'unité et la sta-
bilité du parti» car, a-t-il dit, l'Algérie a besoin d'un parti
comme le RND pour consacrer la stabilité et la démocratie». 

HADJ 2015
Le coût global estimé 
à 412.000 DA 

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Moha-
med Aissa, a affirmé hier à Alger que les frais du hadj 2015
avaient été fixés à 412.000 DA et que toutes les conditions
étaient réunies en termes d'encadrement, d'hébergement
et d'accompagnement médical.

Intervenant en marge d'une journée d'études sur l'ac-
tivité des mosquées et leur rôle dans le développement du
sens du nationalisme, M. Mohamed Aissa a précisé que les
frais du hadj 2015 étaient estimés à 312.000 DA, sans comp-
ter le billet d'avion, et à 412.000 DA en comptant les frais du
transport aérien. 

Selon le ministre, le prix du billet est de 100.000 DA en
classe économique et 140.000 DA en première classe sur les
vols d'Air Algérie ou en classe économique sur les vols de
Saudi Airlines. M. Mohamed Aïssa a estimé que les frais du
hadj devaient atteindre 600.000 DA en raison de la hausse
du dollar sur la marché international, indiquant que le prix
avait été réduit à la baisse grâce aux négociations menées
par la partie algérienne avec les autorités saoudiennes ou-
tre l'aide apportée par le Président de la République, Abde-
laziz Bouteflika, au profit des hadji algériens.

Le ministre a, par ailleurs, fait savoir que "l'opération de
paiement des frais du hadj 2015 débutera dimanche 17 mai",
ajoutant que "les banques resteront ouvertes et au service
des hadjis jusqu'au départ des premiers vols vers les Lieux
saints prévus fin août 2015".

L'opération de paiement
des frais du hadj-2015
débutera dimanche 
17 mai

L'Office national du Hadj et de la Omra informe les had-
jis que l'opération de paiement des frais du hadj pour l'an-
née 2015, estimés à 312 000 DA, sans compter le billet
d'avion, débutera dimanche 17 mai.

Le paiement des frais du hadj pour la saison 2015, «fixés
à 312.000,00DA, sans compter le billet d'avion, débutera di-
manche 17 mai et se poursuivra jusqu'au départ des premiers
vols vers les Lieux Saints à la fin août 2015», a précisé jeudi
un communiqué de l'Office national du Hadj et de la Omra
(ONHO). Le paiement des frais «se fera exclusivement au
niveau des agences de la Banque d'Algérie à travers tout le
territoire national».

APS

GHOUL À BLIDA
Le réseau de voies ferrées
électrifiées atteindra 6.000 km
à l’horizon 2017

«A ce jour, un réseau de plus de
4000 km de ce programme est déjà
concrétisé du programme présiden-
tiel», a indiqué M.Ghoul, dans une dé-
claration à la presse, en marge de son
inspection du parachèvement des
travaux de forage du tunnel Ram-
dane à Oued Djer ( à l’ouest de Blida),
inscrit au titre du projet d’électrifi-
cation de la voie ferrée Blida- Aïn De-
fla, sur 56 km .

Le programme présidentiel, re-
parti sur tout le territoire national (du
nord au sud en passant par les hauts
plateaux), a-t-il ajouté, permettra, à
sa concrétisation, de porter la vi-
tesse des trains de transport de voya-
geurs, estimée actuellement entre
80km/h et 160km/h, à 220 km/h,
avec l’objectif d’atteindre les
350km/h, à l’avenir, grâce à la mise
en circulation de trains à grande vi-
tesse (TGV).

La modernisation et l'électrifi-
cation du réseau ferroviaire, partici-
pera, également, selon M. Ghoul, à la
réduction de la tension enregistrée
sur les routes, par l’exploitation, de
la voie ferrée , dans le transport des
marchandises (produits pétroliers,
agricoles, industriels), après le rac-
cordement de celle-ci aux ports, aux
aéroports, aux zones d’activités et au-
tres espaces logistiques.

En outre, le programme contri-
buera à une amélioration des pres-
tations de transport, de même qu’au
désenclavement des régions qu’il
traversera, et la réduction des acci-
dents de la route.

Le ministre des Transport a ins-
truit les chargés du projet d’électri-
fication du tronçon de la voie ferrée
El Afroun-Khemis Miliana, d'«ac-
célérer la cadence des travaux et de
mettre à profit la période estivale
pour parachever les travaux de ter-
rassement et d’aménagement, tout

en travaillant en coordination avec les
autorités locales, et en veillant au res-
pect des spécificités de chaque région
traversée». Il a, aussi, souligné l’im-
pératif de réalisation, parallèlement
aux deux (2) tunnels de cette voie fer-
rée, les tunnels Ramdane( 2,8km) et
El Guentas (7,3km), de gares ferro-
viaires, tout en se préparant à l’avance
pour l’acheminement des équipe-
ments compris dans les cahier des
charges, au même titre que la levée
des contraintes posées sur le ter-
rain.

Le ministre des Transports Amar Ghoul a indiqué hier à Blida que le réseau de
voies ferrées électrifiées à l’échelle nationale atteidra une longueur globale de
6.000 km à l’horizon 2017 au titre du programme présidentiel visant la moder-
nisation et l'électrification de 12.500 km de lignes ferroviaires.

Le cycle primaire
constitue «le socle auquel
le ministère de l’Educa-
tion nationale accorde un
intérêt stratégique», a af-
firmé hier à Oran, la mi-
nistre Noria Benghebrit.

«Les choses les plus im-
portantes se construisent
à partir de ce palier. 

C’est un palier priori-
taire dans le système édu-
catif garantissant son suc-
cès ou son échec», a dé-
claré dans ce sens la minis-
tre de l'Education natio-
nale, lors d'une rencon-
tre qui a regroupé au lycée
Lotfi des présidents d’APC,
des chefs de daïras et des
représentants d'associa-
tions des parents d’élèves.

La «détérioration» de
l’environnement dans de
nombreux établissements
scolaires du primaire
«n’encourage pas l’élève à
aller à l’école pour ap-
prendre», a fait remarquer
Mme Benghebrit, appelant
la communauté éducative
à créer un climat favorable
pour l’épanouissement
des scolarisés.

Près de 72 % du patri-
moine scolaire est consti-
tué d’écoles primaires,
dont la plupart ont des
problèmes de mainte-
nance, a indiqué la minis-
tre qui a mis en exergue,
au passage, «le problème
de gouvernance de l’école,
aujourd’hui, entre la direc-

tion de l’éducation et les
collectivités locales.»

Mme Benghebrit, qui a
interpellé l’assistance sur
l’enjeu et la manière de
contribuer à améliorer les
conditions de scolarité de
l’enfant, a insisté sur le
principe de la solidarité
pour un renouveau et une
prise de conscience afin de
former une génération
apte à être compétitive à
l’échelle nationale et inter-
nationale.

«L’école est le creuset
de la citoyenneté et on a
besoin de tout cet ensem-
ble, selon une approche
collective, pour faire un
saut qualitatif et améliorer
le contenu», a-t-elle sou-
tenu.

Les intervenants parmi
les présidents d’APC se
sont relayés pour expri-

mer plus d’engagement à
prendre en charge dans
la limite des moyens fi-
nanciers et des dispositifs
existants, un certain nom-
bre de problèmes liés à
l’entretien des écoles, à la
prise en charge des per-
sonnels (gardiennage,
femmes de ménage, ...) et
au recrutement de per-
sonnels à la faveur des réa-
lisations de nouveaux éta-
blissements primaires.

Le wali d’Oran, Abdel-
ghani Zaâlane, a évoqué la
multiplicité des sources
de financement pour
prendre en charge tous
les problèmes qui se po-
sent au niveau de certaines
communes appelant, pour
sa part, les intervenants
locaux «à faire de leur
mieux pour amener les
écoles primaires vers un

état meilleur», en terme
d’accueil et d’adaptation.

Une subvention de 5
millions DA sur budget de
wilaya a été accordée aux
communes pour l'entre-
tien des écoles primaires,
a-t-il indiqué.

Le directeur local de
l’éducation, qui a donné
un bref exposé sur la situa-
tion du secteur au niveau
de la wilaya d’Oran, a an-
noncé que 407 postes de
travail sont ouverts au re-
crutement d'enseignants
pour la rentrée scolaire
2015-2016.

Auparavant, la ministre
de l’Education nationale a
visité un lycée dans la loca-
lité de Sidi El Bachir (Bir El
Djir) et une école primaire
à Belgaïd et a baptisé un
CEM à Belgaïd (Bir El Djir)
au nom d'un enseignant
défunt Chetouane Beha-
lima.

A cette occasion, elle a
appelé les responsables à
revoir la typologie des éta-
blissements scolaires au
niveau de ces zones péri-
phériques qui connaissent
une surcharge scolaire,
compte tenu des
contraintes foncières.

Selon le directeur des
équipements publics de
la wilaya, 4 CEM, 14
groupes scolaires et 7 ly-
cées seront fin prêts pour
la rentrée scolaire pro-
chaine.

MME BENGHEBRIT :
Le ministère de l’Education nationale
accorde un intérêt stratégique 
au cycle primaire 
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Mme DERDOURI LE CONFIRME
Le coût de remplacement des câbles de

cuivre volés estimé  à 300 millions DA en 2014 

La ministre qui répondait à une ques-
tion orale du membre du Conseil de la
nation, Abdelkader Kaci du parti du
Front de libération nationale (FLN) a sou-
ligné que «la mauvaise qualité du service
Internet est due notamment au vol des
câbles de cuivre du réseau national de té-
léphonie mobile». Elle a indiqué que le
groupe Algérie Télécom (AT) tend à mo-
derniser ce réseau à travers le remplace-
ment progressif des câbles de cuivre

par la fibre optique à travers le territoire
national, ajoutant que 1,5 million de
lignes ont été déjà modernisées sur un
réseau qui couvre 3.000.000 abonnés.

L'opération se poursuivra jusqu'à fin
2016, a-t-elle dit. Mme Derdouri a précisé,
par ailleurs, que des mesures ont été
prises en faveur de l'amélioration, la
sécurisation et l'élargissement du réseau
Internet à travers notamment le dévelop-
pement du système MSAN qui favorise

l'utilisation de la 4G dont le nombre
d'abonnés a atteint 80.000 à la fin 2014.

Elle a ajouté également que le débit in-
ternational sera augmenté de 277 à 600
GBT/S. La ministre a rappelé que quelque
440 nouveaux quartiers (plus de 1000 ha-
bitants) seront prochainement connec-
tés à Internet, ajoutant que le groupe AT
a augmenté la capacité du réseau de fi-
bres optiques de 640.000 km en 2012 à
environ 700.000 km en 2015.

Le coût global de
remplacement des câbles
de cuivre volés du réseau

national de téléphonie fixe
a dépassé 300 millions de

DA en 2014, a révélé, hier à
Alger, la ministre de la

Poste et des Technologies
de l'information et de la

communication, 
Zohra Derdouri.

Le nombre exact
des cancéreux
«prochainement»
révélé 

Le ministre de la Santé, de la Popu-
lation et de la réforme hospitalière, Ab-
delmalek Boudiaf, a annoncé hier à Al-
ger que le nombre exact des malades at-
teints de cancer en Algérie serait «pro-
chainement» révélé.

Répondant à la question d'un mem-
bre du Conseil de la nation Bouzid Ba-
daida sur la réalisation d'un centre de
lutte anticancéreux à Batna, le ministre
a affirmé que les chiffres avancés actuel-
lement «ne reflètent pas réellement le
nombre de cancéreux en Algérie».

Il a souligné que le centre de lutte an-
ticancéreux de Batna, d'une capacité
d'accueil de 240 lits, était une réalisation
unique en son genre, précisant que sa
réalisation a coûté 3 223 827 000 DA.

La ministre de la Culture annonce
l'élaboration prochaine d'une
convention-cadre avec le
ministère des Travaux publics

Le taux de raccordement à Internet est passé 
de 6 % en 2006 à 20 % en 2014 

Le taux de raccordement
à Internet est passé de 6 % en
2006 à 20 % en 2014, a affirmé
jeudi à Alger la ministre de la
Poste et des Technologies de
l'Information et de la Com-
munication, Zohra Derdouri.

Répondant à une ques-
tion d'un membre du Conseil
de la nation, Salah Derradji
lors d'une séance plénière
consacrée aux questions
orales, Mme Derdouri a pré-

cisé que le «taux de raccorde-
ment à Internet est passé de
6 % en 2006 à 20 % en 2014,
ce qui représente une impor-
tante évolution dans cette
prestation». 

Selon la ministre, la
connexion à Internet connaî-
tra une «nette amélioration»
en terme de qualité à partir
de 2016 avec le parachève-
ment de l'opération d'élargis-
sement du réseau de fibre

optique. A une question d'un
autre membre du Conseil de
la nation sur la relation exis-
tant entre l'opérateur de té-
léphonie mobile Mobilis et
les dirigeants du Real Madrid
et le parrainage par Mobilis
de la Fédération algérienne
de football (FAF), Mme Der-
douri a estimé que le «but de
l'opérateur est de faire la
promotion de ses services,
notamment la 3G, d'autant

que les jeunes sont férus de
football».

A travers sa stratégie de
marketing, Mobilis «souhai-
terait augmenter ses parts
sur le marché et améliorer sa
compétitivité», a indiqué la
ministre, rappelant que «le
marketing s'inscrit dans le
cadre des activités ordinaires
de toute entreprise publique
ou privée».

La commission des Fi-
nances et du Budget de
l’Assemblée populaire
nationale (APN) s’attèle à
constituer une base de
données économiques
devant lui permettre
l’examen adéquat des
projets de lois de finances
qui lui sont soumis, a in-
diqué mercredi son pré-
sident M. Berrabah Zeb-
bar.

«L’objectif de la com-
mission est de parvenir
prochainement à créer
une base de données éco-
nomiques et financières
qui nous permettent un
meilleur examen des pro-
jets des lois de finances et
de règlement budgétaires
soumis par le gouverne-
ment», a déclaré M. Zeb-
bar lors d’un point de
presse, animé en marge
de l’audition du prési-
dent de l’Association pro-
fessionnelle des banques
et des établissements fi-
nanciers (ABEF), Boua-
lem Djebbar par la com-
mission des Finances et
du Budget de l'APN.

La commission a initié
à cet effet une série d’au-
ditions des responsables
des institutions et des or-
ganismes publics en vue
de la collecte des don-
nées nécessaires à l’ana-
lyse et à l’examen de ces
projets de lois, a-t-il fait
savoir.

M. Zebbar a ajouté que
la commission a ouvert
mercredi ce cycle de ren-
contres avec des respon-
sables du monde écono-
mique en auditionnant
le président de l’ABEF
sur l’état des lieux de la
réforme bancaire enga-
gée par les pouvoirs pu-
blics.

La commission
compte poursuivre ces
auditions en recevant di-
manche prochain le DG
de l’Office national des
statistiques (ONS) avec
lequel elle compte ouvrir
un débat sur les statis-
tiques du marché de l'em-
ploi établis par cet orga-
nisme.

«Nous voulons parve-
nir à une meilleure éva-
luation des politiques pu-
bliques, notamment
celles de l’emploi, de la

santé, de l’investissement,
de la solidarité nationale,
l’agriculture», a-t-il dit.

M. Zebbar, a par ail-
leurs, estimé que le délai
de 75  jours fixé par la
constitution aux deux
chambres du parlement
pour examiner et adopter
un projet de loi de fi-
nances «sont insuffisants»
pour approfondir l’exa-
men de cette loi impor-
tante.

Le Parlement adopte le
projet de loi de finances
dans un délai de 75 jours
au plus tard à compter
de la date de son dépôt,
conformément aux dis-
positions de l’article 120
de la constitution, alors
que l’Assemblée popu-
laire nationale doit voter
ce projet 47 jours au plus
tard. 

APS

Le Parlement veut approfondir
son action d’évaluation 
des politiques publiques

Une convention-cadre entre le minis-
tère de la Culture et celui des Travaux pu-
blics est en cours d'élaboration pour pré-
server les sites archéologiques décou-
verts lors de la réalisation de projets pu-
blics, a annoncé jeudi la ministre de la cul-
ture, Mme Nadia Labidi lors d'une séance
plénière au Conseil de la nation consacrée
aux questions orales.

La réalisation de certains projets a été
suspendue en raison de la découverte de
sites archéologiques lors des travaux, a in-
diqué Mme Labidi qui a appelé à la préser-
vation de ces monuments archéologiques,
citant la réalisation d'une bibliothèque à
Constantine dont les travaux ont été sus-
pendus en raison de la découverte d'un site
archéologique sur les lieux.

Répondant à une question du membre
du Conseil de la nation, Mohamed Bou-
tebba sur l'existence d'une étude sérieuse

pour répertorier les monuments archéo-
logiques à travers le territoire national, la
ministre a indiqué que cela, «est obliga-
toire en vertu de la loi malgré les difficul-
tés rencontrées».

Pour la ministre de la Culture, la clas-
sification du patrimoine est une opération
qui tend à préserver l'identité nationale
ajoutant que l'Office national de gestion
des biens culturels chargé de la préserva-
tion du patrimoine assurait des missions
«assez lourdes», c'est pourquoi le minis-
tère «étudie actuellement des mécanismes
à même d'alléger ces missions».

Dans le même contexte, la ministre a
affirmé que le nombre d'architectes spé-
cialisés dans la préservation et la réhabi-
litation du patrimoine, ne dépassait pas les
50 architectes qualifiés, soulignant la né-
cessité de se spécialiser dans ce domaine
pour atteindre le nombre requis en archi-
tectes et bureaux d'études.

En réponse à une question d'un mem-
bre du Conseil de la nation concernant la
réhabilitation des ksour (palais) de Béchar,
la ministre a indiqué que les opérations
de restauration «doivent respecter les
normes en vigueur en matière de restau-
ration notamment dans les régions du
Sud».

«La restauration contribue à la préser-
vation du patrimoine», a ajouté la minis-
tre qui a appelé la société civile à partici-
per à l'opération et à créer des microen-
treprises spécialisées en la matière.

Dans sa réponse, la ministre a affirmé
que son département «doit s'ouvrir sur
l'université afin de faire participer les
diplômés et les former, outre l'élaboration
d'une banque de données pour le patri-
moine immatériel».

PARLEMENT
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Abelmoumene Khelifa nie 
en bloc les charges retenues
contre lui

Le principal accusé dans l'af-
faire Khalifa Bank, Abdelmou-
mene Khelifa a nié jeudi en bloc
les charges retenues contre lui
par le représentant du minis-
tère public, près le tribunal cri-
minel de Blida, notamment
s'agissant de la gestion de la Kha-
lifa Bank

«Les différentes agences de
Khalifa Bank étaient libres de
fixer le taux d'intérêt», a répondu
l'accusé en réponse aux charges
retenues contre lui par le procu-
reur général prés du tribunal
criminel de Blida, Mohamed
Zergue Erras, au quatrième jour
du procès.

Relevant avoir été membre de l'Association des banques et des finances
(ABEF) dans le cadre de laquelle, il n'a jamais eu de «souci», l'accusé a été,
par ailleurs, interrogé sur le «non payement» des impôts par la Khalifa Bank.

A ce propos, Abdelmoumene Khelifa a soutenu que le payement s'effec-
tuait au moyen de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), ajoutant avoir béné-
ficié des exonérations d'impôts dans le cadre des mesures incitatives accor-
dées par l'Agence nationale de promotion des investissements.

A la question de savoir le pourquoi du remplacement continu des cadres
et gestionnaires des différentes sociétés du groupe ainsi que de leur trans-
fert entre celles-ci, l'ex-milliardaire déchu a indiqué que cela faisait partie
de «la politique» de gestion du groupe.

«Est-ce l'argent des placements qui a servi à l'achat de l'immobilier, en
un laps de temps quasiment identique, par les responsables et cadres de la
Khalifa Bank», s'est interrogé le représentant du ministère public.

«La banque avait pour habitude d'octroyer des crédits à ses employés à
cet effet», a répondu en toute assurance Abdelmoumene Khelifa. Interpellé
sur le transfert des fonds d'Alger vers Oran qui s'effectuait par Khalifa Bank
sans autorisation du ministère de l'Intérieur et des Collectives locales, l'ac-
cusé a indiqué qu'«aucune loi n'interdisait ce type d'activités» et que la dé-
funte banque «disposait, de toute façon, de sa propre société pour ce
faire».

«De plus, nous avions un contrat avec l'entreprise publique Amnal de trans-
port de fonds, lesquels s'effectuait en fin de chaque journée depuis l'ensem-
ble de nos agences bancaires vers la caisse principale de l'agence principale,
avant d’être déposés le lendemain matin à la Banque d'Algérie», a-t-il ajouté.

Affirmant que la majorité des entreprises publiques détenaient des comptes
à Khalifa Bank, Abdelmoumene Khelifa a réitéré, plus d'une fois, n'avoir ja-
mais enfreint la réglementation s'agissant du «contrôle de change».

Le procureur de la République l'ayant interpellé sur d'autres innombra-
bles détails non contenus dans l'arrêt de renvoi. Le juge Menouar a dû le rap-
peler à l'ordre plus d'une fois en vue de s'en tenir au contenu de ce docu-
ment. Le procès après cassation de l'affaire Khalifa Bank s'est ouvert lundi
au tribunal criminel de Blida, huit années après le premier procès en 2007
au niveau du même tribunal. Au total, 71 prévenus, dont 21 détenus en plus
de l'accusé principal Abdelmoumene Khelifa, comparaîtront pour la
deuxième fois lors de ce procès qui verra, par ailleurs, la présence de plus
de 300 victimes et partie civile.

Abdelmoumene Khelifa
s'explique sur des financements
accordés à des institutions 
et entreprises publiques

Le principal accusé dans l'affaire Khalifa Bank, Abdelmoumène Khelifa,
a répondu hier devant le tribunal criminel de Blida sur des financements
consentis par Khalifa Bank et Khalifa Airways au profit d'institutions et en-
treprises publiques.

Répondant à une interrogation de l'un des représentants de la partie ci-
vile, Me Mahfoudi, Abdelmoumène Khelifa a affirmé avoir notamment contri-
bué au financement de la réalisation du nouveau siège du ministère des Fi-
nances. L'accusé a, par ailleurs, soutenu que Khalifa Bank avait accordé des
crédits à la Société nationale des véhicules industriels (SNVI), de même que
le contrat de sponsoring conclu avec la Fédération algérienne de football (FAF)
par Khalifa Airways.

Dans la matinée, M. Khelifa avait évoqué devant le président du tribunal
Antar Menouar, ledit contrat, précisant que celui-ci consistait en une
prise en charge gratuite de clubs de football nationaux, en mal de finance-
ment à l'époque.

«Aviez-vous financé une pièce de théâtre de l'acteur égyptien Adel
Imam», lui a demandé l'avocat, citant la générale jouée en Algérie.

«La banque a été un moyen de financement pour le ministère de la Cul-
ture dès lors que celui-ci détenait un compte chez Khalifa Bank, ce qui était
le cas de tous les ministères», a répondu l'accusé.

Interrogé sur la nature juridique de Khalifa Airways, son ex-propriétaire
a expliqué qu'il s'agissait d'une «personne morale à responsabilité uniper-
sonnelle» ayant été lancée sur un capital de 150 millions de DA, et qui avait
réalisé un bénéficie de 105 millions d'euros au début 2000, soit peu d'années
avant le début du déclin de l'ex-empire Khalifa.

Le procès après cassation de l'affaire Khalifa Bank s'est ouvert lundi, au
tribunal criminel de Blida, huit années après le premier procès en janvier
2007 au niveau du même tribunal.

Au total, 71 prévenus, dont 21 détenus en plus de l'accusé principal Ab-
delmoumène Khelifa, comparaîtront pour la deuxième fois lors de ce pro-
cès qui verra, par ailleurs, la présence de plus de 300 victimes et partie ci-
vile.
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Amendes, acquittement et  jusqu'à 
20 ans de réclusion contre 23 accusés  

Une amende de cinq millions
de dinars a été infligée à chacune
des sept entreprises étrangères
impliquées dans cette affaire:
Citic Crcc Chine, Cojaal Japon, Pi-
zarroti suisse, Caraventa Suisse,
Isolux Corsan Espagne, SMIN
Canada et COBA Portugal.

Vingt (20) ans de réclusion ont
été prononcées par contumace à
l'encontre de Kouidri Tayeb (en
fuite) à la fin du procès.

Une peine de 10 ans de réclu-
sion criminelle assortie d'une
amende de trois millions de DA
ont été prononcées contre le
principal accusé, Chani Medj-
doub (conseiller de Citic Crcc
Chine) pour corruption et blan-
chiment d'argent.

Une peine de prison ferme de
10 ans assortie d'une amende
de trois millions de DA ont été
également prononcées contre
Khelladi Mohamed (directeur
des  nouveaux programmes de
l'Agence nationale des auto-
routes) pour trafic d'influence,
corruption, perception de pré-
sents injustifiés et dilapidation de
deniers publics. Par ailleurs,
Hamdane Rachid Salim (ex-di-
recteur de la planification au
ministère des Travaux publics) a
été condamné à une peine de sept
ans de réclusion et un million de
DA d'amende pour trafic d'in-
fluence, abus de fonction, per-
ception de présents injustifiés et
blanchiment d'argent.

La même peine (7 ans) de ré-
clusion et trois millions de DA
d'amende a été infligée à Adou
Tadj Eddine, homme d'affaires
pour trafic d'influence, abus de
fonction, blanchiment d'argent
et corruption .

L'ex-SG du ministère des Tra-
vaux publics Bouchama Moha-
med a été acquitté, ainsi que Al-
lab El Khier, investisseur, et Fer-
rachi Belkacem, ex-cadre au mi-
nistère des Transports.

Adou Sid Ahmed a été
condamné à trois ans de prison
dont une année ferme pour tra-
fic d'influence, blanchiment d'ar-
gent et corruption.

Trois ans de réclusion cri-
minelle et 500.000 DA d'amende
ont été prononcées contre Oue-
zane Mohamed, dit colonel Kha-
led, fonctionnaire au ministère
de la Justice pour trafic d'in-
fluence, abus de fonction, per-
ception de présents injustifiés et

corruption.
Ghazali Ahmed Rafik, ex-di-

recteur des études à l'Agence
nationale des autoroutes (ANA )
a été de son côté condamné à une
année de prison avec sursis pour
trafic d'influence, abus de fonc-
tion, perception de présents in-
justifiés et corruption.

Les trois soeurs Ghrieb ont été
condamnées à une année de pri-
son avec sursis et une amende de
500.000 dinars pour complicité
dans le blanchiment d'argent.

Les frères Bouznacha ont été
quant à eux condamnés à un an
de prison avec sursis pour viola-
tion de la législation relative aux
changes .

Le président du tribunal cri-
minel d'Alger a par ailleurs or-
donné la saisie de tous les biens
mobiliers, immobiliers et
comptes bancaires de Chani
Medjdoub, ainsi que Khelladi
Mohamed.

Des peines de prison allant de un (1) an avec sursis à 20 ans de réclusion ainsi que
trois acquittements ont été prononcées hier contre 23 personnes morales et phy-
siques impliquées dans l'affaire «Autoroute Est-Ouest» dont le procès s'est déroulé
au tribunal criminel d'Alger.

La défense des 22 personnes
morales et physiques dans le
procès de l'affaire «Autoroute
Est-Ouest»  était par-
tagée hier entre satis-
faction et déception
après le verdict pro-
noncé jeudi par le tri-
bunal criminel d'Al-
ger.

A l'issue du procès mené du-
rant huit jours par le juge Hellali
Tayeb, un verdict alliant acquit-
tement et lourdes peines de pri-
son a été prononcé contre les 15
personnes impliquées dans cette
affaire, dont Chani Medjdoub et
Khelladi Mohamed.

Le défenseur de Mohamed
Bouchama, ex-SG du ministère
des Travaux publics, qui a été ac-
quitté, a dans une déclaration à
l'APS estimé que ''la surprise ne
réside pas dans la relaxe de son
client mais plutôt dans le fait
qu’il a été poursuivi et détenu
pendant un an alors même qu’il
a nié les faits qui lui sont repro-
chés».

«Mon sentiment est que
j’éprouve une satisfaction suite
à ce verdict», a indiqué l’avocat
pour qui «l’essentiel est que jus-
tice soit faite».

Dans ce procès, il y a aussi Al-
lab El Khier, investisseur, qui a
été acquitté. Son avocat, maître
Bergheul Khaled s'est dit  «s’at-
tendre à cette issue. Personnel-
lement, je m’attendais qu'il soit
acquitté car il n’est mêlé ni de
près ni de loin à une quelconque
malversation dans les contrats
avec CITIC», a-t-il dit.

Il a ajouté que son client n’a
pas été entendu lors de l’ins-
truction (de l'affaire), car il était

à l’étranger. Mais, ''il a choisi de
se mettre à la disposition de la
justice et il a bénéficié d’une re-

laxe'', a-t-il ajouté.
Maître Abderrah-

mane Amine Si-
dhoum, avocat du
principal accusé
Chani Medjdoub
(conseiller de Citic

Crcc, Chine) a souligné que son
client continue de ''clamer son in-
nocence'', et qu’il est ''une victime
dans ce dossier''.

Il a qualifié
de ''dur'' le ver-
dict de 10 ans de
p r i s o n  p r o -
noncé contre
son client, et an-
nonce qu’il va
faire appel au-
près de la Cour suprême.

En attendant, il a affirmé que
son client va entamer ''immédia-
tement'' une grève de la faim il-
limitée afin de clamer son inno-
cence. Dans un précédent com-
muniqué transmis avant l'an-
nonce du verdict à la presse par
son avocat, Chani avait indiqué
qu'il entamera une grève de la
faim à partir de dimanche pro-
chain ''quel que soit le verdict'' de
ce procès.

M a h m o u d
Laabassi, avocat
de Mohamed
Khelladi (ex-di-
recteur des nou-
veaux pro-
grammes de l'ANA), qui  été
condamné à 10 ans de prison et
à une amende de trois millions de
dinars, a estimé de son côté que
''la peine (contre son client) a été
prononcée sur une conviction

personnelle et non sur des
preuves''.

Les entreprises étrangères re-
jettent le verdict

Il a annoncé qu’il va faire ap-
pel de ce verdict dans les huit pro-
chains jours.

Maître Fatma Chenaïf, avocate
de l'entreprise japonaise Cojaal,
relève de son côté que l’amende
de cinq millions de DA infligée
par le tribunal criminel d'Alger
''est lourde, cette décision n'est

pas satisfaisante.
Un recours est
prévu devant les
instances su-
prêmes''.

Selon elle, la
condamnation
repose unique-

ment sur ''l’intime conviction et
il n’y a aucune preuve pour jus-
tifier cette décision''.

Maître Kamal Maouche, avo-
cat d’Isolux Corsan (Espagne), re-
jette l’amende de cinq millions de
DA infligée à son client et sou-
ligne qu’un pourvoi en cassation
sera déposé car «le problème ré-
side dans la condamnation» et
non dans le montant de
l’amende.

Les avocats
de Citic et de
SMIN Canada
ont aussi décidé
d’introduire des
pourvois en cas-
sation.

Enfin maître Belarif estime
que les entreprises condamnées
dans cette affaire ''ne doivent
plus participer'' à des soumis-
sions de marché publics en Algé-
rie.

La défense partagée entre
satisfaction et déception

AFFAIRE «KHALIFA BANK»AFFAIRE «AUTOROUTE EST-OUEST»

Les parties
civiles

déboutées

Accusés, journalistes,
citoyens et défenseurs
présents en force pour

le verdict final

Le tribunal rejette 
les demandes de

dédommagement 
des parties civiles 
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70E ANNIVERSAIRE DES MASSACRES DU 8 MAI 1945
Une démonstration de la politique
génocidaire de la France coloniale
Les massacres du 8 mai 1945 restent un épisode tragique ayant marqué la po-
litique génocidaire de la France coloniale, mais ils ont constitué, en parallèle,
un tournant décisif dans la lutte du peuple algérien pour son indépendance.

A la veille de la commémoration du
70e anniversaire des massacres du 8
mai 1945, le peuple algérien se souvient
toujours de ce génocide commis par le
colonialisme contre des Algériens sortis
dans la rue pour rappeler à la France ses
engagements au lendemain de la se-
conde guerre mondiale.

Ces massacres demeurent ancrés
dans la mémoire collective du peuple al-
gérien, comme cela a été souligné dans
les discours officiels dénonçant «la
cruauté du colonialisme et ses viola-
tions innombrables des droits humains,
sans que cela ne soit reconnu par ses au-
teurs». «Le peuple algérien n'a eu de
cesse d'attendre de la France une recon-
naissance des actes commis durant la
période de colonisation, y compris du-
rant la guerre de libération nationale,
pour voir s'ouvrir de larges et nouvelles
perspectives d'amitié et de coopération
entre deux peuples», avait déclaré le
président de la République, Abdelaziz
Bouteflika dans un message en 2005 à
l'occasion de la commémoration des
massacres du 8 mai 1945, dénonçant
l'occupation qui «a foulé la dignité hu-
maine et commis l'innommable à l'en-
contre des droits humains
fondamentaux».

Le président Bouteflika avait relevé
qu'en parallèle, ces événements avaient
«unifié les rangs du peuple algérien et
consacré l'effondrement de tous les en-
jeux à l'exception d'un seul, celui de
l'option, inévitable, de l'émancipation et
de l'affranchissement». «Le 8 mai 1945 a
avivé, au sein des Algériens opprimés,
l'ardeur de l'abnégation et du sacrifice
par le sang et unifié leurs rangs pour
que la parole devienne la leur. Une pa-

role qu'ils ont clamée haut et fort et la
tragédie de mai s'est transformée en les
hauts faits de novembre», avait-il indi-
qué. Le chef de l'Etat avait souligné que
la tragédie du 8 mai 1945 «fut l'argu-
ment qui a anéanti les illusions de ceux
trompés par des promesses d'égalité et
d'intégration, confirmant ainsi que les
Algériens allaient inévitablement payer
un plus lourd tribut», ajoutant que «ce
qui arriva quelques années plus tard,
avec le déclenchement de la glorieuse
Révolution de novembre, dernière
halte, décisive, qui a tracé la voie pour
les enfants de la patrie et leur devenir».
En 2009, le président Bouteflika avait
évoqué les discours des officiels français
quant au caractère «prétendument po-
sitif» de la France coloniale en Algérie,
considérant que ces discours sont «loin
de contribuer à rétablir la vérité et ren-
dre justice à l'Algérie pour le mal qu'elle
a subi». Le chef de l'Etat avait précisé
que «pour tourner définitivement cette
page noire de l'histoire, il faudrait aux
deux pays et aux deux peuples de trou-
ver ensemble la voie originale qui per-
mettra de surmonter les traumatismes
causés au peuple algérien par l'Etat co-
lonial français», des traumatismes qui,
avait-t-il expliqué, «continuent, souvent
inconsciemment, à modeler nos
consciences et nos manières d'agir». Sur
l'importance historique que revêt la
date du 8 mai 1945, le président de la Ré-
publique avait indiqué qu'elle «porte un
témoignage accablant sur la nature du
colonialisme, sa brutalité, son inhuma-
nité, sa barbarie pour tout dire», ajou-
tant qu'elle marque, d'un autre coté,
«une étape cruciale dans le renforce-
ment et l'unification du mouvement na-

tional, préparant ainsi la lutte armée
lancée à partir du 1er novembre 1954».

Dans son discours de 2012, le prési-
dent de la République avait, par ailleurs,
souligné la nécessité de «procéder à une
lecture objective de l'histoire, loin des
guerres de mémoire et des enjeux
conjoncturels», soulignant que «seule
une telle lecture est à même d'aider les
deux parties (algérienne et française) à
transcender les séquelles du passé dou-
loureux».

L'Etat algérien s'est attelé, depuis son
indépendance, à construire des «rela-
tions d'amitié et de coopération fruc-
tueuse» avec les différents pays du
monde, à leur tête l'Etat français, en
dépit du «lourd tribut versé par le peu-
ple algérien pour sa liberté et sa di-
gnité».

Pour sa part, le secrétaire général de
l'organisation nationale des Moudjahi-
dine (ONM), Saïd Abadou, avait relevé
que les massacres du 8 mai 1945 avaient
«hâté la décision des dirigeants du mou-
vement national de déclencher la
guerre de libération du 1er Novembre
1954», rappelant que le peuple avait
compris, alors, que «ce qui a été pris par
la force ne saurait être récupéré que par
la force».

Il avait, en outre, mis l'accent sur les
«positions immuables» de son organisa-
tion pour la criminalisation du colonia-
lisme et l'importance de présenter des
excuses au peuple algérien pour les
massacres perpétrés.

Le colonialisme «ne s'est pas arrêté
aux massacres, mais il est allé jusqu'au
pillage des richesses des pays sous son
occupation et l'altération de son iden-
tité», avait-il souligné.

Les massacres 
du 8 mai 1945 
ont hâté le
déclenchement 
de la guerre 
de libération 

Les massacres du 8 mai 1945 ont hâté le dé-
clenchement de la révolution du 1er novembre
1954, a souligné hier à Alger le ministre des
Moudjahidine, Tayeb Zitouni.

Ces évènements «ont hâté le déclenchement
de la guerre de libération, conduite par des
hommes qui ont consenti de lourds sacrifices
pour libérer l'Algérie du colonialisme français»,
a déclaré M. Zitouni à l'APS à la veille du 70ème
anniversaire de ces massacres.

Les évènements du 8 mai 1945 «ont prouvé au
monde entier la maturité du peuple algérien et
son attachement à la paix, en témoignent ses
marches pacifiques organisées pour revendiquer
l'indépendance», a souligné le ministre, préci-
sant que les dirigeants du mouvement national
avaient donné des instructions aux manifestants
de s'abstenir de tout port d'armes.

M. Zitouni a tenu à rappeler que 45.000 Algé-
riens ont été tués par balles lors de ces manifes-
tations qu'il a qualifiées d'«étape importante»
dans la lutte du peuple algérien contre l'occupant
français. L'objectif du ministère des Moudjahi-
dine est de «relater les évènements et écrire l'his-
toire du peuple algérien et les témoignages des
moudjahidine», a indiqué M. Zitouni.

«Le jour viendra où le colonisateur présentera
ses excuses et reconnaîtra ses crimes contre du
peuple» algérien, a assuré le ministre. Concer-
nant la dualité du discours français sur les crimes
commis à l'encontre du peuple algérien, M. Zi-
touni a rappelé que la position française a «évo-
lué dans ce sens», en témoignent «les
déclarations du président français, François Hol-
lande en 2012 et la visite du secrétaire d'Etat aux
affaires des anciens combattants et son recueil-
lement à la mémoire du premier martyr des mas-
sacres du 8 mai 1945». Cette position, ajoute le
ministre, «constitue un pas du côté français
concernant les massacres et les crimes commis à
l'encontre du peuple algérien, en dépit d'une op-
position de la droite et de l'extrême droite dans
ce pays». Evoquant la récupération des archives
nationales que détient la France, M. Zitouni sou-
haite que cette question «se développe à l'instar
de la relation établie entre les deux pays dans les
domaines économique, commercial et diploma-
tique».

Une commission commune «veille à trouver
une formule permettant la récupération des ar-
chives algériennes de ce pays et d'autres», a fait
savoir le ministre.

M. Zitouni a réitéré la revendication de l'Algé-
rie concernant le recouvrement des archives na-
tionales, rappelant les efforts du ministère des
Moudjahidine pour mettre en avant «les formes
de torture et de répression subis par le peuple al-
gérien durant l'ère coloniale, à travers l'organi-
sation de conférences internationales avec la
participation d'historiens français». «Ce qui a été
écrit sur la révolution jusqu'à présent est encou-
rageant et positif», a-t-il dit. 

«L'Algérien a le droit de s'énorgueillir de son
histoire et de la transmettre aux générations
montantes», a souligné le ministre. M. Zitouni a,
dans ce cadre, rappelé les films réalisés sur les di-
rigeants de la guerre de libération, dont ceux re-
traçant le parcours de Krim Belkacem et du
colonel Lotfi. Le ministre a, enfin, évoqué la cé-
lébration vendredi à Sétif du 70e anniversaire des
massacres du 8 mai 1945 et les conférences pré-
vues à travers tout le territoire national.

L’intention de génocide n’est pas exclue 
Le professeur d’histoire Hassen Remaoun, de l’université

d’Oran, n’a pas exclu «une intention de génocide» à propos
des massacres du 8 mai 1945, perpétrés par l’armée coloniale
dans plusieurs régions du pays.

«Il n’est pas sûr que l’intention de génocide n’ait pas réel-
lement existé chez un certain nombre d’acteurs officiels et
de milices coloniales contrôlées ou incontrôlées et encoura-
gées sur le plan local au moins à commettre les pires exac-
tions», a expliqué, dans un entretien à l’APS, cet historien et
chercheur au Centre national de recherche en anthropologie
sociale et culturelle (CRASC) d’Oran. Dans ce sens, il a rap-
pelé qu’en mai 1945, «il y a eu un massacre des dizaines de
milliers de victimes, mené par l’Armée française et qui venait
s’ajouter à une multitude d’autres massacres d’Algériens
commis depuis 1830 au gré des intérêts et besoins du dé-
ploiement colonial». Sur le récent «voyage mémoriel» du Se-
crétaire d’Etat français aux anciens combattants à Sétif,
quelques semaines avant la commémoration du 70e anni-

versaire des massacres du 8 mai 1945 et la symbolique de
cette démarche, Hassan Remaoun a expliqué que «ce voyage
ne peut, à lui seul, répondre à l’attente d’une reconnaissance
des crimes coloniaux commis par les Français en Algérie»à
«Il faudrait s’armer de patience et positiver», a-t-il dit, consi-
dérant que certes, « +un petit pas+, mais un pas quand même
en avant, a été franchi dans cette voie». Faisant le parallèle
entre un François Hollande qui condamnait, en décembre
2012 à Alger, «un système colonial injuste et brutal» et celui
qui refuse, en avril 2015, d’employer le terme «génocide»
pour les crimes coloniaux de la France en Algérie par la
France coloniale, le chercheur du CRASC n’y voit pas un
«recul» dans la position du président français. Pour l’heure,
Hassen Remaoun se demande «s’il est possible de demander
à la France officielle de s’étendre sur un divan pour se laisser
analyser. Toutefois, elle a beau essayer de refouler son passé
colonial, il lui ressort toujours en plein jour». 

APS
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70E ANNIVERSAIRE DES MASSACRES DU 8 MAI 1945

Walid. B

Le peuple algérien n'oubliera jamais
ce jour du 8 mai 1945 qui a vu des cen-
taines de milliers sortir dans les villes
de Sétif, Guelma et Kherrata pour re-
vendiquer leur droit à la liberté et à l'in-
dépendance. Une revendication qui n'a
pu aller jusqu'au bout, du fait de la ré-
pression par laquelle les autorités colo-
niales ont risposté, commettant de
véritables massacres contre les popula-
tions de ces villes.

Pour que nul n'oublie, une marche
de la fidélité, qui verra des milliers de
personnes parcourir, aujourd'hui à
Sétif, le même itinéraire que la proces-
sion pacifique réprimée dans le sang le
8 mai 1945, sera le point fort de la com-
mémoration officielle du 70e anniver-
saire de ces évènements sanglants.

.En pareil jour, il y a de cela 70 ans,
les Algériens ont été victimes d'un mas-
sacre sanglant et ont été privés de jouir
de leur droit à la liberté.

Les Algériens, sortis manifester pa-

cifiquement, avaient montré leur capa-
cité d'appréhension du monde en mou-
vement et du nouveau cours de
l'Histoire amorcé par la création de
l'Organisation des Nations unies, et des
concepts progressistes appelant à l'au-
todétermination des peuples et à la
protection des droits de l'homme.

Malgré l'atrocité de ce massacre ab-
ject, le 8 mai 1945 aura été le jour té-
moin qui consacra l'effondrement de
tous les enjeux, confirmant ainsi que
les Algériens allaient inévitablement
payer un plus lourd tribut avec le dé-
clenchement de la glorieuse Révolution
de novembre  1954, étape décisive qui a
tracé la voie de l'indépendance.

Le 8 mai a avivé, au sein des Algé-
riens opprimés, l'ardeur de l'abnéga-
tion et du sacrifice par le sang et unifié
leurs rangs pour que la parole devienne
la leur. Une parole qu'ils ont clamée
haut et fort et la tragédie de mai s'est
transformée en les hauts faits de no-
vembre, avait relevé le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, dans
un message adressé à cette occasion. A
la veille de la commémoration de cette

étape cruciale dans l'histoire de la révo-
lution algérienne, le président de la
Fondation du 8 mai 1945, Abdelhamid
Selakdji, considère que le silence au-
tour de ces massacres à Sétif, Guelma et
Kherrrata n'a que trop duré, expliquant
que la répression avait causé 45.000
victimes, mais certaines parties de l'au-
tre côté de la Méditerranée tentent de
faire croire qu'il ne s'agissait que de
1.500, puis 8.000 ou 30.000 victimes.

L'Algérie se trouve aujourd'hui face
à une nouvelle étape du processus de
construction qui fonde l'avenir et qui
impose l'impérative nécessité de don-
ner la chance aux nouvelles généra-
tions et aux jeunes compétences dont
recèle le pays afin qu'elles puissent ap-
porter leur concours à l'édification et à
la protection du pays. Il s'agit là d'un
engagement du président de la Répu-
blique qui avait réaffirmé sa volonté à
faire participer l'ensemble des compo-
santes de la société, notamment les
jeunes compétences, à l'œuvre de
construction d'un Etat républicain fort
et serein, capable de faire face à tous les
défis qui s'imposent.

Le jour où la France 
a réprimé 
une manifestation
pacifique pour
l'Algérie libre
(universitaire
français)

Le jour marquant la fin de la Seconde Guerre
mondiale est aussi celui où l'Etat français a ré-
primé dans le sang l'une des premières manifes-
tations pacifiques pour l'Algérie libre, a regretté
l'universitaire français Olivier Le Cour Grand-
maison dans une contribution parue sur son
blog sur les massacres du 8 mai 1945, perpétrés
par l'armée coloniale dans plusieurs régions du
pays.

«Une seule et même date. Deux histoires dia-
métralement opposées en même temps liées
l'une à l'autre», a fait remarquer ce politologue,
spécialiste des questions de citoyenneté sous la
révolution française et des questions qui ont trait
à l'histoire coloniale, mettant en avant ce «passé
toujours occulté».

Selon cet universitaire, les massacres de Sétif
et de Guelma perpétrés par l'armée française et
de nombreuses milices coloniales composées de
civils d'origine européenne ont fait des dizaines
de milliers de victimes «arrêtées, torturées et
exécutées sommairement pour rétablir l'ordre
imposé par la métropole et terroriser de façon
durable les populations +indigènes +».

Pour recouvrer son autorité en Europe et
dans le monde «la France libre est prête à tout
pour défendre l'intégrité de son empire», a-t-il
soutenu. En France cette date represente «la joie
de la paix, de la liberté et de la démocratie re-
trouvées», mais pour les Algériens elle est «l'hor-
reur, le sang et les larmes provoquées par le
déchaînement de la violence d'Etat destinée à
perpétuer l'oppression et l'exploitation colo-
niales».

Une barbarie coloniale sans précédent
Pour cet universitaire, «une barbarie colo-

niale sans précédent (s'est déchaînée) pour ten-
ter de stopper les Algériens qui ont osé
manifester pacifiquement».

Le déchaînement de la violence et de la ter-
reur d'Etat avec son cortège de crimes de guerre
et de crimes contre l'humanité témoigne de
l’horreur de la colonisation, regrette-t-il.

«Oubliés les principes qui, quelques se-
maines plus tard, allaient être au fondement de
l'article 1er de la Charte des Nations unies, adop-
tée le 26 juin 1945, établissant le droit des peu-
ples à disposer d'eux-mêmes. Oubliés aussi les
engagements, contractés dans la Résistance,
puis inscrits dans le préambule de la Constitu-
tion du 27 octobre 1946, qui affirme : la France,
écartant tout système de colonisation fondé sur
l'arbitraire, garantit à tous [à] l'exercice indivi-
duel ou collectif des droits et libertés proclamés
ou confirmés+ dans le présent texte», s'est- il in-
surgé.

En optant pour le massacre des populations,
la France coloniale a oublié également «les fon-
dements philosophiques, politiques et juri-
diques, plus tard sanctionnés par la Déclaration
universelle des droits de l'homme, votée par l'As-
semblée générale des Nations unies le 10 décem-
bre 1948 à Paris, et son article 2 relatif aux droits
dont + chacun peut se prévaloir+ sans +distinc-
tion de race, de couleur, de sexe, de langue, de
religion et d'opinion politique», a-t-il observé.

Cependant, dans les colonies de la France ré-
publicaine, ces principes ne s'appliquent pas.

«Etrange conception de l'universel qui n'a
d'universel que le nom puisque les prérogatives
mentionnées ne valent ni pour tous les hommes,
ni pour tous les lieux, ni pour tous les temps», a-
t-il regretté une nouvelle fois.

Les massacres du 8 mai 1945 «témoignent une
fois encore que la force a primé les droits, aussi
fondamentaux soient-ils, dès que le visage de
l'autre épouse les traits du +musulman + ici, du
+ Noir+ ailleurs et de +l'Indochinois+ bientôt»,
a-t-il conclu. 

APS

Massacres du 8 mai 1945, l'étincelle 
qui a engendré la révolution du 1er Novembre 

Les historiens et ensei-
gnants sont unanimes à dire
que les massacres du 8 mai
1945, indépendamment de la
douleur subie par le peuple
algérien, ont été l'étincelle
qui a engendré la révolution
du 1er novembre 1954, par-
tant de la conviction que ce
qui a été pris par la force,
sera restitué par la force.

L'administration fran-
çaise a tenté de «minimiser»
les massacres abjects qui ont
fait 45 000 martyrs en les
qualifiant de «non évène-
ment», a déclaré le profes-
seur d'histoire à l'université
d'Alger, Amer Rekhila, dans
un entretien à l'APS.

Il a précisé que les massa-
cres du 8 mai «ne se sont pas
déroulés seulement dans les
villes de Sétif, Guelma et
Kherrata comme prétendu
par le colonilisateur mais
ont eu également lieu dans
19 villes de l'Est algérien et
plusieurs autres du Centre et
du Sud pour se poursuivre
jusqu'au 25 mai 1945».

Après avoir qualifié les
tueries et les déportations
d'«extermination collective»,
il a affirmé que la France qui
«se vantait des slogans de li-
berté et de justice, avait com-
mis des crimes identiques à
ceux des nazis et des fas-
cistes de l'époque». Evo-
quant le nombre des martyrs
tombés lors de ces massa-

cres, Amer Rekhila a relevé
que c'est le parti du peuple
algérien (PPA) qui «avait es-
timé leur nombre à 45000
dans le mémorandum
adressé à la Ligue arabe,
nouvellement créée alors
que l'Association des Ulémas
algériens en dénombrera 90
000». Il a souligné égale-
ment que le colonialisme
français «a falsifié la vérité et
trompé l'opinion publique
nationale et internationale
en déclarant que le nombre
des victimes était de 1 200 et
en écartant sa préméditation
de ne pas porter les per-
sonnes décédées sur les re-
gistres de l'état civil pour
avancer un chiffre erroné».

De son côté, le chercheur
universitaire, Mohamed
Taybi, a estimé dans un en-
tretien à l'APS, que les évène-
ments du 8 mai 1945 avaient
révélé le colonialisme fran-
çais sous son véritable jour
au regard de son «architec-
ture militaire à caractère fas-
ciste» et au «déni de la
France à l'égard des combat-
tants algériens qui ont
contribué à sa victoire sur le
nazisme». Concernant les
tentatives de l'administra-
tion française de dissimuler
les faits survenus il y a 70
ans, il a affirmé qu'«il ne
s'agissait pas uniquement
du nombre des martyrs mais
aussi de l'impact psycholo-

gique, social et économique
induit» ce qui démontre,
selon lui, que l'objectif était
d'atteindre tout un peuple
qui a osé revendiquer la li-
berté à l'instar des autres
peuples au lendemain du
triomphe des forces alliées
lors de la Deuxième Guerre
mondiale». Rappelant le rôle
de ces évènements dans la
«prise de conscience natio-
nale», il a qualifié ces der-
niers de «référence
spirituelle de la déclaration
du 1er novembre». D'autre
part, l'historien Mohamed
Corso a estimé que le terme
«massacres» pour décrire
ces évènements était «fai-
ble», ajoutant qu'il serait
pertinent de parler d'«exter-
mination collective». Sur la
base de témoignages et faits
vécus, le colonialisme fran-
çais «avait mobilisé les diffé-
rents corps de l'armée pour
réprimer les Algériens sortis
dans la rue partager la liesse
des Européens après la vic-
toire des alliés lors de la
Deuxième Guerre mondiale
(1939-1954) notamment
après avoir combattu aux
côtés des Français».

Le 8 mai 1945, les forces
coloniales avaient livré une
guerre ethnique aux Algé-
riens en massacrant
hommes, femmes, enfants et
vieux», a-t-il poursuivi avant
de dire que «le massacre

n'avait  pas duré un seul jour
mais toute une année, soit de
mai 1945 à juin 1946». 

«La presse et les rapports
des autorités coloniales évo-
quaient un retour au calme
en juin 1946», a-t-il encore
avancé. L'ancien président
de la fondation 8 mai 1945
avait demandé des «excuses»
à la France, rappelant que le
président Jacques Chirac
avait présenté durant son
mandat les excuses de son
pays au peuple juif pour les
évènements survenus du
temps du Maréchal Pétain.

Par ailleurs, des Français
joignent aussi leur voix pour
dénoncer les massacres du 8
mai 1945, tel l'avocat Jacques
Verges qui a affirmé en 2010
lors d'une rencontre pour la
présentation de son livre «La
passion de défendre», que la
France continuait à ce jour
de cacher la vérité de ce qui
s'est passé à Sétif, Guelma et
Kherrata. «Les massacres du
8 mai 1945 étaient un pré-
curseur du déclenchement
de la guerre de libération qui
a été précédée par la défaite
de la France à Diên Biên Phu
(Vietnam). Gilles Manceron,
l'historien français avait dé-
claré, lors d'une rencontre à
Guelma en 2011, que les mas-
sacres du 8 mai 1945 en Algé-
rie devraient être reconnus
comme «crime contre l'hu-
manité». 

SÉTIF 
La marche de la fidélité



FORUM Vendredi 8 Mai 20158 DK NEWS

CÉLÉBRATION DU 3 MAI, JOURNÉE MONDIALE DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE 

L’UNFA à l’honneur

O. Larbi

A l’occasion de la «  Journée mon-
diale de la liberté de la presse » l’UNFA
représentée par sa responsable à la
communication, Fatiha Mouassa a ho-
noré des journalistes de la presse
écrite et audiovisuelle.

Cette manifestation était placée
sous le haut patronage du ministre de
la Communication.

Des personnalités de haut rang ont
répondu à l’appel de l’organisation des
femmes : Miloud Chorfi, président de
l’Autorité de régulation de l’audiovi-
suel, représentant du ministre de la
Communication ; des cadres supé-
rieurs des ministères de l’Intérieur et
des collectivités locales et d’autres ins-
titutions nationales.

Fatiha Mouassa a rendu hommage à
la corporation et La présidente de
l’UNFA, Nouria Hafsi a considéré que
les journalistes algériens ont contribué
aux avancées de la démocratie en
payant parfois le prix fort au péril de
leur vie.

Toutes les deux ont mis en avant le
rôle du journaliste au service de la na-
tion et du peuple.

Rabah Filali est installé aux USA et
dirige le bureau d’El Horra à Washing-

ton. Il a insisté sur le professionna-
lisme des journalistes algériens à l’in-
térieur comme à l’extérieur du pays. Il
a eu quelques mots émouvants sur la
transmission des valeurs au sein d’une
famille ou d’une société.

Le docteur en histoire Zeghidi a dé-
veloppé un discours sur la contribu-
tion des journalistes combattants de la
plume pour dénoncer l’oppression du-
rant la colonisation, les injustices tout
en éduquant le sentiment patriotique
du peuple. Ce combat s’est prolongé
durant la guerre de Libération natio-
nale durant laquelle ont été créés El
Moudjahid, l’APS, l’Ouvrier algérien,
organe de l’Ugta.

Sans oublier les débuts du cinéma
algérien avec Tchanderli, René Vautier
et d’autres photographes tels Kouaci.

Les journalistes et personnalités
distingués pour leur action et auxquels
des diplômes ont été remis sont : Zhor
Ounissi, ancien ministre, Mme Aoufi
de l’EPTV, Malika Sahki de l’EPTV,
Rabah Filali de la TV El Horra, Razika
Djakir d’El Mihwar, Hafidha Mehedeb,
Lila Bouzidi d’Echourouk, Sekkat You-
cef, Farida n, Siham Oubraham, Baya
Belkheir de l’ENTV, Zahir Mehdaoui
du Quotidien d’Oran, Faïza Aït Ali, di-
rectrice adjointe de l’information de
l’ENTV, Abbas Khadîdja EPTV ,Karima
Belakri de l’EPTV, Touahri d’El

Maqam, Kenza Kaddouri, Battiche
Ouassila, Salima Aliane, Abdelmadjid
Cherbal,  directeur de DKNews, Faïza
Haroun de ... 

70e anniversaire du 8 mai 1945
Cette cérémonie a été l’occasion de

réunir tous les présents dans le culte
de la mémoire du 8 mai 1945 qui a mar-
qué la fin de la Deuxième Gguerre
mondiale et le début de la répression
par les troupes françaises, les milices
fascistes des colons et des membres de
l’administration sur des populations
algériennes aspirant à plus de droits et
de liberté sur tout le territoire et plus
particulièrement à Sétif, Guelma,
Kherrata faisant plus de 45 000 morts.
Une justice expéditive a décidé des em-
prisonnements et des envois au bagne.

Le travail de mémoire des Algériens
est toujours vivace malgré les appa-
rences, car dans le peuple reste la force
de réprobation de toute domination
étrangère, de quelque répression des
droits fondamentaux que ce soit : cet
héritage humaniste légué par les géné-
rations qui n’ont jamais cessé de lutter
sous toutes les formes contre l’oppres-
sion est devenu un des caractères de la
personnalité algérienne.

La manifestation s’est achevée en
discussions  animées lors d’une colla-
tion fleurie.
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S. Abjaoui

� Hier, au siège de DKNews, il a
beaucoup été question de liberté de

presse. Md Noria Hafsi secrétaire
générale de l'Union nationale des

femmes algériennes a organisé une
rencontre destinée à la

commémoration de  cette journée.
Elle a été organisée  sous le haut

parrainage du ministre de la
Communication,  Hamid Grine, et en
présence de Miloud Chorfi, président

de l'autorité de régulation de
l'audiovisuel. 

Ont été également invités le Dr
Lahcène Zeghidi, professeur à

l'institut des sciences de
l'information, ainsi que Rachid Filali,
brillant universitaire et spécialiste de
l'information exerçant à Washington.

Les différents orateurs ont expliqué
chacun le sens de cette

commémoration en la replaçant dans
le contexte d'abord  des apports à la

guerre pour l'indépendance de
l'information et de l'engagement de la

presse algérienne. M. Rachid Filali a
longuement exprimé sa fierté de voir

que les Etats-Unis ont beaucoup
apprécié les qualités de chef d'Etat de

l'Emir Abdelkader en donnant son
nom à une ville Kader, aéroport

Kader...  Pour lui, l'Algérie continue à
être appréciée aux Etats Unis car à

travers « Kader », les relations de
respect existent donc depuis plus d'un

siècle.
M. Zeghidi a presque enflammé
l'assistance en trouvant les mots

exacts pour donner tout son sens à la
commémoration en Algérie de la

liberté de presse.
Ensuite, avant une sympathique

collation, Mme Hafsi Noria a honoré
par une distinction (une médaille de

l'UNFA la liberté  de presse)  M. le
ministre de la Communication

Hamid Grine qu'a reçue en son nom
M. Miloud Chorfi. La deuxième

distinction a été octroyée au président
de l'autorité de la régulation de

l'audiovisuel , à savoir M.r Miloud
Chorfi. Des distinctions ont été

octroyées à M. Rachid Filali, puis
Wassila Behtich, journaliste à la TV,

Hafidha Mehdel, journaliste à la
radio.
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OUARGLA
Plus de 3 milliards DA pour divers projets
de développement dans la commune 

Divers projets de
développement, engageant

un investissement public
de 3,7 milliards DA, ont été

retenus en faveur de la
commune d’Ouargla, au

cours des deux dernières
années, pour y améliorer le
cadre de vie du citoyen, ont

indiqué hier les
responsables de cette

collectivité.

Quelque 440 opérations ont ainsi
été inscrites sur la période 2013-
2015, dont la plupart sont déjà en
chantier, et concernent les secteurs
de la construction, l’hydraulique,
l’énergie (éclairage publique), les
routes, l’aménagement urbain, et la
réhabilitation des écoles primaires
et autres groupements scolaires, a
affirmé le président de l’Assem-
blée populaire communale (P/APC),
Abdelhamid Djezzar.

Les opérations d’aménagement
urbain au chef-lieu de wilaya ont eu
la part du lion de ce financement,
avec une enveloppe de 1,1 milliard
DA pour 68 projets, suivies de celles
liées à la réfection des routes et
pour lesquelles a été alloué un mon-
tant de 753 millions DA, a signalé le
même responsable lors de «Portes
ouvertes» sur le développement de
la commune.

Dans le même cadre, 673 millions
DA ont été dégagés pour 103 projets
relatifs à l’éclairage public, tandis
que le reste des crédits est allé au fi-
nancement de projets de réhabili-
tation des structures scolaires, de
l’hydraulique et de la construction,
a-t-il ajouté. Les «Portes ouvertes»
sur la commune de Ouargla,
qu’abrite depuis hier la maison de
la culture Moufdi-Zakaria sous le
thème   «Développement local, dé-
fis et perspectives», constituent un
espace visant la consécration de
l’action participative administra-
tion-citoyen pour le développe-
ment, ont souligné les organisa-
teurs. L’initiative, qui s’étale sur
tout une semaine,  permet au ci-
toyen de s’enquérir des réalisations

et des programmes de développe-
ment retenus ces dernières années
en faveur de la commune d’Ouargla.

L’exposition comporte aussi une
présentation de l’avancement de
grands projets en cours d’exécution
sur le territoire de la commune, à
l’instar de ceux des stations de  dé-
minéralisation de l’eau potable et du
tramway. 

Le stand de l’exposition consacré
à la présentation de l’avancement du
projet d’étude de réhabilitation de
150 bâtisses dans les quartiers Béni-
Ouaguine, Béni-Sissine et Béni-
Brahim, dans le ksar d’Ouargla, a
drainé une large affluence du public
venu s’informer de l’évolution de
l’opération ciblant ce ksar classé
parmi le patrimoine national. 

ORAN
Restructuration
prochaine de cinq
services au CHU 

Le Centre hospitalo-universitaire (CHU) d’Oran a béné-
ficié d'un projet de restructuration de cinq services dans le
cadre d'un projet médical, lancé par le ministère de la Santé,
de la Population et de la Réforme hospitalière, a-t-on ap-
pris mercredi du directeur général de cet établissement.

La première phase de ce projet médical est la création
de services qui manquaient et freinaient la dynamique de
cet établissement hospitalier à vocation régionale, dont ce-
lui de chirurgie vasculaire avec à la clef la création de trois
unités (hospitalisation, diagnostic et consultation), a indi-
qué Benali Bouhadjar, lors d’un point de presse organisé
au siège du CHUO.

Le service de la chirurgie vasculaire, en stand by depuis
l’ouverture de l’EHU «1er Novembre» d’Oran, sera opération-
nel dans «un mois au plus tard», a assuré le même respon-
sable.

Le deuxième service concerné par ce projet médical est
celui de la médecine nucléaire, qui sera étoffé de deux uni-
tés d’exploration scintigraphique et biologique, a-t-il indi-
qué, rappelant que ce service, fermé depuis 15 ans, souffrait
de manque de structures et d’équipements.

Pour sa mise en service, un avis d’appel sera lancé pro-
chainement pour le recrutement de personnels et sa dota-
tion en équipements, a-t-il ajouté.

Le projet fait état également de la restructuration du ser-
vice maternité d’une capacité de 24 lits, domicilié à l’actuelle
maternité, a encore signalé M. Bouhadjar qui a annoncé la
création d’un service spécial «nouveau-nés» (néonatologie)
pour permettre son développement et renforcer la forma-
tion des pédiatres.

Il est prévu, au niveau de cette maternité, la création d’une
unité des prématurés et soins intensifs, a-t-il ajouté.

Selon le Directeur général du CHUO, ce projet médical
prévoit l’introduction d’une nouvelle technique pour amé-
liorer la qualité des soins au niveau du service de biologie
moléculaire, qui sera installé au pôle biologique de cet hô-
pital et qui concerne toutes les pathologies telles que la tu-
berculose.

Le service de la greffe rénale, à l’arrêt depuis 2009, sera
doté d’une unité d’immunologie, a-t-il annoncé, soulignant
que le terrain a été préparé et un contact a eu lieu avec un
immunologue qui sera installé dans les prochains jours.

Il a été décidé, par ailleurs, la restructuration de deux au-
tres services de réanimation en officialisant le centre an-
tidouleur, lancé il y a près de 6 mois, a-t-il encore fait savoir.

M’SILA
Raccordement de plus
de 1.800 foyers de
Sidi Ameur au réseau
du gaz naturel 

Pas moins de 1.816 foyers de la commune de Sidi
Ameur,  située à 120 à l’ouest de M’sila, ont été raccordés,
mercredi, au réseau de  distribution publique de gaz na-
turel, a-t-on constaté. 

Le directeur de l’énergie, Messaoud Annane, a affirmé,
au cours de la  cérémonie de mise en gaz présidée par le
wali, Abdallah Benmansour, que cette  opération sera
étendue, dans une seconde phase, à plusieurs quartiers pé-
riphériques  de cette collectivité. 

Ce responsable a également fait savoir que cette action
de raccordement  a nécessité un investissement public de
118 millions de dinars. 

Notons que les populations concernées ont accueilli l’ar-
rivée de cette  énergie avec un profond soulagement,
d’autant que ce raccordement, souhaité  depuis de nom-
breuses années, leur épargne le calvaire de la recherche et
du  transport de bonbonnes de butane sur de longues dis-
tances.

APS

TRADITION ANCESTRALE
Al-Oula, une parade au grand froid, 
à l’honneur à Médéa

Al-Oula, tradition an-
cestrale consistant en le
stockage des produits ali-
mentaires en prévision de
l’hiver, qui n’a plus cours
aujourd’hui en raison de
la prééminence du mode
de vie sédentaire, est à
l’affiche de l’exposition
qui se tient, les 6 et 7 mai
à l’université Yahia-Fares
de Médéa, à l’occasion du
Mois du patrimoine.

Mise sur pied par la di-
rection locale de la cul-
ture, cette exposition vise
à ressusciter une tradi-
tion vielle de plusieurs
siècles, dont il ne reste
que le souvenir et de vieux
récits rappelant le bon
vieux temps où cette pra-
tique faisait partie inté-
grante d’une culture qui
permettait aux habitants
d’aborder l’hiver dans de
meilleures conditions, se-
lon le chef du départe-
ment du patrimoine au
niveau de cette direction.

Un décor représentant
le «mrah», cour intérieur,
où les femmes avaient
pour habitude de se réunir
pour préparer les produits

de base, destinés à être
stockés en prévision de
l’hiver, à été dressé dans
un hall de l’université, en
vue de faire plonger le vi-
siteur dans l’ambiance et
l’animation qui préva-
laient au moment de la
préparation d’Al-Oula.

L’objectif, d’après ce
responsable, est de proje-
ter le visiteur dans un
passé, très récent, où la
notion de sécurité alimen-
taire et de survie prenait
tout son sens, lui faire dé-
couvrir également les dif-
férentes étapes de prépa-
ration des produits, très
prisés par les habitants
de l’époque en période
hivernale, et l’aider, à tra-

vers les démonstrations
qui seront réalisées sur
place, à mieux appréhen-
der la portée socio-éco-
nomique de cette tradi-
tion.

Al-Oula était constitué,
autrefois, de matières pre-
mières, tels que les cé-
réales, les fruits et légumes
séchés ou en conserve. Sa
préparation intervient,
dès la fin de la période
des moissons, où une par-
tie de la récolte de blé ou
d’orge est transformée en
farine, bourghoul, cous-
cous et en d’autres pro-
duits dérivés des céréales,
dont les incontournables
«Merdoude» et «Mhamsa»,
consommés de façon assez

régulière durant les pé-
riodes de grand froid.

Toutefois, cette tradi-
tion a connu un déclin
avec la disponibilité des
produits alimentaires
dans les commerces et
l’avènement du réfrigé-
rateur et le congélateur, of-
frant ainsi aux ménages la
possibilité de stocker,
d’une part, tout ce dont
elles avaient besoin et de
faire, d’autre part, l’écono-
mie des efforts à préparer
des produits disponibles,
à longueur d’année, dans
les rayons des magasins. 

O r ,  l e s  p é n i b l e s
épreuves endurées par les
habitants de la wilaya, du-
rant l’hiver 2012 suite aux
intempéries qui avaient
paralysées toute la région
pendant une dizaine de
jours, ont remis «au goût
du jour» cette ancienne
pratique. Car, depuis,
beaucoup de familles re-
tournent à cette tradition
qui a permis à leurs
grands parents de survivre
à des hivers plus rigou-
reux, en dépit du manque
de moyen et de ressources.

Cinq projets de marchés couverts ont
été retenus en faveur de la wilaya d’El-
Bayadh, au titre du programme de 2015,
pour réguler l’activité commerciale dans
ses nouvelles zones d’expansion urbaine,
a-t-on appris hier des services de la wilaya.

Le chef-lieu de wilaya a bénéficié de
deux de ce type d’aires commerciales au
niveau du quartier Ouled Yahia et la nou-
velle zone d’expansion urbaine, en plus
d’un marché couvert au nouveau pôle
urbain de la commune de Labiodh Sidi-
Cheikh, a-t-on précisé.

L’opération concerne également les
communes de Rogassa et Brézina, selon les
besoins enregistrés dans ce cadre au ni-

veau de ces collectivités locales, selon la
même source.

Ces projets d’espaces commerciaux
visent à renforcer et à réguler l’activité
commerciale à travers la wilaya, dans le ca-
dre de la stratégie du secteur visant à lut-
ter contre le commerce informel et l’amé-
lioration des structures de services pour
les citoyens.

La wilaya avait bénéficié, l’année der-
nière, dans le cadre du programme secto-
riel du commerce, de trois marchés cou-
verts au niveau des communes de Boug-
tob, Labiodh Sidi-Cheikh et El-Bayadh, ont
rappelé les services de la wilaya. 

EL-BAYADH
Cinq

marchés
couverts

pour réguler
le commerce

dans les
nouvelles

zones
urbaines
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ALGER

Il tue sa femme et son frère 
pour une question d’honneur

A.Ferrag

Hind âgé de 27 ans très jolie, si jolie
qu’elle devient la cible révée de tous les
gars de son quartier, la grande blonde
aux yeux verts. Mourad son copain vit
dans le même quartier que la jeune
fille à Alger et ils se voient pratiquement
tous les jours, il aime très fort Hind.

Hind se marie avec Mourad, après 8
mois, les jours heureux continuent à
couler, Mourad n’a jamais douté de la fi-
délité de sa femme lorsqu’il apprend
qu’elle le trompe avec son frère. Mou-
rad est parti pour un voyage d’affaires,
ce sera l’occasion pour sa femme de pas-
ser un peu plus de temps avec son
amant ensemble.

7 jours après, Mourad rentre à la
maison, il ne savait pas ce qui l’attendait,
ensuite il perçoit des bruits bizarres

qui parviennent de la chambre, des
bruits que ne laissent aucun doute sur
les moments intimes que se partagent
deux êtres. Lorsqu’il pousse la porte de
la chambre à coucher, le tableau qui s’of-
fre à ses yeux le marquera à tout jamais
: son frère et sa femme son amants.
Après un long moment de réflexion, une
traîtresse voilà ce qu’elle était en réalité.
Il est comme fou ! Le choc est trop
grand pour lui. Il court vers la cuisine
s’empare d’un couteau. Il frappe en
hurlant de rage. Il poursuit ses vic-
times et il continue de frapper sans
une seule pointe de pitié. Il frappe en-
core et encore, et il ne s’arrête que
lorsqu’il constate enfin que les deux
corps ont été vidés de leur sang.  

Alertée par le voisinage, la police ar-
rive sur les lieux et embarque l’accusé.

Le procès du jeune homme est ins-
truit lors de la session criminelle de la
cour d’Alger. Mourad est accusé du

double meurtre sur la personne de sa
femme et son frère.

Mourad ne fait que pleurer. Il recon-
naît les faits qui lui sont reprochés et ne
nie à aucun moment sa culpabilité. Il de-
mande la clémence de la cour.

Le représentant du ministère pu-
blic, après un long et sévère réquisitoire,
requiert la peine capitale en vertu des ar-
ticles 254 à 257, 261 et 30 du code pénal.

La défense, de son côté, insistant
sur son état au moment du crime de-
mande que son client bénéficie de larges
circonstances atténuantes, étant donné
que le coupable a reconnu son crime, il
déclara dans son plaidoirie que son
mandant n’a aucun antécédent judi-
ciaire.

Après de longues délibérations, le
jury tout en tenant compte des circons-
tances atténuantes condamne Mourad
à 23 ans de réclusion criminelle pour ho-
micide volontaire. 

Mourad âgé de 38
ans, était un homme

tranquille, estimé
par son entourage. Il

est accusé de
meurtre sur la

personne de sa
femme et son frère.

BÉJAÏA : MEURTRE 
DE MME TIAB 
L’auteur du crime
appréhendé en 
un temps record

C’est suite à un appel téléphonique aux
environs de 13h dans la journée du 6 mai
2015 que les services de la PJ de la sûreté de
wilaya se sont rendu au domicile de l’époux
pour y constater la présence d’un cadavre,
en l’occurrence celui de l’épouse de M.
Tiab Boualem, une ressortissante française
installée en Algérie depuis 1969 et âgée de
71 ans. 

La victime a reçu plusieurs coups d’un
objet pointu et contondant. Une enquête a
aussitôt été diligentée et se poursuit, d’ail-
leurs, mais toujours est-il que déjà, en un
temps record, les services de la PJ (Police ju-
diciaire) ont arrêté l’auteur du crime crapu-
leux une heure seulement après le forfait. 

Ce dernier a déjà dû être présenté au pro-
cureur de la République. 

La nouvelle de l’arrestation du meurtrier
a apporté un certain soulagement parmi la
population. Last but not least : selon nos pro-
pres sources (non officielles), l’assassin se-
rait sans aucun doute…une femme ! 

A. B.

LUTTE CONTRE 
LE TRAFIC DE DROGUE 
181 tonnes de kif
traité saisies en 2014
à l'échelle nationale
par la gendarmerie 

Plus de 181 tonnes de kif traité ont été saisies
en 2014 à l'échelle nationale a-t-on appris
mercredi du commandant du groupement
de la wilaya de Tlemcen de la Gendarmerie na-
tionale, le lieutenant-colonel Mohamed Boual-
leg.

Les services de la Gendarmerie nationale ont
traité, l'an dernier, 11.130 affaires de drogue qui
se sont soldées par l'arrestation de 5.598 per-
sonnes, a indiqué le responsable lors d'une
conférence de formation et de sensiblisation
sur les effets de ce fléau.

Le trafic de drogue connaît une récrudes-
cence, a-t-il fait remarquer, signalant que
plus de 23,397 tonnes de kif ont été saisis au cou-
rant du premier trimestre 2015 à travers le pays
dont près de 9,48 tonnes dans la seule wilaya
de Tlemcen frontalière.

Des statistiques de l'Office national de lutte
contre la drogue et la toxicomanie font état de
saisie de plus de 35,397 tonnes de kif traité, de
plus de 84 kg de drogue dure (cocaine) et de
197.616 comprimés psychotropes, selon le res-
ponsable qui a rappelé que plus de 7,23 quin-
taux de kif jetés par la mer ont été découverts
en 2014 contre 5,09 qx en 2013.

Pour sa part, le wali de Tlemcen, Saci Ah-
med-Abdelhafid a souligné que ce phéno-
mène, dont souffre la wilaya en tant que zone
de transit de par sa position frontalière, a des
dimensions dangereuses ayant un lien avec le
crime organisé, le terrorisme et le blanchiment
d'argent  qui constituent une menace pour la
sécurité et la stabilité du pays et de la société.

Il a ajouté, dans ce sens, que la toxicomanie
influe négativement sur la santé, la moralité et
la scolarisation des jeunes allant jusqu'à la pro-
lifération de la criminalité. Une rencontre de
deux jours, qui regroupe tous les concernés par
la lutte contre la drogue et la toxicomanie, a
pour objectifs de sensibiliser davantage sur ce
fléau et d'adopter une stratégie commune
pour le combattre, selon Chaïf Okacha, prési-
dent de l'Assemblée populaire de wilaya (APW),
organisatrice en coordination avec la wilaya,
différentes instances publiques et de sécurité
et des associations.

Le programme de cette conférence pré-
voit trois ateliers abordant les effets de la
drogue, les textes de loi pour la combattre et le
rôle des associations dans ce domaine. 

FÊTE TRADITIONNELLE DU FROMAGE
Oum El-Bouaghi honore le «Bouheza»

La seconde édition de la fête de «Bou-
heza», un fromage local fabriqué selon
des méthodes traditionnelles, s’est ou-
verte mercredi à la maison de la culture
Nouar-Boubakeur d’Oum El-Bouaghi.

Placée sous le thème «Des aïeuls aux
petits-enfants», la manifestation est
présentée comme le «maillon d’une
chaîne de transmission des valeurs an-
ciennes aux nouvelles générations»,
ont souligné les organisateurs de cette
fête dont la cérémonie d’ouverture a été
présidée par le wali, Mohamed-Salah
Manaâ.

La manifestation de deux jours réu-
nit une dizaine d’artisans spécialisés
dans la production artisanale de fro-
mages et de dérivés laitiers exerçant à
Oum El-Bouaghi mais également dans
l'est du pays, des régions où le «Bouheza»
est tout aussi connu et apprécié.

Un vieil éleveur de la commune d’Aïn
Babouche, Ferhat El Hameli, explique
que le «Bouheza» est préparé à partir de
petit-lait qu’on mélange ensuite à de la
harissa avant de le baratter. Le résultat
de l’opération est ensuite conservé dans
des récipients en terre cuite, selon M. El
Hameli qui rappelle que la tradition veut
qu’on en offre une partie aux voisins.

Pour le directeur des services agri-
coles, l’initiative de cette fête vise surtout
à «organiser les dépositaires de ce savoir-
faire pour le valoriser en tant qu’authen-
tique produit du terroir chaoui.»

La fête a permis également de présen-
ter les plats traditionnels variés de la ré-
gion, offrant aussi l’opportunité aux
producteurs de lait de rencontrer,
d’échanger et de débattre de leur pro-
fession.

SOLIDARITÉ
378 millions DA consacrés aux familles
nécessiteuses à Oran

Près de 378 millions DA ont été consacrés pour le financement des «couffins de Ra-
madan» au profit de nécessiteux de la wilaya d'Oran, a-t-on appris mercredi du direc-
teur de l’action sociale.

Cette enveloppe constitue un montage financier du ministère de la Solidarité natio-
nale, de la Famille et de la condition de la femme, de la wilaya, des communes et des bien-
faiteurs, a-t-on indiqué. Quelque 100.000 couffins seront distribués aux nécessiteux, se-
lon le même responsable, qui prévoit l'achèvement de cette opération avant le début du
mois de Ramadan, soulignant les efforts en cours notamment avec les communes pour
assainir les listes des familles nécessiteuses. Plus de 1.355 agents de différentes communes
ont été mobilisés pour l’encadrement de cette opération en vue de son bon déroulement,
a-t-il noté. S’agissant des restaurants de la Rahma, la wilaya d’Oran compte une cinquan-
taine, nonobstant 18 demandes d’ouverture de telles structures par des particuliers.

Plus de 370.000 repas seront distribués durant le mois sacré, a-t-on prévu. Cette opé-
ration s’est déroulée l’année dernière dans de bonnes conditions où 98% des aides ont
été livrées avant le premier jour de jeûne écoulé, a rappelé la même source. 

APS
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SÉISME AU NÉPAL
Le bilan s'élève 
à 8.413 morts 
et 17576 blessés

Le bilan du tremblement de terre dévastateur du
25 avril au Népal a grimpé à 8.413 morts et 17576 bles-
sés, a rapporté hier le ministère de l'Intérieur dans
sa dernière mise à jour.

Un précédent bilan avait fait état de 7.652 morts et
16.390 blessés. En outre, la Croix-Rouge a fait état de
17.576 blessés et 260 disparus dans le séisme. D'après
les chiffres publiés par l'ONU, quelque 600.000
maisons à travers le pays ont été endommagées par
ce puissant séisme.

Huit millions de Népalais ont été touchés par la ca-
tastrophe, dont au moins deux millions ont besoin
de tentes, d'eau, de nourriture et de médicaments.

Le pays compte quelque 28 millions d'habitants.
L'ONU et d'autres organisations internationales ont
appelé à collecter 415 millions de dollars pour four-
nir des biens de première nécessité aux sinistrés.

PACIFIQUE
Séisme de magnitude
7,2 hier au large des
îles Salomon 

Un séisme de magnitude 7,2 s'est produit hier en-
tre les îles Salomon et la Papouasie-Nouvelle-Guinée,
dans le Pacifique, et pourrait provoquer localement
un tsunami, a annoncé l'Institut américain de géo-
physique (USGS).

Le séisme est survenu à une profondeur de 22 ki-
lomètres, à 149 kilomètres au sud-ouest de la ville la
plus proche de Panguna, en Papouasie-Nouvelle-Gui-
née, et à 642 kilomètres de la capitale des Salomon,
Honiara.

Le Centre d'alerte aux tsunamis du Pacifique a mis
en garde contre «des vagues de tsunami dange-
reuses (...) possibles pour les côtes situées dans un
rayon de 300 kilomètres autour de l'épicentre».

«Une alerte est émise avec la possibilité d'un tsu-
nami local», a confirmé le sismologue Jonathan
Bathgate de Geoscience Australia, précisant toutefois
que la secousse ne devrait pas avoir d'impact signi-
ficatif. «C'est un littoral faiblement peuplé et nous pen-
sons que même si un petit tsunami se produit, il ne
sera quasiment pas ressenti», a-t-il ajouté.

Il s'agit de la seconde alerte au tsunami cette se-
maine pour cette région située sur la Ceinture de feu
du Pacifique, zone où se rencontrent des plaques tec-
toniques, ce qui produit une fréquente activité sis-
mique et volcanique. Un séisme de magnitude 7,4 et
une alerte au tsunami avaient déclenché un début de
panique mardi sur l'île de Nouvelle-Bretagne, mais
la menace était passée sans faire ni dégâts matériels
ni victimes. En 2013, un séisme de magnitude 8
avait fait dix morts et détruit des centaines d'habita-
tions sur les Salomons.  

EBOLA 
Le cap des 11.000 morts a été franchi
selon l’OMS

Le bilan de l'épidémie de fièvre hé-
morragique Ebola en Afrique de
l'Ouest a franchi la barre des 11.000
morts, selon les chiffres publiés mer-
credi par l'Organisation mondiale de
la santé (OMS). Au total dans les trois
pays les plus touchés, 26.593 per-
sonnes ont été affectées par cette épi-
démie, dont 11.005 sont mortes, selon
ce bilan de l'OMS. L'épidémie d'Ebola
en Afrique de l'Ouest, la plus grave de-
puis l'identification du virus en
Afrique centrale en 1976, est partie en
décembre 2013 du sud de la Guinée
avant de se propager au Liberia et à la
Sierra Leone.

Ce n'est qu'en août 2014 que l'OMS
a décrèté qu'il s'agissait d'une «ur-

gence de santé publique mondiale».
En Guinée, 2.386 sont mortes des
suites de la maladie. La Sierra Leone
a enregistré 3.903 décès et le Liberia
4.716 autres. Le cap symbolique des
11.000 morts -- un bilan nettement
sous-évalué de l'aveu même de l'OMS
-- a été franchi alors que la fin de l'épi-
démie au Liberia doit être déclarée sa-
medi 9 mai par l'organisation si aucun
nouveau cas n'est détecté dans ce
pays d'ici-là. En outre, la Guinée et la
Sierra Leone ont enregistré chacune
seulement neuf nouveaux cas la se-
maine dernière, le plus bas niveau de-
puis quasiment un an. Des chiffres
«encourageants» selon l'OMS qui ap-
pelle toutefois à rester vigilants.

JEUNES ENFANTS EN SURPOIDS 
Royaume-Uni et Irlande, 
mauvais élèves de l'Europe 

L'Irlande et le Royaume-Uni font figure, aux côtés de l'Albanie, de mauvais
élèves de l'Europe en matière d'obésité et de surpoids chez les jeunes enfants,

selon une étude publiée hier au cours d'un congrès sur l'obésité à Prague.

L'étude se fonde sur des données
éparses concernant «l'état nutrition-
nel» d'enfants de 0 à cinq ans collec-
tées dans 32 pays européens. Elle
montre tout d'abord une forte dispa-
rité entre pays, mais aussi des «taux de
surpoids et d'obésité importants dans
de nombreux pays», selon un commu-
niqué diffusé par les organisateurs du
congrès.

L'Irlande est en tête des statis-
tiques, avec 27,5% des enfants de
moins de cinq ans en surpoids ou
obèses, devant le Royaume-Uni
(23,1%), l'Albanie (22%), la Géorgie
(20%), la Bulgarie (19,8%) et l'Es-
pagne (18,4%).

Parmi les plus vertueux, on compte
la République tchèque (5,5%), la Bel-
gique (7%) et la Suède (8%), tandis que
la France (11,4%) figure avec l'Italie

(10,2%) dans le milieu du tableau.
Un adulte ou un enfant est consi-

déré en surpoids lorsque son indice
de masse corporelle (IMC qui corres-
pond au rapport entre poids et taille
au carré) dépasse 25 kg/m2 et il est
classé parmi les obèses quand l'IMC
dépasse 30 kg/m2.

Cosignataire de l'étude, le Dr Joao
Breda, du bureau régional européen
de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) à Copenhague, rappelle qu'une
intervention avant cinq ans est «néces-
saire pour stopper la trajectoire des
enfants vers le surpoids», d'où l'impor-
tance de la collecte de données sur le
surpoids des jeunes enfants, qui n'est
actuellement pas systématique. Une
autre étude, suédoise, rendue pu-
blique à l'occasion du même colloque
et portant sur près de 9.000 écoliers,

suggère que les enfants obèses sont
plus susceptibles d'arrêter prématu-
rément leurs études par rapport aux
autres.

Les enfants obèses ont été 56% à
suivre une scolarité normale d'au
moins 12 ans contre 76% pour les au-
tres. Cette tendance touche les enfants
obèses de toutes classes sociales et de
toutes origines. Elle pourrait s'expli-
quer par la stigmatisation dont sont
victimes ces écoliers de la part de
leurs camarades, avance l'auteur de
l'étude, Emilia Hagman, de l'Institut
Karolinska de Stockholm.

D'après des projections de l'OMS,
également présentées à Prague et
portant sur 53 pays, l'Europe va aussi
faire face à une épidémie d'obésité aux
«proportions énormes» au sein de la
population adulte d'ici à 2030.

COLOMBIE
45 immigrants clandestins rêvant des USA arrêtés

Les autorités colombiennes ont arrêté mardi dans le
nord-ouest du pays 45 immigrants clandestins venant du
Népal, de Cuba, d'Afghanistan et du Pakistan, qu'une bande
de narcotrafiquants promettait d'emmener aux Etats-Unis,
a annoncé mercredi la police.

«Les opérations menées par la police nationale contre
le +clan Usuga+ ont permis de mettre fin à une pratique
illicite qui se concentre dans la région d'Uraba, consis-
tant à faire de fausses promesses aux immigrants qui cher-
chent à aller aux Etats-Unis», a précisé la police dans un
communiqué.

Un premier groupe de 30 immigrants «de nationalité

cubaine, du Pakistan, du Népal et d'Afghanistan» a été ar-
rêté mardi dans la ville d'Apartado grâce aux informations
fournies par les habitants, a expliqué aux journalistes le
colonel Jairo Rojas, commandant de la police d'Uraba.

De manière simultanée, dans la ville proche de Carepo,
«11 citoyens étrangers de nationalité cubaine» ont été ar-
rêtés à un poste de contrôle, a-t-il ajouté.

En fin de journée le mardi, quatre autres étrangers en
situation irrégulière ont été appréhendés à Acandi. La ré-
gion d'Uraba, frontalière avec le Panama et isolée géogra-
phiquement du pouvoir central, a traditionnellement été
prisée par les bandes criminelles, qui s'en servent comme

lieu de transit d'immigrants illégaux vers l'Amérique du
nord. Selon les autorités, derrière ce réseau de migrations
clandestines se trouve le clan Usuga, apparu lors de la dé-
mobilisation de quelque 30.000 paramilitaires d'ex-
trême-droite durant le premier mandat d'Alvaro Uribe
(2002-2006).

Le clan Usuga, présent dans toute la Colombie mais sur-
tout puissant dans l'ouest du pays, est le plus important
des groupes armés d'origine paramilitaires, qui compte-
raient au total quelque 3.500 membres selon les estima-
tions officielles.

APS



L'hypertension artérielle touche un tiers des
adultes et, si elle n'est pas traitée, augmente
grandement les risques de crises cardiaques, et
d’accidents vasculaires cérébraux. Mais de
nouvelles études suggèrent que de brusques
fluctuations de la pression artérielle peuvent
avoir un effet tout aussi dévastateur sur la
santé. En effet, oublier de prendre quotidien-
nement ses comprimés augmente considéra-
blement les variations de la pression artérielle
donc les risques d'accident vasculaire cérébral,
et de crise cardiaque.

Les chercheurs de l’Université de Glasgow
dirigé par le docteur Sandosh Padmanabhan
ont calculé la variabilité de la pression arté-
rielle, sur de longues périodes de temps,  un,
quatre, cinq et neuf ans, de 14 522 patients hy-
pertendus qui fréquentaient la clinique spécia-
lisée en pression artérielle de Glasgow.

Des chiffres inquiétants
L’étude révèle qu’oublier de prendre des

comprimés pour la pression artérielle pourrait
augmenter le risque d’infarctus ou d'AVC de
40%.

Les chercheurs concluent aussi que les va-
riations à long terme de la pression artérielle,
au fil des mois ou des années,  peut augmenter

le risque de décès prématuré de 35%, et d’acci-
dent vasculaire cérébral et crises cardiaques de
42%.

Le chercheur principal de l’étude, le docteur
Sandosh Padmanabhan de l'Université de Glas-
gow insiste : «la pression artérielle est intrinsè-
quement variable et fluctue en raison de
l'interaction complexe de divers facteurs
comme le stress,  les variations saisonnières et
la prise des médicaments.  Si les patients  ne
peuvent pas toujours contrôler les change-
ments de leur pression artérielle, ils doivent
s'assurer de prendre régulièrement leurs com-
primés. Ceux qui n’observeraient pas précisé-
ment leur ordonnance augmenteraient leur
risque de crise cardiaque ou d'AVC de plus de
40% ».

Il espère aussi que  les conclusions de ses re-
cherches inciteront les médecins à accorder
plus d’attention à la variabilité de la pression
artérielle lors de la surveillance et le traitement
de l'hypertension artérielle. Il déclare aussi qu’
« il est nécessaire que d’autres études soient
mises en place pour identifier des médica-
ments spécifiques qui pourraient réduire la va-
riabilité de la pression artérielle».

L'étude a été publiée dans la revue médicale
Hypertension.

Une tension normale chez le médecin
mais élevée chez soi ? C’est ce qu’on appelle
l’hypertension masquée. Elle concernerait
potentiellement 40 % des personnes âgées
selon une étude française.

On connaissait déjà l’effet "blouse
blanche", l’augmentation de la tension et du
rythme cardiaque en présence du médecin,
mais la mise en vente d’appareils d’auto-
mesure a permis de découvrir un phéno-
mène étonnant et dont l’origine reste
inconnue : l’hypertension masquée.

Les chercheurs de l’unité Inserm 708
"Neuroépidémiologie" ont décidé d’évaluer
la fréquence de cette hypertension mas-
quée chez une population particulièrement
concernée : les seniors.

L’étude a porté sur 1481 personnes âgées
entre 73 et 97 ans (moyenne d’âge 78,7 ans).
Après avoir relevé leur tension dans un cen-
tre d’examen, les participants ont, dans les
15 jours suivants, procédé chez eux à 18
auto-mesures pendant 3 jours avec un ten-

siomètre. Les mêmes mesures ont été réa-
lisées un an plus tard afin de repérer une
éventuelle évolution vers une hypertension
artérielle permanente (pression artérielle
élevée au centre d’examen et à domicile).

Les chercheurs ont découvert que l’hy-
pertension artérielle masquée concerne 40
% des volontaires. Ils ont découvert égale-
ment que globalement le risque de dévelop-
per un an plus tard une hypertension

permanente est multiplié par 7 et même de
17 chez les seniors ne prenant pas de médi-
caments contre l’hypertension.

Prévenir les infarctus et AVC
L’hypertension artérielle est un des princi-

paux facteurs de risque d’accident vasculaire
(infarctus, AVC…) et sa fréquence augmente
avec l’âge. C’est pourquoi la découverte d’une
fréquence si grande d’hypertension masquée
chez les seniors est importante.  "Ces résultats
soulignent l’importance de l’auto-mesure de
la pression artérielle à domicile chez les per-
sonnes âgées afin de diagnostiquer une hyper-
tension artérielle masquée, par nature non
détectable par le médecin, et mettre en place
des mesures pour baisser la pression artérielle
et ainsi réduire le risque vasculaire. L’auto-
mesure permet également de renforcer le dia-
logue entre malade et médecin et de mieux
adapter le traitement," précise le Pr Chris-
tophe Tzourio, directeur de l’unité Inserm 708
en charge de l’étude. 
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AVC : ATTENTION AUX VARIATIONS
DE LA TENSION ARTÉRIELLE 

HYPERTENSION MASQUÉE : ENCOURAGER
L’AUTO-MESURE CHEZ LES PERSONNES ÂGÉES 

Une patiente aveugle après une opération de l'estomac 

Les «yo-yo» de tension créent chez les patients un risque accru de décès par infarctus ou par
accident vasculaire cérébral (AVC).

Hospitalisée pour de banales douleurs au ventre, Reine
Cailton, 63 ans, est sortie de l'hôpital aveugle. Le
tribunal de grande instance d'Angers doit juger de
l'éventuelle responsabilité de la clinique de l'Anjou où la
femme avait été traitée.
L'affaire remonte à 2006. Et pourtant, elle continue
d'empoisonner la vie de celle qui en a été victime. Reine
Cailton poursuit en justice la clinique de l'Anjou, à
Angers (maine-et-Loire) qu'elle accuse d'être
responsable de sa cécité. Le TGI d'Angers examine le
dossier à partir de ce mardi. Il va devoir trancher et
décider si la clinique et les médecins sont coupables de
la pathologie dont souffre la sexagénaire.
Retour en arrière, neuf ans plus tôt. Reine Cailton a alors
63 ans. Souffrant de violentes douleurs abdominales,
elle se fait hospitaliser à la clinique de l'Anjou à Angers.
Le diagnostic est posé : la patiente a une occlusion
intestinale.

Mais sur la table d'opération, tout ne se passe pas
comme prévu. Son état de santé se détériore et les nerfs
optiques sont touchés. La patiente devient aveugle. 48
heures après son admission à la clinique, elle est
transférée en urgence au CHU d'Angers au service de
réanimation. Elle passera six semaines dans le coma.
Depuis cet épisode traumatisant, Reine Cailton a non
seulement perdu la vue mais également sa joie de vivre.
"Depuis maintenant neuf ans, ma mère vit un enfer",
raconte sa fille à BFM TV.
Neuf ans de procédure plus tard, la famille de Reine
espère obtenir réparation. Son avocat demande deux
millions d'euros d'indemnités. Deux rapports d'experts
ont conclu à des "négligences fautives" de la part de la
clinique. Ils pointent un "retard au traitement
chirurgical", une "réanimation non-conforme", une
"décision inappropriée", et une "prise en charge
inadaptée", précise Le Parisien.



LE STRESS INCITE LES ENFANTS
À MANGER PLUS
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CANCER : UN NOUVEAU

MÉDICAMENT POUR SOIGNER
LES ENFANTS 

Le DIPG (gliome infiltrant du
tronc cérébral) est une tumeur
très grave de l'enfant qui n'a
jusqu'à présent aucun traitement
curatif car les seuls traitements
disponibles (chimiothérapies et
thérapies ciblées) ne sont effi-
caces que de façon transitoire. Or,
le Dr Jacques Grill, pédiatre
neuro-oncologue au départe-
ment de cancérologie de l'enfant
de Gustave Roussy vient d'identi-
fier une molécule qui permettrait
de traiter cette tumeur. Ce médi-
cament, le panobinostat, s'at-
taque au code génétique de la
tumeur.

Les travaux du Dr Grill et du Dr
Michelle Monje, de l'Université de
Stanford, viennent d'être publiés
dans la revue médicale Nature
Medicine. C'est la première fois
qu'un groupe international de
médecins et de chercheurs se
réunissent pour trouver ensem-
ble une thérapie ciblée pour trai-
ter cette pathologie.

Après avoir passé au crible les
médicaments les plus efficaces en
monothérapie sur les tumeurs, et
croisé ces informations avec des
informations obtenues après
biopsies de tumeurs de patients
atteints de DIPG, les médecins ont
retenu le panobinostat, pour le-
quel il existe une AMM (autorisa-
tion de mise sur le marché) chez

l'adulte pour traiter le myélome
multiple (un cancer du sang).

Ce médicament a donc été
testé in vivo sur deux rongeurs
différents. Là aussi, un effet
contre la tumeur a été observé.
Les scientifiques ont également
montré que panobinostat peut
fonctionner en combinaison avec

d'autres traitements. "Cela peut
être une première étape pour fi-
nalement améliorer le pronostic
de cette maladie incurable appa-
remment," a déclaré le Dr Monje.

Le gliome infiltrant du tronc
cérébral touche généralement les
enfants entre 4 et 9 ans. Ils per-
dent progressivement le contrôle

de leurs muscles, à mesure que la
tumeur attaque la région du cer-
veau qui relie celui-ci à la moelle
épinière. Malgré des traitements
de radiothérapie, les enfants sur-
vivent généralement pendant en-
viron neuf mois, et moins de 1
pour cent survivent plus de cinq
ans.

Les adultes ne sont pas les
seuls à se rabattre parfois sur
la nourriture sous le coup de
l'émotion. Les enfants aussi
peuvent compenser le stress
en mangeant, selon une étude
britannique.
Les parents qui imposent des
restrictions alimentaires ou
utilisent l'alimentation comme
une récompense influencent
sans le savoir l'appétit des en-
fants. Le stress émotionnel
qu'ils déclenchent par ces pro-
cédés pousserait les enfants à
manger davantage. La nourri-
ture est alors perçue comme un
moyen de surmonter des émo-
tions négatives. Cette "émo-
tionnalité alimentaire" est
mise en évidence dans une
étude britannique parue dans
la revue spécialisée en nutri-
tion, The American Journal of
Clinical Nutrition.
Le Dr Jackie Blisset de l'univer-
sité de Birmingham, en
Grande-Bretagne, a analysé
avec ses collègues le compor-
tement alimentaire des en-
fants en situation de stress. Il a
suivi pendant deux ans 41 pa-
rents d'enfants âgés de 3 à 5
ans. Les habitudes alimen-

taires et familiales lors des
repas ont été étudiées. En-
suite, les enfants de 5 à 7 ans
ont été divisés en deux
groupes. Chacun devait colo-
rier un dessin pour gagner un
jouet. Mais pour un groupe, un
crayon de couleur a été retiré
de façon à ce que le chercheur
s'absente pour aller le récupé-
rer. Seul et livré à lui-même,
l'enfant était ainsi placé en si-

tuation de stress. Pour obser-
ver sa réaction face à la nourri-
ture, différents aliments
appétissants ont été placés de-
vant lui.
Résultat, les enfants dont les
parents contrôlaient l'alimen-
tation et se servaient de la
nourriture comme une récom-
pense ou une privation ont été
ceux qui se sont plus "jetés"
sur les aliments. Ils ont ainsi

consommé plus de calories que
les autres enfants, dont l'ali-
mentation ne faisait pas l'objet
d'un strict contrôle parental.

Une émotivité
alimentaire chez les
enfants comme les
adultes
D'autres études sont néces-
saires pour déterminer les im-
plications de ces conclusions.
Mais cette expérience montre
que lorsque l'alimentation des
enfants est contrôlée en excès
par les parents, les petits man-
gent plus en réponse à une
émotion négative plutôt que
pour combler leur faim.
Chez les adultes aussi, l'impact
des émotions sur le comporte-
ment alimentaire a fait l'objet
de nombreuses études. Il a été
établi par exemple que les
femmes déprimées ont plus
tendance à se consoler dans les
aliments sucrés. Pire, les
femmes au régime seraient
plus tentées de craquer sur la
nourriture quand elles se sen-
tent contrariées.

Un nouveau médicament a été identifié pour traiter le gliome infiltrant
du tronc cérébral, une tumeur cancéreuse de l'enfant.

UNE GREFFE
RÉUSSIE

DE LA GORGE
ET DU COU 

Un exploit. Un Polonais de 37
ans atteint d'un cancer a béné-
ficié avec succès d'une greffe
de plusieurs organes du cou et
de la gorge.
Il aura fallu 17 heures d'opéra-
tion aux chirurgiens polonais
pour mener à bien une greffe
rare multiple de la gorge et du
cou. Un exploit pour une opé-
ration si rare et fastidieuse. Les
chirurgiens du Centre d'onco-
logie de Gliwice, dans le sud de
la Pologne, ont en effet greffé
sur un malade de cancer, plu-
sieurs organes en même
temps, à savoir le larynx, la tra-
chée, le pharynx, l'œsophage,
la thyroïde, les muscles et la
peau de l'avant cou.
L'équipe à l'origine de cette
prouesse se félicite de la facilité
avec laquelle les événements se
sont déroulés : on a "été surpris
de la rapidité avec laquelle [le
patient] a commencé à respirer
et à parler" a affirmé à l'AFP le
professeur Adam Maciejewski,
qui a piloté cette greffe multi-
ple. Le chirurgien n'en est pas
à son coup d'essai. En 2013, il
avait réussi une greffe de vi-
sage en urgence sur un Polo-
nais de 33 ans.
On ne sait que peu de choses
du patient en question. Tout
juste qu'il s'agit d'un Polonais
de 37 qui souffre d'un cancer
de la gorge. Michal (on ne
connait pas son nom de fa-
mille) a profité de ses premiers
mots post-opération pour re-
mercier "tout le monde pour
tout ce qu'ils ont fait".
Cette greffe multiple du cou et
de la gorge, par sa complexité,
est la troisième intervention
chirurgicale du genre. "Deux
opérations similaires ont eu
lieu jusqu'à présent dans le
monde, mais celle-ci était la
plus complexe", selon les chi-
rurgiens polonais. La première
greffe mondiale remonte à
1998 aux Etats-Unis. Un
homme, qui avait perdu ses
cordes vocales dans un acci-
dent de moto, s'était fait im-
planter le larynx, la thyroïde et
la gorge.
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CHIFFRES DU CINÉMA FRANÇAIS :
Un grand cocorico pour 2014 !

Cherbal E.M.

Comme à l’accoutumée,
le cinéma français fait parler
ses chiffres quelques jours
avant le lancement du Festi-
val de Cannes qui démarre
dans une semaine. 

En présentant le bilan de
l’année 2014, les responsables
du CNC (Centre national du
cinéma), se frottent les mains
et laissent pousser un grand
cocorico ; il s’agit en effet
d’une année record au re-
gard de nombreux indica-
teurs.  

«Le nombre de films fran-
çais distribués en salles et le
nombre d'entrées ont franchi
des records jamais atteints
depuis plus de 30 ans, selon
le Centre national du cinéma
(CNC)», nous apprend le site
lefigaro.fr  qui ajoute cette au-
tre performance soulignée
par le CNC, qui annonce que
«côté distribution en salles, le
nombre de films français
projetés (343 films) n'a ja-

mais été aussi élevé ‘’depuis
au moins 1975’’». 

De nombreux indicateurs
ont été mis en avant au cours
de la présentation du CNC qui
ont mis en exergue le taux de
fréquentation enregistré dans
le parc des cinémas français
où  un «total de 208,97 mil-
lions de spectateurs ont
acheté des billets (+7,9%) en
2014, dont 91,26 millions pour
les seuls films français
(+41,2%), ce dernier chiffre

constituant un record depuis
30 ans», selon lefigaro.fr qui
rapporte que «de telles  per-
formances permettent aux
films français de s'approcher
de la fréquentation des Amé-
ricains, dont les entrées ont
reculé de 9,5%, à 93,37 mil-
lions, soit une part de marché
de 45,4%». 

En matière d’infrastruc-
tures cinématographiques,
le CNC avance que «la France
dispose du parc cinémato-

graphique le plus important
en Europe, avec 2 020 établis-
sements et 5 653 écrans », se-
lon le site du quotidien le-
monde.fr qui note «qu’avec
en moyenne, 8,6 écrans pour
100 000 habitants, l’Hexa-
gone est ainsi doté du parc de
salles le plus dense», ajoutant
«qu’en l’espace de dix ans, le
nombre de fauteuils a aug-
menté de 5,4 %, celui des
écrans de 7,3 %». 

En matière de catégories
de publics,  « les inactifs re-
présentent 51,1 % du total et,
parmi eux, les étudiants, 28,6
% », fait remarquer
lemonde.fr qui souligne éga-
lement que « les 25-49 ans for-
ment le bataillon le plus im-
portant (35,6 %) devant les 50
ans et plus (33,1 %)». 

Les chiffres du CNC font
par ailleurs ressortir  que  «le
Septième art demeure un loi-
sir très répandu chez les
jeunes », d’après le site fran-
çais qui note à propos de ce
bilan du cinéma français que
« tous les clignotants sont au
vert ou presque».

CEM

M. ABDEREZZAK GUESSOUM,  PRÉSIDENT DE L'ASSOCIATION
DES OULÉMAS MUSULMANS ALGÉRIENS : 
Les œuvres de Abdelhamid Ben Badis 
et Bachir El Ibrahimi sont «immortelles» 

Dans une allocution à l'ou-
verture des travaux du col-
loque international sur les
érudits Abdelhamid ben Badis
et Mohamed Bachir El Ibra-
himi, M. Guessoum a indique
que «les empreintes et expé-
riences de ces deux Oulémas,
leur lutte contre l'obscuran-
tisme imposé par l'occupant
français et la vulgarisation des
valeurs de la science et du sa-
voir sont immortelles». 

Il a affirmé que ces deux
érudits «ont réveillé la nation
algérienne de son sommeil à
un moment ou l'occupant
français tentait d'aliéner
l'identité algérienne dans

toutes ses dimensions, reli-
gieuse, spirituelle et cultu-
relle».

Evoquant les action de l'As-
sociation des Oulémas mu-
sulmans, M. Guessoum a rap-
pelé l'organisation de prés de
70 colloques nationaux et in-
ternationaux ces dernières
années. 

L'Association aura prochai-
nement sa propre imprimerie
ainsi «qu’un quotidien, une
chaîne de télévision satelli-
taire, une école pilote, outre la
revue Ettibiane et la revue
académique spécialisée», a
ajouté M. Guessoum Il a, par
ailleurs, indiqué q'une cara-

vane composée de plus de 60
conteneurs chargés de médi-
caments et de denrées ali-
mentaires sera acheminée
vers la population de Ghaza
après l'ouverture du termi-
nal. Le Premier ministre, Ab-
delmalek Sellal, avait adressé
un message aux participants
au colloque, lu en son nom par
M. Abdelhak Chorafa, dans
lequel il a valorisé l'initiative
d'organisation de ce colloque
en présence d'une pléiade
d'oulémas à l'occasion de la
commémoration du décès des
deux éminents érudits. Le
président Abdelaziz Boute-
flika avait salué dans son mes-

sage à l'occasion de l'ouver-
ture, le 16 mars dernier, de la
manifestation «Constantine
capitale de la Culture arabe
2015», les écoles créées par le
leader de la réforme Abdelha-
mid Ben Badis, soulignant le
rôle du Cheikh El Ibrahimi
dans la prise de conscience et
la diffusion de la culture et
du nationalisme, a rappelé M.
Guessoum.

Le président de l'Associa-
tion des Oulémas musulmans
algériens a appelé «à prendre
exemple de ces deux érudits,
connus pour leur authenti-
cité et leur ouverture sur le
monde».

SPECTACLE «SEVILLANAS
FLAMENCLORIKOS» 
Le flamenco dans
tous ses genres à
Alger

Le spectacle de musique et danses espa-
gnoles «Sevillanas Flamenclorikos», présenté
mercredi soir à Alger  a permis la découverte
de différents genres de flamenco à travers
une randonnée prolifique conduite avec  l’élé-
gance du mouvement et la fermeté du regard.

La scène de l’Auditorium Aïssa-Messaoudi
de la Radio algérienne a vibré près de 80 mn du-
rant, sous les rythmes ininterrompus du fla-
menco dans ses différentes déclinaisons à tra-
vers un programme spécialement conçu pour
l’Algérie.

Le flamenco, classé en 2010 patrimoine
immatériel de l’humanité par l’Organisation
des Nations unies pour l'éducation, la science
et la culture (Unesco), a été présenté dans ses
différentes déclinaisons rythmiques dont les
genres Jaleos, Sevillanas, Bulerias, Tangos,
Fandangos, Solea por Bulerias et Alegrias. Al-
ternant par moment avec des tours de danse,
Patricia Prieto au chant avec sa voix rauque et
puissante a entonné plusieurs pièces du patri-
moine hispanique, évoquant entre autres l’in-
tensité de l’amour, la vie dans ses joies et ses
peines, la nostalgie et l’attachement à la terre,
Sara Nieto, danseuse étoile, enfilant diffé-
rentes robes représentant les genres de fla-
menco propres à chaque région, s’est lancée
dans un jeu de séduction auquel Manuel Se-
rena, son partenaire, a vite succombé malgré
son caractère prétentieux et son tempéra-
ment de conquérant.

Avec de la grâce dans le mouvement, les cho-
régraphies, rendues en duo ou en solo ont été
exécutées dans un élan rythmique soutenu, ap-
pelant la contraction de toute la musculature
du corps sous un regard perçant, accroché sur
un visage ferme et déterminé.

Le guitariste Luis Miguel Manzano, d’une
maîtrise technique et une dextérité épous-
touflantes  jouant des gammes mélodiques aux
accords seconds et inversés, qui caractérisent
le genre flamenco, a fait montre de toute
l’étendue de son talent, illustrant les pas caden-
cés et gracieux des deux danseurs. Le claque-
ment des castagnettes, le roulement des talons,
le croisement des mains qui échouent tantôt sur
la poitrine, tantôt sur les genoux ainsi que les
déplacements travaillés dans la finesse du
geste et le mouvement accompli, ont rendu
toute la noblesse et l’authenticité de ce regis-
tre musical aimé de tous.

Le public euphorique a su donner du répon-
dant aux quatuor d’artistes, longtemps ap-
plaudis et rappelés à remonter sur scène pour
la dernière escale de ce beau voyage onirique
à travers l'Andalousie et la Méditerranée.

«La manière de chanter les textes qui donne
de la présence et tout le caractère de fierté qui
se dégage des danses font penser à notre façon
d’être à nous», lance une dame accompagnée
par son mari. Patricia Prieto, Sara Nieto, Ma-
nuel Serena et Luis Miguel Manzano sont
membres de la Fondation «Casapatas» (La
maison des pattes) qui réunit un nombre im-
portant de chanteurs, de musiciens et de dan-
seurs, dont l'objectif est de «promouvoir le Fla-
menco à travers le monde», selon Raquel Ro-
méo, directrice de l'Institut Cervantès d'Alger,
initiateur de l'évènement. Organisé en collabo-
ration avec la Radio algérienne, le spectacle  «Se-
villanas Flamenclorikos» a déjà été présenté
dans les villes de Bejaïa et Annaba.

CONSTANTINE 
- 2015 

La Symphonie
du malouf, 

un spectacle
inédit, 

hier

L’Orchestre symphonique national (OSN) a présenté hier soir à la salle
de spectacle Ahmed-Bey de Constantine un concert inédit intitulé Sym-
phonie du malouf a indiqué à Constantine le directeur de l’OSN, Abdel-
kader Bouazzara. Cette nouveauté musicale alliant la musique univer-
selle au malouf fut exécutée par 150 artistes, dont 60 musiciens de l’Or-
chestre symphonique national, 25 artistes de l’Orchestre constantinois
du malouf, 60 autres de la Chorale polyphonique d’Alger et 6 membres
du Ballet national El Amel avec la participation du chanteur de malouf
Abbas Righi et le grand musicien syrien Meslem Rehal, a précisé, M. Bouaz-
zara au cours d’une conférence de presse. Dirigé par le maestro Amine
Kouider, ce concert d’environ 90 minutes est présenté dans le cadre des
festivités de la manifestation Constantine capitale 2015 de la culture arabe,
a ajouté le directeur de l’OSN, précisant qu’il s’agit-là d’une «fusion en-
tre la musique ancestrale du malouf et la musique universelle classique».
Le concert est décliné en trois tableaux musicaux, le premier dédié à la
musique arabe, le second à la musique algérienne et le troisième essen-

tiellement voué au malouf constantinois, le tout avec une touche sympho-
nique qui donnera de nouvelles couleurs à ces musiques, a indiqué de
son côté le maestro Amine Kouider. «Il ne sera pas touché aux fondements
du malouf car c’est la +couleur+ qui va changer», a tenu à préciser M. Koui-
der, ajoutant précisant que l’objectif recherché à travers cette œuvre mu-
sicale «en préparation depuis des mois» était de «rendre l’universalité de
la musique algérienne». Le chef de l’orchestre constantinois du malouf,
Samir Boukredera, et le chanteur Abbas Righi, présents à la conférence
de presse, ont souligné de leur côté «l’importance de cette expérience dans
le développement et la promotion de la musique malouf, si chère aux
Constantinois». Considéré comme l’une des plus importantes réalisations
de l’Algérie indépendante en matière de musique, l’Orchestre sympho-
nique national œuvre depuis une quinzaine d’années, à travers des nou-
veautés et des expériences de ce type, à développer et à préserver la mu-
sique algérienne», a conclu M. Bouazzara.

APS

Le président de l'Association
des Oulémas musulmans

algériens, Abderezzak
Guessoum a affirmé mercredi

à Alger que les oeuvres des
érudits Abdelhamid Ben

Badis et Bachir El Ibrahimi et
leurs expériences en matière

d'Education et de résistance
sont «immortelles».
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SAHARA OCCIDENTAL
Un journal angolais dénonce l'occupation et
condamne les violations des droits de l'homme

En réaction au renouvellement, par le
Conseil de sécurité de l'ONU, du mandat
de la Mission de l'ONU pour le Sahara
occidental (Minurso), Jornal De Angola,
sous le titre: «Une honte pour le monde
entier», s'est interrogé sur «les préroga-
tives» de la mission onusienne de «pou-
voirs pour s'occuper des violations des
droits de l'homme dans les territoires
sous occupation marocaine». Dans Jor-
nal de Angola du 1er mai, M. José Goulao,
préfère se demander «si cette institution
dispose de pouvoirs pour s'occuper des
violations des droits de l'homme dans les
territoires sous occupation marocaine».

L'auteur de l'article, José Goulao, a ré-
vélé dans ce contexte que les derniers
déplacements du roi marocain dans cer-
tains pays d'Afrique, où il a promis «ar-
gent et investissements», «visaient à
influencer l'Union africaine et neutrali-
ser sa position favorable à l'introduction
des droits de l'homme dans le mandat de
la Minurso».

Le journal, dénonce, en outre, un
fossé immense entre les discours de la
communauté internationales sur la dé-
fense des droits de l'homme et la réalité
sur le terrain dans les territoires occu-
pés. «Le respect des droits de l'homme,
comme principe de base, primordial
dans la Charte de l'ONU est omniprésent
dans les discours lors de tous les fora
mondiaux à la limite d'un verbiage nau-
séeux -parce que pervers et hypocrite-
fait finalement et d'une manière hon-
teuse fait l'objet d'une tricherie diploma-
tique.

Ce comportement illustre comment

les autorités internationales mettent les
vies de dizaines de milliers de personnes
en compétition avec les intérêts d'une
monarchie (marocaine)», lit-on dans
l'article du Jornal de Angola. 

«En quatre décennies, l'ONU s'est ré-
vélée incompétente pour résoudre la
question du Sahara occidental et dans
l'organisation d'un référendum permet-
tant à ce peuple (sahraoui) de décider de
son avenir, incluant son indépendance»,
a également déploré le journal. 

«Le Maroc profite de ce temps pour
coloniser et altérer démographique-
ment, à la manière israélienne, les terri-
toires occupés et de manœuvre dilatoire
en manœuvre dilatoire, il empêche un
recensement sérieux et objectif», a mis
en garde le journal. La communauté in-
ternationale laissant tout ceci se passer
devant ses yeux, «agit d'une manière

aussi basique qu'elle continue encore à
avoir des doutes sur la capacité des en-
voyés de l'ONU à témoigner des viola-
tions des droits de l'homme, souvent
cruelles dans le quotidien tragique du
peuple du Sahara martyrisé», a encore
écrit le journal angolais. «Quand l'ONU
décidera de s'occuper sérieusement de
la résolution du problème du Sahara oc-
cidental, probablement le peuple de ce
territoire (...) aurait disparu. On appelle
ça, la politique du fait accompli, une
preuve que sur la scène internationale le
crime est récompensé», regrette-t-il.

En outre, l'auteur de l'article à dé-
noncé les accords signés par des Etats,
notamment ceux de l'Union euro-
péenne, portant sur les l'exploitation il-
légale des richesse du peuple du Sahara
occidental. 

LIBYE
Les subventions
des denrées
alimentaires
maintenues

Le gouvernement libyen reconnu par la
communauté international a décidé de main-
tenir la politique de subvention des produits
alimentaires de base, en dépit de la chute des
revenus pétroliers provoquée par la baisse de
la production et l'effondrement des prix du
brut, rapportaient hier des médias.

Ainsi, les subventions continueront pour
les produits de base, tels que la farine, le riz,
le sucre, l'huile de cuisson et la tomate
concentrée, que le Fonds de stabilisation des
prix devrait fournir sur le marché, conformé-
ment aux procédures et règlements en vi-
gueur, a rapporté le site Le Maghreb.

Le Fonds de régulation des prix a été mis
en place pour parvenir à la stabilité dans les
prix des produits et services et favoriser leur
accès avec un coût approprié pour tous les ci-
toyens.

Il est aussi chargé d'identifier les produits
et services à fournir et s'engage à les subven-
tionner sur décision des ministères compé-
tents.

La Libye dépense jusqu'à 1,6 milliard de
dollars par année pour fournir des produits
alimentaires de base aux citoyens.

Les subventions aux carburants et aux ma-
tières premières atteignent dans le budget gé-
néral de l'Etat pour l'année en cours jusqu'à
11,3 milliards de dollars, en hausse de 7,6% par
rapport au budget de l'an dernier.

Une étude de la Banque mondiale avait re-
commandé, en mai dernier, la nécessité de
réduire les subventions sur les biens de
consommation en Libye sur des étapes suc-
cessives, en les étalant sur une période plus
large, pour conduire à des économies finan-
cières dans le budget, en prenant soin de ne
pas provoquer une agitation sociale.

L'étude a confirmé que l'annulation des
subventions des produits alimentaires et du
carburant allait augmenter le taux de pau-
vreté d'environ quatre pour cent à 21,7% et
que l'octroi de la valeur des subventions sous
forme de soutiens financiers directs aux ci-
toyens serait suffisant pour stabiliser le taux
de pauvreté.

La Libye, plongée dans le chaos et dirigée
par deux gouvernements et parlements ri-
vaux, est livrée aux milices depuis le renver-
sement de l'ancien dirigeant Mouammar
El-Gueddafi au terme de huit mois de soulè-
vement en 2011.

Un quotidien angolais a récemment dénoncé les pratiques coloniales du Maroc au Sahara
occidental, où les violations des droits de l'homme sont quasi  quotidiennes, regrettant éga-
lement l'incapacité de l'ONU à mettre un terme à l'occupation.

Le secrétaire général de l'ONU, Ban Ki-
moon, a condamné mardi soir de la ma-
nière la plus ferme l'attaque ayant
entrainé la mort de deux Casques bleus
tanzaniens et blessé 13 autres soldats de la
paix, dans le territoire de Beni, à l'est de la
République démocratique du Congo
(RDC). Les Casques bleus faisaient partie
d'un convoi de la Mission de l'Organisa-
tion des Nations unies pour la stabilisa-
tion en République démocratique du
Congo (Monusco) qui est tombé dans une
embuscade et a essuyé des tirs d'éléments
présumés du groupe rebelle des Forces
démocratiques alliées (ADF). Quatre au-
tres Casques bleus sont portés disparus.
L'attaque a eu lieu alors que la Monusco
accomplissait son mandat de protection
de civils. Cette attaque fait suite à un autre
incident survenu le 4 mai, quand un hé-

licoptère de la Monusco a été touché par
des tirs en provenance d'éléments armés
non identifiés dans la même zone. «Le se-
crétaire général condamne également de
la manière la plus ferme les atrocités qui
continuent d'être commises par les ADF
contre les populations civiles sans dé-
fense dans la région de Beni», a dit son
porte-parole dans une déclaration à la
presse.

«Les Nations unies restent détermi-
nées à prendre toutes les mesures néces-
saires afin de protéger les civils et
neutraliser les groupes armés à l'est de la
RDC, en conformité avec la résolution
2211 (2015) du Conseil de sécurité. Il pré-
sente ses sincères condoléances et sa
sympathie aux familles éplorées et au
gouvernement de la République unie de
Tanzanie», a-t-il ajouté. Le Conseil de sé-

curité de l'ONU a également fermement
condamné cette attaque et présenté ses
condoléances aux familles des Casques
bleus tués, ainsi qu'au gouvernement et
au peuple de Tanzanie. Dans une décla-
ration à la presse publiée mercredi, les
membres du Conseil ont appelé le gou-
vernement de la RDC «à enquêter rapide-
ment sur cette attaque et à traduire les
auteurs en justice». Le représentant spé-
cial du secrétaire général en RDC, Martin
Kobler, qui a également vivement dé-
noncé mardi l'embuscade meurtrière, a
précisé qu'il devait rendre visite aux bles-
sés mercredi. Selon M. Kobler, cette at-
taque montre «l'impérieuse nécessité de
relancer la coopération entre les forces
armées congolaises (FARDC) et la force de
la Monusco pour la sécurisation du terri-
toire de Beni».

RDC 
Ban Ki-moon condamne la mort de deux Casques
bleus tanzaniens dans l'attaque à Beni

BOKO HARAM
ÉVACUATION DRAMATIQUE DE 25.000 habitants des îles  du lac Tchad  

Au moins 25.000 habitants des îles nigé-
riennes du lac Tchad, évacués par crainte
de nouvelles attaques de Boko Haram, vi-
vent dans des conditions «dramatiques»
dans plusieurs sites du sud-est du Niger, a-
t-on indiqué mercredi auprès de sources
onusiennes.

«Selon les chiffres préliminaires, 25.000
personnes sont arrivées dans les villes de
N'Guigmi et Bosso, fuyant leurs foyers sur
de petites îles du lac Tchad», indique le site
internet du Bureau des affaires humani-
taires de l'ONU (Ocha) à Niamey.

«A la date d'hier (mardi), quelque 26.000
personnes sont arrivées des sites dans trois
villes» du sud-est du Niger, situées non loin
du Tchad et qui bordent le lac Tchad, a
confirmé un responsable local, sous cou-
vert d'anonymat. Les habitants des îles ni-
gériennes du lac Tchad avaient été appelés

jeudi à évacuer d'ici ce lundi ces sites vul-
nérables «pour des impératifs de  sécurité».

«Ces gens sont là sur un espace nu. Il n'y
a pas de tente, pas d'abri, un soleil de plomb
et des tempêtes de sable. On a vu des
femmes et des enfants sans eau. La situa-
tion est dramatique», a expliqué à l'AFP une
source onusienne, qui s'est rendue sur
place.

Des distributions de céréales ont eu lieu
mardi à N'Guigmi, qui accueille 12.000 dé-
placés, alors que le Premier ministre Brigi
Rafini visitait le site.

La télévision publique, qui accompa-
gnait le chef du gouvernement, a montré
mardi soir des personnes, en majorité des
femmes et des enfants, couverts de pous-
sière, le regard perdu et l'air abattu.

«Cinq personnes sont mortes de soif en
route», a témoigné mardi soir Hawa, une

Nigérienne mère deux enfants, sur la télé-
vision privée «Bonferey».

Face à la menace de Boko Haram, «c'est
le moindre mal que de se déplacer vers la
terre ferme», a affirmé Brigi Rafini, qui a
promis «une assistance alimentaire et des
médicaments» aux déplacés.

Le Premier ministre a également fustigé
la gestion de l'accueil des déplacés par les
autorités locales, selon la presse nigé-
rienne, ce qu'a confirmé la source onu-
sienne.

«Les besoins les plus urgents» de ces dé-
placés sont «des abris, de l'eau, de la nour-
riture et des articles non alimentaires», a
énuméré Ocha.

Le Programme alimentaire mondial
(PAM) prévoit de distribuer «des produits
de supplément nutritionnel aux enfants
pour éviter qu'ils tombent dans la malnu-

trition», a déclaré Vigno Hounkali, son
porte-parole au Niger cité par l'agenece
française AFP. Le Niger est entré en lutte
contre Boko Haram début février aux côtés
d'une coalition régionale composée du
Tchad, du Cameroun et du Nigeria.

Après plusieurs attaques du groupe
armé nigérian dans le sud-est du Niger, les
forces de sécurité nigériennes, aidées par
l'armée tchadienne, ont pénétré dans le
nord-est frontalier du Nigeria, considéré
comme le fief des islamistes où elles ont re-
conquis plusieurs villes et villages.

Le 25 avril, un assaut de Boko Haram
contre une position militaire nigérienne
sur une île du lac Tchad a fait au moins 74
morts, dont 28 civils, et 32 disparus.

Ces pertes sont les plus lourdes subies
par le Niger en trois mois de guerre.

APS
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ROYAUME-UNI
Les Britanniques aux urnes
pour un scrutin imprévisible
Des dizaines de millions de
Britanniques ont afflué hier
aux urnes pour choisir leurs
députés (Members of parlia-
ment) qui devront former le
prochain gouvernement, alors
que le scrutin s'avère haute-
ment imprévisible après la
montée en puissance de nou-
veaux partis politiques.

Près de 50 millions d'électeurs
inscrits devrait voter pour attri-
buer un total de 650 sièges à la Chambre des
Communes.

Les bureaux de vote ont été mis en place
dans des écoles, des bibliothèques, des ca-
fétérias et des centres communautaires,
afin d'assurer une accessibilité étendue
aux résidents locaux.

Les électeurs sont invités à s'exprimer en-
tre 07h00 et 22h00 heure locale, et les résul-
tats finaux du scrutin sont prévus au-
jourd’hui. Le Royaume-Uni est une monar-
chie parlementaire. Le Parlement de West-
minster compte deux chambres: les Com-
munes et les Lords, qui n'est pas élue. Les
élections législatives sont organisées tous les
cinq ans. Le Premier ministre conservateur
David Cameron gouverne depuis 2010, au
sein d'une coalition formée avec les libéraux-
démocrates. Il a succédé au travailliste Gor-
don Brown.

Scrutin imprévisible, vers des alliances
A l'issue d'une campagne intense le mois

dernier, les conservateurs de David Came-
ron et les travaillistes d'Ed Miliband ont fait
jeu égal dans les derniers sondages, mar-
quant ce scrutin par un suspense sans pré-
cédent.

Dans le «poll tracker» de la BBC établis-
sant la moyenne des sondages, les conser-
vateurs de l'actuel Premier ministre David
Cameron stagnaient à 34% devant les travail-
listes d'Ed Miliband (33%), l'Ukip euro-
phobe (14%), les libéraux-démocrates (8%),
les verts (5%) et le bloc des «autres  partis»-
incluant les nationalistes écossais du SNP et
les Gallois du Plaid Cymru- (6%).

Sans majorité au Parlement, les chefs des
deux principaux partis britanniques se re-
trouveraient devant l'obligation de nouer al-
liance avec d'autres formations politiques
pour former un gouvernement.

Les conservateurs formaient le parti do-
minant à la Chambre des Communes entre
2010 et 2015 et disposaient d'une majorité
confortable avec leur partenaire de coalition,
les libéraux-démocrates, face à l'opposi-
tion travailliste.

M. Cameron, qui vise un deuxième man-
dat après son élection en 2010, axe sa can-
didature sur la bonne santé de l'économie
britannique, malgré un creusement des
inégalités, devait à nouveau brandir le dan-

ger que constitue à ses yeux une éventuelle
alliance entre le Labour et les Ecossais du
SNP, parti indépendantiste de gauche, en
passe de remporter une cinquantaine de
sièges dans la région septentrionale.

Une campagne dominée par l'Europe, la
santé et l'Immigration

A la veille du scrutin M. Cameron et son
rival travailliste Ed Miliband sillonnaient
mardi le Royaume-Uni dans une ultime ten-
tative de rallier les électeurs, et de faire
monter les sondages en leur faveur à deux
jours des élections législatives.

Economie, santé, immigration ont été
parmi les principaux thèmes de la campagne
électorale, débutée le 30 mars, qui n'a pas
permis jusqu'ici aux conservateurs, au pou-
voir depuis cinq ans, ou aux travaillistes de
prendre l'avantage dans les sondages.

Même si les conservateurs se targuent
d'un bilan à faire pâlir d'envie le reste de l'Eu-
rope (chômage à 5,6% et croissance à 2,8%
en 2014), les partis d'opposition de gauche
(Labour, SNP, Verts, Plaid Cymru) pointent
creusement des inégalités dans le pays, il-
lustré notamment par l'explosion des
contrats précaires et des banques alimen-
taires. Au cœur de cette campagne, le volet
Grande Bretagne-Europe fait polémique. Les
conservateurs promettent un référendum
en 2017 sur l'appartenance du Royaume-Uni
à l'Union européenne «Brexit» (British Exit-
Sortie de l'UE). Le parti affirme souhaiter
«rester dans une union réformée». Les tra-
vaillistes, quant à eux, affirment qu'une
sortie de l'UE serait un «désastre» pour le
pays, surtout en matière économique et
de création d'emplois. Le système de santé
britannique (NHS) figure également sur la
liste des thèmes les plus chauds, le service
public de santé si cher aux Britanniques, est
la préoccupation numéro un des électeurs.

L'immigration, autre point essentiel
parmi les thèmes de campagne, a été déve-
loppé par les protagonistes, surtout que
l'Angleterre est le pays le plus densément
peuplé de l'Union européenne.

Tous les partis sont unanimes à vouloir
interdire l'accès des immigrés européens aux
prestations sociales, respectivement pendant
quatre ans et deux ans, pour tenter de limi-
ter leur afflux. 

SAËB ERAKAT, HAUT 
RESPONSABLE PALESTINIEN
La coalition de Netanyahu 
est un gouvernement d'union 
pour la guerre et contre la paix

La coalition gouvernementale israé-
lienne formée in extremis par Benjamin Ne-
tanyahu est «contre la paix et la stabilité», a
estimé hier le haut responsable palesti-
nien Saëb Erakat. «Ce gouvernement vise à
tuer et à renforcer la colonisation dans les
territoires palestiniens occupés», a déclaré
M. Erakat, membre du Comité exécutif de
l'Organisation de libération de la Palestine
(OLP). «C'est un gouvernement d'union
pour la guerre et contre la paix et la stabi-
lité dans notre région», a-t-il dit. La Pales-
tine est devenue le 1er avril membre de la
Cour pénale internationale (CPI) , chargée

de poursuivre les crimes les plus graves
contre le droit international, pour obtenir
la mise en accusation des dirigeants israé-
liens pour crimes de guerre, en particulier
à Gaza. La première plainte que la direction
palestinienne entend déposer auprès de
la CPI portera sur des crimes perpétrés
après le 13 juin 2014, quand l'occupant israé-
lien à lancé une vaste campagne d'arresta-
tions suivie de l'agression contre . Quelque
2.200 Palestiniens ont été tués au mois
d'août dernier lors de cette l'agression mi-
litaire israélienne de 50 jours contre l'enclave
palestinienne

FRANCE
Les avocats de la veuve de Yasser
Arafat vont demander «des
investigations supplémentaires»

Les avocats de la veuve du leader pales-
tinien Yasser Arafat décédé en 2004 en
France ont indiqué mercredi qu'ils al-
laient demander des «investigations sup-
plémentaires» après l'annonce par des
juges français de la clôture de l'enquête sur
la mort du dirigeant historique palestinien.

«Nous n'approuvons pas cette décision
(...) et nous demanderons bien évidemment
des investigations supplémentaires», ont
affirmé Francis Szpiner et Renaud Se-
merdjian, conseils de Souha Arafat, la
veuve du leader palestinien, selon l'AFP.

«Personne n'est à ce jour en mesure de
dire de quoi est mort Yasser Arafat et d'ex-
pliquer les circonstances de son décès», ont-
t-il estimé, ajoutant que «ce seul élément
justifie que l'enquête se poursuive».

Mardi, le parquet de Nanterre, près de
Paris, a annoncé que les juges français char-
gés de l'enquête sur la mort de Yasser Ara-
fat ont terminé fin avril leur information

judiciaire ouverte pour «assassinat».
Les experts mandatés par la justice

française avaient écarté en début d'année
la thèse d'un empoisonnement au polo-
nium 210 du leader palestinien, mort dans
un hôpital près de Paris le 11 novembre
2004. En 2013, ces experts ainsi qu'une
équipe russe avaient déjà exclu tout empoi-
sonnement du chef historique des Pales-
tiniens, décédé en novembre 2004 à l'âge
de 75 ans à l'hôpital militaire Percy, près de
Paris. Des experts suisses avaient, quant à
eux, jugé la thèse de l'empoisonnement
«plus cohérente».

Trois juges de Nanterre (France) sont
chargés depuis août 2012 d'une information
judiciaire pour «assassinat», après une
enquête contre X de Souha Arafat, l'épouse
du défunt, à la suite de la découverte de po-
lonium sur des effets personnels de son
mari.

APS

UKRAINE
Les séparatistes pro-russes préparent
de nouvelles actions militaires 

Les séparatistes pro-russes en Ukraine
préparent de nouvelles actions militaires
face à Kiev, a averti mercredi le secrétaire
d'Etat américain à la Défense Ashton Car-
ter.

«Il apparaît que les séparatistes soutenus
par la Russie se préparent pour une autre
séquence d'actions militaires contraires
aux accords de Minsk instaurant un cessez-
le feu», a déclaré M. Carter devant une
commission du Sénat américain.

Le ministre de la Défense a cependant dé-
fendu la décision américaine de ne livrer que
des équipements militaires «non-létaux» à
l'Ukraine, malgré le maintien de la menace
séparatiste.

«S'il y a quelque chose qui influence le
comportement russe, c'est la combinaison
des sanctions économiques et d'une chute
des prix du pétrole», a-t-il dit.

Et ce sont «les sanctions européennes qui
comptent», parce que les pays européens
font «la plupart du commerce avec la Rus-

sie».
«Je ne peux pas prévoir si cela va marcher

ou pas, mais c'est le principal moyen pour
faire pression sur la Russie, pendant que
nous aidons les Ukrainiens à se défendre
avec les équipements non létaux», a-t-il
dit.

Les protagonistes du conflit ukrainien
ont mené mercredi des discussions de paix
qualifiées de «constructives» à Minsk, sur
fond de regain des tensions sur le terrain,
où cinq soldats ukrainiens ont été tués au
cours des dernières 24 heures.

Les émissaires de Kiev, des séparatistes
pro-russes, de Moscou et de l'Organisa-
tion pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope (OSCE) se sont retrouvés dans la capi-
tale bélarusse pour la première fois de-
puis la signature le 12 février, avec la média-
tion franco-allemande, des accords de paix
de Minsk 2, qui ont permis d'instaurer un
nouveau cessez-le-feu.

LUTTE CONTRE LE TRAFIC 
DE MIGRANTS ROHINGYAS
L'ONU appelle les pays de l'Asie 
du Sud-Est à une coopération
régionale renforcée

Le Haut-Commissariat des Nations
unies pour les réfugiés (HCR) a appelé les
pays de l'Asie du Sud-Est à renforcer leur
coopération pour lutter contre le trafic il-
licite de migrants et la traite des êtres hu-
mains, notamment la minorité musul-
mane apatride des Rohingyas, régulière-
ment victimes d'attaques violentes.

Cet appel a été lancé après la découverte
cette semaine des corps de dizaines de Ro-
hingyas dans des camps de trafiquants de
migrants au sud de la Thaïlande.

«Ces derniers jours, les autorités thaï-
landaises ont annoncé qu'elles avaient
trouvé les corps d'environ 30 personnes
sans doute issues du Myanmar et du Ban-
gladesh», lit-on dans le communiqué de
presse du coordinateur régional du HCR
pour l'Asie du Sud-Est, James Lynch, pu-
blié mercredi.

Selon les premiers rapports de la police
locale, les décès auraient été causés par la
maladie et les mauvais traitements, a-t-on
précisé.

«Il est désolant d'apprendre que des
personnes fuyant des conditions diffi-
ciles dans leur pays d'origine soient
contraintes de mettre leur vie entre les
mains de trafiquants sans scrupules, pour
finir tuées avant même d'atteindre leur
destination», a déploré le coordinateur ré-
gional du HCR, en référence à la minorité
musulmane apatride des Rohingyas, ré-
gulièrement victimes d'attaques violentes
et de pogroms au Myanmar (Birmanie) et
au Bangladesh , où ils se voient refuser l'ac-

cès à la citoyenneté. Au cours de l'année
écoulée, le HCR a recueilli des témoi-
gnages de centaines de réfugiés rohingyas
ayant fui ces deux pays. Ces derniers font
état de maltraitances et de sévices horri-
bles perpétrés par les trafiquants qui leur
font faire la traversée par bateau dans le
golfe du Bengale et dans des camps situés
près de la frontière entre la Thaïlande et
la Malaisie.

«Le trafic illicite de migrants est un pro-
blème régional qui nécessite des efforts
coordonnés par les pays de la région, y
compris les pays d'origine, de transit et de
destination», a poursuivi M. Lynch.

Le coordinateur a par ailleurs précisé
que les mesures répressives devant être
prises à l'encontre des trafiquants doivent
s'accompagner d'efforts en amont pour
éviter que les migrants et les réfugiés ne
fassent appel à eux, notamment en «lut-
tant contre les causes profondes incitant
les gens à entreprendre ces voyages dan-
gereux».

Selon un rapport du Conseil norvégien
pour les réfugiés (CNR) présenté à Genève,
le nombre de déplacés internes dans le
monde a atteint plus de 38 millions, soit
4,7 millions de plus en un an.

Chaque jour l'an passé, 30.000 per-
sonnes supplémentaires ont été
contraintes de fuir leur foyer dans leur
propre pays. A ce chiffre sans précédent,
s'ajoutent quelque16 millions de réfu-
giés recensés par le HCR, soit un total de
54 millions de déplacés ou réfugiés.
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NCIS : Nouvelle-Orléans
saison 1 épisode 11 Au cours d'un gala de charité

organisé par la Marine, une bombe explose faisant
deux morts et de nombreux blessés parmi lesquels
Orion, le petit ami de Laurel. Les premiers éléments
de l'enquête révèlent que Pride était la cible de l'at-
tentat. L'équipe identifie un premier suspect, Ber-
trand Wallis, qui a fui la scène au moment de l'ex-
plosion. Bientôt, Dwayne acquiert la certitude que
l'attaque provient du gang des Broussard.
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Koh-Lanta - Episode 3

Koh-Lanta - Episode 3 L'heure de
vérité est arrivée pour les quatre
aventuriers exilés sur l'île des bannis.
Ils vont devoir s'affronter pour repren-
dre le contrôle de leur destinée, un
combat dont l'issue aura des consé-
quences pour l'ensemble des naufra-
gés. Parallèlement, sur les campe-
ments, la présence de colliers d'im-
munité cachés va mettre certains
aventuriers dans l'embarras. Jeu de

confort : « Les Passeurs ». Les jaunes et les rouges doivent transporter cinq mem-
bres de leur tribu d'un point à un autre sur une plateforme. La première équipe
qui y parvient remporte l'épreuve. Jeu d'immunité : « Les Passages ». Chaque
groupe est placé en équilibre sur une poutre. Chacun à son tour, les aventu-
riers doivent rejoindre un point d'arrivée en dépassant ses coéquipiers.

X-Men : Days of Future Past

X-Men : Days of Future Past Dans un futur
proche, les mutants sont impitoyablement décimés
par des robots, les sentinelles, que rien ne semble
pouvoir arrêter. Magnéto et le professeur Xavier, dés-
ormais alliés, utilisent les pouvoirs de Kitty Pride
pour envoyer la conscience de Wolverine dans son
corps des années 1970. Là, il doit convaincre les
jeunes Xavier et Magnéto de s'associer pour empê-
cher le scientifique Bolivar Trask de construire les
futures sentinelles, commandées par le gouverne-
ment pour neutraliser les mutants.

La sélection

Thalassa
La Corse aux trésors Sur l’île de Beauté,

des hommes et des femmes consacrent
leur vie à protéger la faune et la flore. De-
puis vingt-huit ans, Jean-Marie Dominici
veille sur la réserve de Scandola, classée au
patrimoine mondial de l’Unesco. Il fait
découvrir de sublimes fonds marins qui
abritent poissons et coraux. Il œuvre aussi
à protéger les balbuzards, des aigles pê-
cheurs de plus en plus rares. Charles Pinelli,

instituteur et passionné d’archéologie, s’intéresse aux épaves romaines. Il ef-
fectue une chasse au trésor au large d’Aléria. Laetitia Hugot, botaniste, recense
et protège les plantes endémiques de l’île telle la très rare fleur : le centranthe.
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1945, la chute du Reich

1945, la chute du Reich En juin 1944,
l'optimisme règne dans le camp allié. A
l'Ouest, le débarquement en Normandie
est un succès. A l'Est, l'Armée rouge
passe à l'attaque dès le 22 juin. Avec
l'opération Bagration, elle déferle en
Biélorussie et contraint la Wehrmacht à
une terrible retraite. 

L'heure est à la confiance ; et pourtant,
la guerre, qui devait être terminée avant
Noël, s'éternise. 

Il y aura encore onze mois de combats,
ponctués de terribles batailles et d'atroces crimes de guerre. En 1935, Hitler di-
sait : « Donnez-moi dix ans et vous ne reconnaîtrez pas l'Allemagne ». Le 30 avril
1945, le dictateur se suicide et l'Allemagne nazie capitule.

20h45
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Samouraï-Sudoku n°945

C’est arrivé un 8 Mai

Proverbes
Il ne faut pas sous-estimer ses adversaires et plus
généralement, il ne faut pas se considérer au centre
de la terre.

Proverbe algérien

Le présomptueux devient raisin sec avant d'avoir
été raisin mûr.

Proverbe berbère

Le chas d'une aiguille est assez grand pour deux ; le
monde est trop étroit pour deux ennemis.

Proverbe arabe

Cela ne sert à rien de devenir un jour l’homme le
plus riche du cimetière.

Proverbe français

1921 : Charles de Gaulle épouse Yvonne
Vendroux.
1933 : fin de la prohibition aux États-Unis
1939 : occupation de l'Albanie par l'armée
italienne.
1945 : le cuirassé Yamato, fleuron de la flotte
japonaise, est coulé par la marine américaine
1948 : fondation de l'Organisation mondiale de
la santé.
1977 : assassinat du procureur général fédéral
Siegfried Buback à Karlsruhe par des
terroristes de la Fraction armée rouge.
1993 : loi organique fixant les règles
d'organisation et de fonctionnement du
Conseil constitutionnel de Djibouti.
1994 : début du génocide au Rwanda.
2002 : Abel Pacheco est élu président du Costa
Rica.
2003 : l'armée américaine prend la ville de
Bagdad, le gouvernement irakien tombe deux
jours plus tard.
2010 : la révolution kirghize de 2010 entraîne
la chute du président Kourmanbek Bakiev et
de son gouvernement.

Célébrations :
- Journée mondiale de la santé, marquée par
191 pays membres de l'Organisation mondiale
de la santé (OMS).
- États-Unis : No Housework Day, Journée sans
travaux ménagers.
- États-Unis : National Coffee Cake Day,
Journée du gâteau au café.
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Mots croisés n°776

Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq : grilles
de sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent
à chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les
cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et
chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°945

Mots croisés n°945

1.Constitué de cinq sons 
2.Enlevée la cime - Prêtre et
apologiste espagnol 
3.Pillage d'une ville - Ensem-
ble des règles et des habi-
tudes fixées par la tradition 
4.Tremblements de la voix -
Lanthane 
5.Italie - Argent - Grade 
6.Chargea de lest - Soutient les
fils 

7.Article espagnol - Expectative 
8.Navire à voiles - Récipient -
Consentement donné 
9.Tirera le lait des mamelles de
la vache - Dans la rose des
vents 
10.Dégradation - Du verbe
avoir
11.Il. Prytanée - Oiseau (pl.) 
12.Prénom féminin - Paroi
naturelle - Or 

Horizontalement: 

1.Qui dégage une odeur
infecte 
2.Démantibuler - Curie 
3.Ch. 1. du dép. des Alpes-
Maritimes - Sommet cal-
caire dominant Toulon 
4.Thalium - Houx d'Amé-
rique du Sud - Mille-pattes
5.Excès d'air dans l'esto-
mac 
6.Commune de l'Ardèche
- Chirurgien français
(1830-1898) 
7.Audace, effronterie - Qui

éprouve ou manifeste de
l'émotion 
8.Pronom personnel - Mé-
tal précieux - Infinitif 
9.Colère - Marcher au ra-
lenti 
10.Port d'Algérie - Roula
autour d'elle-même 
11. Coutumes - Énerve -
Europium 
12. Triple voyelle - Voie
publique - Monceau 

�

�Verticalement : 
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Sudoku N°944
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S o l u t i o n  

CYCLISME/GRAND PRIX DE SIDI BEL-ABBÈS 

147 coureurs au départ
de la 3e édition
Cent quarante-sept cou-
reurs prendront part à la
troisième édition du
Grand Prix cycliste de Sidi
Bel-Abbès, prévu du 7 au
9 mai, a-t-on appris mer-
credi auprès de la Fédéra-
tion algérienne de
cyclisme (FAC). 

Organisé par la FAC en
collaboration avec la ligue
cycliste de Sidi Bel-Abbès
en hommage aux regretté-
sAbdelmalek Abbés et Ber-
rached Abdelkader, cet
évènement verra la partici-
pation de 147 cyclistes dont
63 de la catégorie junior re-

présentant 19 clubs.
La première épreuve se

disputera aujourd’hui sur
une distance de 100 km
entre Sidi Bel-Abbès et Aïn

Témouchent en aller et re-
tour. La seconde est prévue
demain sur un parcours de
125 km, dont le départ sera
donné de la ville de Sidi Bel-

Abbès et traversera succes-
sivement, Tilmouni, Sfisef,
Ténira, la route de Telagh
puis retour vers Sidi Bel-
Abbès. Le club Sovac pren-
dra part à ce Grand Prix
cycliste de la ville de Sidi
Bel-Abbès avec un effectif
de 20 coureurs dont six ju-
niors, contrairement aux
clubs de «Darajat Madinet
Chlef» et «Taliat Sidi
Chahmi» qui alignent cha-
cun 2 seniors seulement.

La ligue de Sidi Bel-
Abbès a , de son côté, en-
gagé 11 coureurs (7 juniors
et 4 seniors).  

CHAMPIONNAT
D'AFRIQUE DE BOXE
(SENIORS)
«L'Algérie
souhaite
organiser la
compétition» 

Le président de la Fédération algé-
rienne de boxe (FAB), Nabil Sadi, a indiqué
mercredi que «l'Algérie souhaite abriter
les championnats d'Afrique de boxe (se-
niors), prévus août 2015.»

« Nous avons formulé une demande of-
ficielle au ministère des Sports en vue de
l'organisation des prochains champion-
nats d'Afrique de boxe, prévus le mois
d'août 2015», a indiqué à l'APS le président
de la FAB, Nabil Sadi.

La prochaine édition des championnats
d'Afrique revêt un caractère important
pour la boxe algérienne puisqu'elle est
qualificative aux championnats du monde
de la discipline, prévus du 2 au 18 octobre à
Doha au Qatar. «C'est une motivation en
plus pour les boxeurs algériens qui auront
l'occasion de se produire sur le sol algérien
et pourquoi pas préserver le titre africain
obtenu à Yaoundé au Cameroun en 2011»,
a-t- il dit.

Lors de la précédente édition à Yaoundé
(Cameroun) la sélection algérienne de
boxe a été sacrée championne d’Afrique
par équipes en remportant huit médailles
dont 3 en or, 3 argent et 2 de bronze. «Nous
espérons avoir une réponse favorable de la
part des pouvoirs publics pour entamer les
démarches nécessaires au niveau de la
Confédération africaine de boxe (CAB)
dont les travaux de l'assemblée générale
élective auront lieu la semaine prochaine»,
a précisé Nabil Sadi.

Le Togolais Azad Kelani Bayor a été élu
président de la CAB lors du congrès du Co-
mité exécutif de l'Association internatio-
nale de boxe (AIBA), tenu novembre
dernier à Jeju en Corée du Sud. Le prési-
dent de la Fédération algérienne de boxe,
Nabil Sadi, a été élu membre du Comité
exécutif de l'AIBA. Donc, il est assuré
d'avoir également ce statut au sein de l'ins-
tance africaine. 

Les tennisman algériens Abdelka-
der Amine Zioui, Toufik Sehtali, Mo-
hamed Hacene et Boucherab Yasser,
se sont qualifiés au 2e tour du tournoi
international «Futures 1», qui se dé-
roule sur les courts de tennis du com-
plexe de tennis de Haï Es-salam (ex-St
Hubert) d'Oran.

Sur 12 Algériens engagés dans le ta-
bleau final de cette compétition inter-
nationale, seuls quatre ont réussi à
obtenir leur billet qualificatif pour le
deuxième tour.

Selon la formule de ce tournoi in-
ternational, dédié à la mémoire de Ab-
denasser Mezdad, ex-entraîneur
national et qui prendra fin le 9 mai,
les joueurs devront passer quatre
tours pour accéder à la finale prévue
samedi prochain sur la terre battue du
Tennis club de hai «Es-Salam»
d'Oran. La journée de mercredi verra
le déroulement du 2e tour pour le

simple messieurs et les quarts de fi-
nale dans la compétition «double»
avec la participation de trois paires al-
gériennes.

Ce tournoi international «Fu-
tures1» constitue une belle opportu-
nité pour les étoiles montantes du
tennis masculin professionnel des
quatre coins de la planète, afin d'amé-
liorer leur classement mondial. Le
vainqueur empochera la somme de
10.000 dollars.

A cette deuxième édition du tour-
noi international de tennis «futures 1»
du «Pro circuit ITF», assurée par le
juge-arbitre international, le Tuni-
sien Kamel Belhaj Alaya, prennent
part 39 joueurs issus de 17 pays, à sa-
voir l'Afrique du Sud, l'Allemagne,
l'Argentine, l'Autriche, le Brésil, la
Belgique, le Chili, l'Espagne, la
France, la Grande Bretagne, l'Inde,
l'Italie, le Pays Bas, le Portugal, la Tur-

quie, le Luxembourg et l'Algérie.
Selon l'arbitre international algé-

rien, Hakim Fatah, «avec la présence
de grandes nations de tennis, comme
l'Espagne, spécialiste dans les courts
de tennis en terre battue, le niveau de
ce tournoi international sera certaine-
ment très élevé et c’est une bonne
chose pour nos athlètes».

«La tâche ne s'annonce pas facile
pour nos représentants, mais ils sont
déterminés à donner le meilleur
d'eux-mêmes pour aller le plus loin
possible dans cette compétition», a-t-
il ajouté. 

APS

TENNIS/TOURNOI INTERNATIONAL «FUTURES 1» D'ORAN 

4 Algériens au 2e tour

Les sélections algériennes de lutte (cadets, juniors  et
seniors) effectueront un stage au Centre de préparation
des équipes nationales  à Souidania (Alger) en prévision
des championnats d'Afrique prévus à Alexandrie  en
Egypte, a-t-on appris mercredi auprès de la Fédération al-
gérienne des luttes  associées (FALA).  Le staff technique
de la sélection des seniors, conduit Bendjada Maazouz
(lutte gréco-romaine) et Aoune Fayçal (lutte libre) a sélec-
tionné 15 athlètes  pour prendre part à ce stage prévu du 8

au 27 mai.  De leur côté, les sélections algériennes de lutte
(cadets, cadettes et  juniors), effectueront également un
stage de préparation au Centre de préparation  des équipes
nationales à Souidania (Alger) en prévision du rendez-
vous africain  d'Alexandrie.  "Ce stage entre dans le cadre
de la préparation des lutteurs en vue des  prochains cham-
pionnats d'Afrique à Alexandrie en Egypte dans les trois ca-
tégories  (cadets, juniors et seniors).", a indiqué Idriss
Haoues, directeur des équipes  nationales (DEN).

CHAMPIONNATS D'AFRIQUE DE LUTTE 
Les sélections algériennes 
en stage à Alger 
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CONFÉRENCE DE PRESSE DE GOURCUFF AU CENTRE DU STADE 5-JUILLET
«Deux grosses cylindrées africaines

au menu des Verts en octobre»

CAN-2017 (PRÉPARATION) 

La sélection algérienne de
football disputera deux
matchs amicaux en octobre
2015 à Alger contre «deux
grosses cylindrées afri-
caines», en prévision des éli-
minatoires de la Coupe
d'Afrique des Nations 2017 et
du Mondial 2018, a indiqué
mercredi le sélectionneur
des Verts Christian Gourcuff.

«J'ai demandé au président
de la Fédération algérienne de
football de nous dénicher deux
matchs amicaux contre de
grosses cylindrées africaines en
octobre prochain. La balle est
désormais dans le camp de la
FAF» a indiqué Gourcuff, lors
d'une conférence de presse au
centre de conférence du stade
5-juillet.

Ces deux rencontres s'inscri-
vent dans le cadre des dates de la
Fédération internationale de foot-
ball (FIFA) du mois d'octobre
2015 (du 5 au 13 octobre), en vue
de la préparation des Verts pour
les éliminatoires de la Coupe du
Monde 2018 en Russie, qui débu-
teront en novembre 2015.

Le coach national a exprimé
son souhait de croiser le fer avec
les champions d'Afrique ivoi-
riens pour une sorte de «re-
vanche» de l'élimination des Verts
face au même adversaire en
quarts de finale de la CAN-2015 en
Guinée équatoriale (3-1).

«Si on pouvait affronter la Côte
d'Ivoire dans un match revanche,
cela me plairait bien», a-t-il dit. Le
dernier match amical des parte-
naires de Yacine Brahimi re-
monte au 30 mars 2015 à Doha
contre Oman (4-1). La sélection al-
gérienne entame les qualifica-
tions de la CAN-2017 contre le
Seychelles le 13 juin 2015 au stade
Mustapha-Tchaker (20h30). En
qualifications de la CAN-2017,
l'Algérie a hérité du groupe J avec
l'Ethiopie, les Seychelles et le Le-
sotho. Le premier de chacun des
13 groupes des qualifications ira
à la CAN-2017 au Gabon, ainsi
que les deux meilleurs
deuxièmes. 

Vers un stage en Afrique du
Sud avant le match du Lesotho

La sélection algérienne de
football devrait effectuer un stage
en Afrique du Sud, avant son
match en déplacement face au Le-
sotho prévu entre le 4 et le 6 sep-
tembre 2015 dans le cadre de la 2e
journée (Gr J) des qualifications
à la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2017.

«L'hypothèse d'aller effectuer
un stage en Afrique du Sud avant
le Lesotho n'est pas à écarter,
une manière de s'acclimater avec
les conditions là-bas, mais rien
n'est encore décidé», affirme
Gourcuff.

L'Algérie évoluera dans le
groupe J lors des qualifications à
la CAN 2017, en compagnie de
l'Ethiopie, des Seychelles et du Le-
sotho. Les Verts entameront leur
campagne qualificative face aux
Seychelles, le samedi 13 juin au
stade Mustapha-Tchaker de Blida

(20h30). «Je vais me déplacer en
Afrique du Sud la semaine pro-
chaine pour superviser les Sey-
chelles et le Lesotho, qui vont
prendre part à un tournoi régio-
nal. Ce sera une occasion égale-
ment pour moi de voir les condi-
tions du déplacements au Leso-
tho. Nous devons tout prendre en
compte», a-t-il ajouté. Par ail-
leurs, Gourcuff n'a pas écarté
l'idée d'«effectuer un rassemble-
ment au centre technique natio-
nal de Sidi Moussa avant de s'en-
voler pour le Lesotho», comme il
est de coutume, a-t-il conclu.

«L'Ethiopie sera notre
concurrent principal»

Le sélectionneur de l'équipe al-
gérienne de football, Christian
Gourcuff, a affirmé mercredi que
l'Ethiopie sera le principal
concurrent des Verts dans le
groupe J, lors des qualifications
de la Coupe d'Afrique des na-
tions CAN 2017.

«L'Ethiopie sera notre vérita-
ble concurrent dans la course
pour la qualification à la phase fi-
nale, à condition que nous ne
lâchions pas des points face aux
Seychelles et au Lesotho, qui sont
des équipes moins expérimen-
tées».

L'Algérie entamera sa cam-
pagne qualificative face aux Sey-
chelles, le samedi 13 juin au stade
Mustapha-Tchaker de Blida
(20h30), avant de se déplacer au
Lesotho, entre le 4 et le 6 septem-
bre prochain, dans le cadre de la
2e journée.

Evoquant cette première sor-
tie face aux Seychelles, Gourcuff
a appelé à faire preuve de «vigi-
lance», devant une équipe consi-
dérée comme le petit poucet, se-
lon les observateurs. 

«Nous devons absolument
réussir nos débuts, et le mieux
sera une victoire avec l'art et la
manière. Mais il ne faut surtout
pas sous-estimer les Seychelles,
une sélection qui va jouer son va-
tout», a-t-il ajouté.

Pour Gourcuff, le mois de mars
2016 sera «déterminant» dans la
course pour la qualification à la
phase finale de la CAN 2017, pré-
vue au Gabon. «Le mois de mars
sera décisif à mon sens, avec le dé-

roulement de deux journées
(ndlr, 3e et 4e journée). Contrai-
rement à ce que pensent cer-
tains, ce ne sera pas du tout facile,
et nous devons batailler pour ar-
racher notre qualification, surtout
avec le système d'un seul qualifié
par groupe», a-t-il souligné.

En mars prochain, l'Algérie
accueillera d'abord l'Ethiopie (23,
24, 25, ou 26 mars), avant de se dé-
placer à Addis-Abeba entre le 26
et le 28 du même mois.

Le premier des 13 groupes des
qualifications, ainsi que les deux
meilleurs 2e, se qualifient pour la
CAN-2017, confiée par la Confédé-
ration africaine de football (CAF)
au Gabon, aux dépens de l'Algé-
rie.  

«Le choix de jouer ou pas au
stade du 5-juillet me dépasse»

Le sélectionneur de l'équipe al-
gérienne de football, Christian
Gourcuff, a affirmé mercredi que
le choix de jouer ou pas au stade
du 5-juillet 1962 d'Alger, ne relève
pas de ses prérogatives, au mo-
ment où la Fédération algérienne
(FAF) a décidé d'opter à nouveau
pour le stade Mustapha-Tcha-
ker de Blida, à l'occasion des qua-
lifications de la Coupe d'Afrique
des nations CAN-2017 qui débu-
tent en juin prochain.

«Le choix de jouer ou pas au 5-
juillet ne m'appartient pas, il y'a
des paramètres qui entrent en jeu
et qui sont du ressort de la Fédé-
ration algérienne (FAF). Ce qui
m'intéresse le plus, c'est d'avoir
une belle pelouse ici ou ailleurs,
qui permet une fluidité dans la
circulation de la balle»,.

Le stade du 5-juillet avait fait
l'objet d'une opération de réno-
vation et de modernisation, qui
s'est achevée récemment. L'en-
ceinte olympique était prévue
pour abriter, le 1er mai 2015, la fi-
nale de la 51e Coupe d'Algérie,
disputée finalement au stade de
Blida. L'Algérie entamera sa cam-
pagne qualificative face aux Sey-
chelles, le samedi 13 juin au stade
Mustapha-Tchaker de Blida
(20h30), avant de se déplacer au
Lesotho entre le 4 et le 6 septem-
bre prochain, dans le cadre de la
2e journée.

«Je souhaite que la pelouse

du stade de Blida soit dans un ex-
cellent état à l'occasion de notre
premier match face aux Sey-
chelles», a-t-il ajouté. Par ail-
leurs, Christian Gourcuff a parlé
du stade d'Oran qui constitue
«une autre option».

«L'automne dernier, j'avais eu
à visiter le stade d'Oran qui est in-
téressant.  Il y a des perspectives,
mais comme je viens de le men-
tionner, la décision ne m'appar-
tient pas», a-t-il conclu.

Le dernier match des Verts
au stade du 5-juillet d'Alger re-
monte au 12 novembre 2012, à
l'occasion du match amical face
à la Bosnie-Herzégovine (défaite
1-0). Outre les Seychelles, l'Al-
gérie affrontera également
l'Ethiopie et le Lesotho, en qua-
lifications de la CAN-2017.  

Mbolhi est victime de son statut
avec son club

Le gardien de but Rais Mbolhi,
non convoqué face aux  Sey-
chelles le 13 juin prochain à Blida
(20h30) pour le compte de la 1ère
journée  (Gr. J) des qualifications
de la CAN-2017, est victime de
son nouveau statut  de rempla-
çant avec son club l'Union de
Philadelphie (MLS/Etats-Unis). 

"Je pense que la non convoca-
tion de Mbolhi face aux Seychelles
est logique.  Il vient tout juste de
reprendre les entraînements avec
son club, alors j'ai  préféré le
laisser à sa disposition", a affirmé
le coach national.  Après avoir été
aligné en tant que titulaire lors
des cinq premières  journées de
la Major league soccer (MLS),
Mbolhi a été relégué au banc   des
remplaçants. L'ancien portier du
CSKA Sofia (division 1 bulgare)
avait également  raté le stage ef-
fectué au Qatar (23-31 mars) avec
les Verts, après avoir été  laissé à
la disposition de la franchise
américaine, d'autant que la MLS
venait  tout juste d'entamer sa
nouvelle saison. 

"Un gardien de but a besoin de
jouer souvent, et de rester com-
pétitif.  Je pense que Mbolhi re-
trouvera les Verts dès qu'il aura
un bon volume de   compétition",
a-t-il ajouté. 

S'agissant du cas de l'autre
gardien de but, Mohamed La-

mine Zemmamouche,  non
concerné également pas le match
des Seychelles, Gourcuff parle
de   concurrence, refusant d'évo-
quer d'une mise à l'écart. 

"Zemmamouche a son vécu
en équipe nationale, je pense
que la concurrence  qui existe a
fait qu'il n'est pas convoqué pour
ce premier match. Il ne s'agit
nullement d'une mise à l'écart",
a souligné Gourcuff. 

Toutefois, le sélectionneur
des Verts a expliqué la non-convo-
cation  de Zemmamouche pour le
dernier stage effectué au Qatar
(23-31 mars) est dû  à un "désac-
cord qu'il avait eu avec son club
(ndlr, USM Alger)".  Pour le match
des Seychelles, Gourcuff a re-
tenu trois portiers : Sofiane  Khe-
daïria (ES Sétif ), Azzedine Dou-
kha ( JS Kabylie) et Malik Asselah
(CR Belouizdad).    

CLASSEMENT
FIFA (MAI 2015) 
L'Algérie
gagne une
place (20e)

L'Algérie a gagné une place
au classement de la Fédération
internationale de football (Fifa)
du mois de mai 2015 publié
hier, et occupe la 20e position
(917 pts).Au niveau africain,
l'Algérie conserve toujours sa
première place devant la Côte
d'Ivoire (23e, 907 pts), cham-
pionne d'Afrique en titre et le
Ghana, qui occupe la 26e posi-
tion à l'échelle mondiale. La
Tunisie, quatrième sélection
africaine a reculé d'une place à
la 31e position au classement
mondial.

Quant aux adversaires des
Verts dans les éliminatoires de
la coupe d'Afrique des nations-
2017, ils occupent les positions
suivantes : Ethiopie (101e, 0),
Lesotho (121e, +1) et Seychelles
(189e, 0).

Le podium du classement
Fifa est toujours occupé par
l'Allemagne, l'Argentine et la
Belgique. C'est le statu quo
pour les 17 premières places,
avant des mouvements attendus
cet été avec la reprise des élimi-
natoires de l'Euro-2016 et la
Copa America au Chili.

Le classement Fifa au 9 avril
2015 :
1. Allemagne  1687 pts (0)
2. Argentine  1494 pts (0)
3. Belgique     1457 pts (0)
4. Colombie    1412 pts (0)
5. Brésil           1372 pts (0)
6. Pays-Bas     1301 pts (0)
7. Portugal       1221 pts (0)
8. Uruguay       1176 pts (0)
9. Suisse           1135 pts (0)
10. Espagne    1132 pts (0)
11. France        1127 pts (0)
12. Roumanie   1086 pts (0)
13. Italie           1085 pts (0)
14. Angleterre    1030 pts (0)
15. Costa Rica   1016 pts (0)
...
20. Algérie : 917 points (+1).
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(GR. CENTRE-OUEST)  

Aujourd’hui (15h00) :
RB A.Oussera - WAB Tissemsilt
USB Tissemsilt - SC Aïn Defla
IB Mouzaïa - CRB Boukadir
IRO Naïl - MBH Messaoud
Hydra AC - ORB Oued Fodda
CRB.Thour - ARB Ghris (16h)
ESB Dahmouni-IRB A.El H'djar
ATMHMessaoud-FCB Frenda
(11H)

Classement           Pts J
1.  CR Beni Thour 68 28
2.  CRB Aïn Oussera  51    28
3.  IRB Aïn El H'djar     40 28
4.  Hydra AC         39 28
--.  CRB Boukadir      39 28
6 . USB Tissemsilt    38 28
--. ATMH Messaoud 38 28
8 . SC Aïn Defla              37 28
--.  ESB Dahmouni  37 28
--. MBH Messaoud    37 28
11 .  IR Ouled Naïl          36 28
--. FCB Frenda               36 28
--.  ORB Oued Fodda 36 28
--.  ARB Ghris           36 28
15. WAB Tissemsilt    34 28
16. IB Mouzaïa         30 28

 (GR. OUEST) 

Aujourd’hui (15h00) :
CRB Bougtob-ZSA Témouchent 
CR Témouchent -  JS Sig    
HB El Bordj - CRB Hennaya 
IRB Maghnia - JS Guir Abadla 
USB Hassi R'mel - USM Oran 
CRB Sfisef - JSE Abdelkader 
NRB Béthioua - ASB Maghnia  
MB Sidi Chahmi - SC Mécheria  

Classement:              Pts J    
1 .CRB Hennaya         65 28 
-  ASB Maghnia            65 28 
3 .USM Oran              54 28 
4 .MB Sidi Chahmi    50 28  
5 .JSE Abdelkader 38 28  
-  ZSA Témouchent 38 28  
7 .NRB Bethioua        37 28 
8 .SC Mécheria         36 28 
-  JS Sig                           36 28 
10.CR Témouchent 34 28 
11.CRB Sfisef         33 28 
-  HB El Bordj           33 28 
13.IRB Maghnia       32 28 
14.USB Hassi R'mel   29 28 
15.JS GuirAbadla     24 28  
16.CRB Bougtob         13 28

(GR. CENTRE-EST) 

Aujourd’hui (15h00) :
CRB Aïn Djasser - CA Kouba
NRB Achir - OM Ruisseau
JS Azazga - ES El-Ghozlane
USB Douala - CRBO Djellal
WA Rouiba - AS Bordj Ghedir
FC Bir El-Arch - IRB Berhoum
USM Sétif - MB Rouissat
RC Boumerdès - RC Bougaâ

Classement :        Pts   J
1. RC Boumerdès  58       28
2. USM Sétif                   56 27
3. US Béni Douala 44   28
4. CRB Aïn Djasser 39       28
--. IRB Berhoum     39      28
--. NRB Achir         39   28
7. OM Ruisseau    38 28
8. CRBO Djellal        36    28
9. AS Bordj Ghedir 35       28
--.  MB Rouissat  35     28
11. FC Bir El-Arch  34 28
12. RC Bougaâ     32      28
13.  JS Azazga       31       28
--.  ES El-Ghozlane 31    28
15.  WA Rouiba    30 28
16. CA Kouba           28 27

(GR. EST) 

Aujourd’hui (15h00) :
JS Pont-Blanc-IRB Robbah 
NT Souf-CRB Kais 
NRB Chréa-ESB Besbes 
NRB El-Kala-WM Tébessa 
NRB Grarem-IRB El-Hadjar 
NRB Teleghma-AB Barika 
ASC Ouled-Zouai - ES Bouakal 
US Tébessa-MB Constantine 

Classement       Pts  J 
1)- US Tébessa     71 28 
2)- CRB Kais        54 28 
3)- IRB El-Kala     53 28 
4)- NT Souf             42 28 
5)- WM Tébessa     39 28 
6)- IRB Robbah       37 28 
-)- ES Bouakal      37  28 
-)- ESB Besbes          37  28 
9)- NRB Grarem        36 28 
-)- AB Barika               36  28 
11)- NRB Teleghma  35    28 
12)- NRB Chréa       34  28 
-)- ASC Ouled-Zouai  34    28 
14)- NRB El-Kala      32    28 
-)- JS Pont-Blanc   32     28 
16)- MB Constantine 16   28   

Championnat d'Algérie inter-régions (29e journée)

PROGRAMME
Championnat
d'Algérie amateur 
(28e journée) 

(GR. CENTRE) 

Aujourd’hui (15h00)
USM Chéraga - NARB Réghaïa

Demain (15h00) :
IB Lakhdaria - USFBB Arréridj
RC Kouba - WR M'sila
CRB Dar El Beïda - JSD Jijel
US Oued Amizour - Paradou AC
MC Mekhadma - ES Berrouaghia
WA Boufarik - JS Haï El Djabel
IBK El Khechna - JSM Chéraga

Classement             Pts     J
1. Paradou AC           60  29
2. JSD Jijel                  53     29
3. RC Kouba               48  29
4. USFBB Arrèridj   43     29
5. IB Lakhdaria           42     29
6. CRB Dar El-Beïda  40     29
7. WR M'Sila               39      29
8. USM Chéraga          37       29
--. IBK El-Khechna    37       29
10. JS Haï El-Djabel   36      29
11. US Oued Amizour 35      29
--. JSM Chéraga         35      29
--.NARB Réghaïa         35       29
14. WA Boufarik        32     29
15. ES Berrouaghia     30 29
16. MC Mekhadma     29      29

(GR. EST) 

Demain (15h00) :
ES Guelma - US Biskra
USM Ain Beida - Hamra Annaba
WAR Djamel - NRB Touggourt
E. Collo  -MSP Batna
USM Khenchela-MO Constantine
CR Village-Moussa - JSM Skikda
NC Magra - HB Chelghoum Laïd
USM Annaba - AS Aïn M'lila

Classement                 Pts    J
1)- JSM Skikda        57      29
2)- US Biskra                47   29
3)- MO Constantine   46   29
4)- NC Magra             44   29
-)- MSP Batna            44 29
6)- NRB Touggourt   42    29
-)- USM Ain Beida          42    29
8)- Hamra Annaba    41    29
9)- HBC Laïd  36    29
-)- AS Aïn M'lila         36     29
-)- USM Khenchela 36 29
12)- ES Guelma          34    29
-)- USM Annaba          34   29
14)- CR V-Moussa   33   29
15)- E. Collo                 31    29
16)- WAR Djame 26  29

(GR. OUEST ) 

Demain (15h):
MB Hassasna - SA Mohammadia
SKAF Khemis - OM Arzew
IS Tighennif - WA Mostaganem
US Remchi - ES Araba
RCB Oued Rhiou - JSM Tiaret
SCM Oran - CRB Ben Badis
ES Mostaganem - GC Mascara
CC Sig - CRB Sendjas

Classement                Pts J
1 .OM Arzew                    64    29
2 .SCM Oran                57     29
3 .ES Mostaganem   56   29
4 .GC Mascara            46     29
5 .SA Mohammadia   45   29
-  JSM Tiaret                    45    29
7 .WA Mostaganem  42    29
8 .RCB Oued Rhiou 41      29
-  CRB Sendjas         41      29
10.US Remchi                 40  29
11.IS Tighennif       34     29
12.SKAF Khemis      33    29
13.MB Hassasna       31     29
14.CRB Ben Badis     29    29
15.CC Sig                       28      29
16.ES Araba            9 29 

APS

P R O G R A M M E  D E S  R E N C O N T R E S

LIGUE 2 MOBILIS (28E J.) 

Lutte acharnée pour les deux
derniers billets d'accession

La 28e journée de Ligue 2
Mobilis de football, prévue au-
jourd’hui à 17h00, sera mar-
quée par plusieurs duels di-
rects et à distance, pour les
deux derniers billets d'admis-
sion en Ligue 1, au moment
où l'USM Blida,  déjà assuré de
l'accession, se déplacera à
Tadjenanet avec l'intention de
préserver l'éthique sportive
face au DRBT local.

Le club de Tadjenanet, 3e
avec 42 points, compte en effet
parmi les nombreux candi-
dats à l'accession en Ligue 1,
faisant que l'USMB, bien
qu'ayant déjà atteint son ob-
jectif, devra continuer à jouer
le jeu, pour éviter de fausser
la compétition dans cette der-
nière ligne droite du parcours
et qui reste déterminante
pour l'avenir de plusieurs
clubs. Les choc MC Saïda - RC
Relizane et US Chaouia - CA
Batna seront à l'affiche des
duels directs pour l'accession,
au moment les autres candi-
dats, notamment, l'O. Médéa
et le CABB Arréridj seront op-
posés à des candidats au
maintien. Mais de tous ces
clubs, c'est l'O. Médéa qui par-
tira avec un léger avantage,

car en plus de bénéficier de
l'avantage du terrain et du
soutien du public, sera op-
posé à l'USMM Hadjout : un
club en difficulté, qui pointe à
la 14e place et qui, bien que
luttant pour sa survie en ligue
2, semble dans ses cordes.

Les autres duels, entre
l'USC, le CAB, le MCS et le
RCR, semblent plus indécis,
car en plus de revêtir un cer-
tain cachet derby, mettront
aux prises des clubs pratique-
ment d'égale valeur, séparés
par seulement six ou sept

points au classement actuel.
Les duels du bas de tableau,
entre candidats au maintien,
notamment ESM Koléa - AS
Khroub et JSM Béjaïa - WA
Tlemcen ne s'annoncent pas
moins palpitants, surtout qu'a
désormais trois journées de la
fin de la saison, chaque point
vaut son pensant d'or. Tous
les matchs se joueront en pré-
sence du public, excepté à Ko-
léa et Boussaâda, où les clubs
locaux ESMK et ABS sont sous
le coup d'un huis clos.

Programme 
de la 28e journée

Aujourd’hui à 17h00 :
MC Saïda - RC Relizane
ESM Koléa - AS Khroub (à
huis clos)
US Chaouia - CA Batna
O. Médéa - USMM Hadjout
DRB Tadjenanet - USM Blida
Amel Boussaâda - CRB Aïn Fe-
kroun (à huis clos)
AB Merouana - CA Bordj Bou
Arréridj
JSM Béjaïa - WA Tlemcen.

Classement :        Pts   J
1. USM Blida           51 27
2. RC Relizane  45 27
3. DRB Tadjenanet 42 27
4. O. Médéa             40 27
--. CA Batna          40      27
6. CABB Arréridj       39 27
7. MC Saïda                37 27
8. A Boussaâda          36          27
--. AS Khroub         36 27
10. JSM Béjaïa           35      27
11. CRB A.Fekroun    34     27
--. US Chaouia      34     27
13. WA Tlemcen    32  27
14. USMM Hadjout 31      27
15. ESM Koléa         27        27
16. AB Merouana     24        27

LIGUES 1 ET 2 

Tous les matchs décalés à 17h00
en raison de la chaleur 

Les matchs des Ligues 1 et 2 de football, prévus ce week-end respectivement pour le compte des 27e et 28e  journées ont été

avancés d'une heure (17h00) en raison de la forte chaleur qui sévit actuellement, a indiqué mercredi la Ligue du football

professionnel (LFP) sur son site officiel. Le mercure a dépassé plusieurs fois les 35 degrés au cours des derniers jours, y compris

dans le Nord du pays où il continue généralement à faire assez doux jusqu'au début de l'été. Ainsi, pour éviter aux joueurs

d'évoluer dans des conditions extrêmes, surtout que l'enjeu reste de taille pour un grand nombre d'entre eux, que soit pour le

titre, le maintien ou l'accession, la LFP a décidé de décaler tous les matchs du week-end à un moment où le soleil tape moins fort.  



L'international belge a profité
d'un entretien retranscrit via
El Mundo Deportivo afin de
faire savoir que le triomphe vécu
avec les Rojiblancos avait une
saveur vraiment particulière.
"Être champion avec l'Atletico
était vraiment quelque chose
de spécial parce que Barcelone
et le Real Madrid dominent
très souvent le championnat.
C'est toujours difficile pour une
autre équipe de gagner. Mais en
Angleterre, il y a quatre
ou cinq candidats pour
le titre. C'est quand
même un grand sen-
timent d'avoir empo-
ché le titre alors qu'il
reste trois matches à
jouer." 

Arrivé à l'été 2011 en provenance
d'Aston Villa, Ashley Young
pourrait prolonger son aventure
avec Manchester United, lui qui
arrivera en fin de contrat au 30

juin 2016. Revenu dans le onze
de départ de Louis van

Gaal sur la deuxième
moitié de saison,

l'attaquant
international

anglais serait
tout proche de

rempiler selon
les tabloïds
britanniques.
D'autre part,
Robin van
Persie, libre
au 1er juillet
2016, devrait

lui être
transféré

pendant
l'intersaison, au
contraire de
Michael
Carrick, qui
devrait

également se
voir proposer une
prolongation de son
contrat.

TERRY SOUHAITE
QUE DROGBA RESTE
"Espérons qu'il sera dans l'équipe la saison pro-

chaine, a déclaré le défenseur anglais. Il a un
énorme rôle à jouer sur et hors du terrain.
Son expérience et la façon dont il parle avant
les matches, après les défaites quand vous
êtes au plus bas et que vous avez besoin
d'une vieille tête pour vous aider. Parfois
nous avons été inquiets après quelques
défaites, il disait que cela pouvait arriver et que

nous rebondirions et que nous irions mieux. Quand

vous entendez cela d'une personne comme lui, tout

le monde le suit", a-t-il ajouté. L'ancien buteur de

Guingamp et de l'OM a participé à 27 matchs et ins-

crit 4 buts en Premier League depuis l'été dernier.

Libre de tout contrat cet
été, après cinq saisons à

Lyon, Yoann Gourcuff in-
téresserait l’Atletico Ma-
drid. Mais où jouera donc
Yoann Gourcuff la saison
prochaine ? Jusqu’ici,
c’est surtout en Ligue 1
que le milieu de terrain
français (28 ans) avait des
touches. Rennes et Bor-
deaux, deux de ses an-
ciens clubs, s’imaginent
effectivement très bien re-
lancer un joueur libre de

tout contrat cet
été, après cinq
années très
mitigées à

Lyon, où il a sur-

tout brillé par son absence
en raison de pépins phy-
siques à répétition. Un re-
tour en arrière qui l’obli-
gerait évidemment à re-
voir ses exigences sala-
riales à la baisse, lui qui
touche 5,4 millions d’eu-
ros par an à l’OL. D’après
le magazine France Foot-
ball, les dirigeants giron-
dins seraient prêts à lui
verser 1,5 million d’euros,
hors primes. Une proposi-
tion suffisamment inté-
ressante pour lui ? Peut-
être. A moins qu’une belle
offre arrive de l’étranger
et plus précisément d’Es-
pagne.

NANI VEUT
QUITTER
LE SPORTING

Prêté par Manchester United, Nani réussit une belle

saison sous les couleurs du Sporting Club du
Portugal. Pour autant, il ne souhaite pas continuer

à Lisbonne. "Je suis très bien ici mais j'ai de plus

grandes ambitions", a-t-il effectivement déclaré à

l'occasion d'un événement publicitaire. Un
message qui ne plaira pas forcément aux

supporters des Leoes. L'international lusitanien

entend visiblement retrouver le Premier League et

prendre sa chance dans
l'équipe de Louis van

Gaal. 
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YOUNG
DEVRAIT

PROLONGER 

Jose Mourinho est déjà l'entraîneur de football le
mieux payé du monde. Le technicien portugais
va conforter son statut avec la prolongation de
contrat offerte par Chelsea. Mourinho signe
un nouveau contrat jusqu'en 2019 avec les
Blues.

Le titre de champion d'Angleterre encore frais, Chel-
sea a déjà trouvé un accord, verbal, avec son entraîneur
Jose Mourinho. Le "Special One" doit signer une prolon-
gation de contrat pour deux années supplémentaires,
jusqu'au 30 juin 2019. Mourinho est revenu en Angleterre
en 2013 avec un contrat de quatre ans, lourd de dix millions
de livres par saison. Soit environ 14 millions d'euros qui font
de Mourinho, l'entraîneur le mieux payé au monde. Avec
sa prolongation annoncée, négociée comme toujours son
agent José Mendes, ce sera encore plus. On comprend
pourquoi le technicien portugais se plaît autant à Chelsea.
"Je resterai ici tant que Roman Abramovich veut de moi. Je
me sens bien ici, comme chez moi", répondait Mourinho
dimanche soir après la conquête du titre. Le cinquième ti-
tre de champion de l'histoire de Chelsea, mais le premier
depuis cinq ans.

NETO PLAÎT
À LIVERPOOL
Le gardien de la Fiorentina, Neto, serait

dans le viseur de Liverpool.
Auteur d'une bonne saison avec la

Fiorentina, Neto devrait certainement
quitter la Viola l'été prochain. Le portier
du club toscan bénéficie en effet d'une
bonne cote en Italie, l'Inter Milan ayant

coché son nom pour la prochaine
période de transferts. Mais le club

lombard devra affronter la concurrence
de Liverpool. The Sun indique en effet

que le club de la Mersey serait prêt à
formuler une offre pour le Brésilien.

MOURINHO
récompensé

COURTOIS
PRÉFÈRE QUAND
MÊME LE TITRE...
EN ESPAGNE

GOURCUFF
UN AVENIR

À L’ATLETICO ?
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ALGÉRIE-ITALIE
Yousfi 
et l'ambassadeur
italien évoquent 
le renforcement 
de la coopération
énergétique

Le ministre de l'Energie, Youcef
Yousfi, a reçu, hieri au siège de son
département ministériel, l'ambassa-
deur d'Italie à Alger, Michele Giaco-
melli, indique un communiqué du
ministère. Les entretiens ont porté
sur le renforcement des relations de
coopération entre l'Algérie et l'Italie
dans le domaine de l'énergie. Il a
également été question de la coopé-
ration dans le domaine des énergies
renouvelables et de l'efficacité éner-
gétique, note le communiqué. A ce
propos, M.Yousfi a mis l'accent sur la
priorité accordée par le secteur na-
tional de l'énergie à la fabrication lo-
cale des équipements et matériels
relevant de l'industrie des énergies
renouvelables. 

ALGÉRIE-UE
M. Grine reçoit le
chef de délégation
de l'UE à Alger

Le ministre de la Communica-
tion, Hamid Grine a reçu hier l'am-
bassadeur et chef de délégation de
l'Union européenne (UE) à Alger,
Marek Skolil, a indiqué un commu-
niqué du ministère.

Les entretiens ont porté «sur l'état
et les perspectives de coopération
entre l'Algérie et l'UE dans le do-
maine de la communication à la lu-
mière des mutations que connaît le
secteur», a précisé la même source.
Il a été notamment «question d'oeu-
vrer à la concrétisation de pro-
grammes de formation aux métiers
de la communication, convenus en-
tre l'Algérie et l'UE, en direction des
secteurs public et privé», a ajouté le
communiqué. 

ALGÉRIE - GRANDE-BRETAGNE
M. Sellal reçoit Lord Richard Risby

Le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, a reçu jeudi à Alger Lord
Richard Risby, représentant du

Premier ministre britannique chargé
de la promotion du partenariat

économique avec l'Algérie, indique un
communiqué des services du Premier
ministre. L'entretien s'inscrit «dans le

cadre des réunions périodiques de
concertation et d'évaluation des

relations économiques entre les deux
pays», précise le communiqué. La

rencontre a permis aussi d'aborder «le
renforcement des perspectives de

partenariat entre les opérateurs
économiques», ajoute la même source.

MESSAHEL À LA SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DES AE DE L'UMA :
«L'Algérie œuvre à un véritable dialogue
national inclusif entre tous les Libyens»

Le ministre délégué chargé
des Affaires maghrébines et
africaines, Abdelkader Mes-
sahel a affirmé jeudi à Rabat
(Maroc) que l'Algérie œuvrait
à faciliter l'établissement d'un
dialogue inclusif qui réunisse
tous les Libyens autour d'un
même agenda.

"Fidèle à la lutte commune
contre le colonialisme, l'Al-
gérie oeuvre à la demande des
frères libyens, à travers une di-
plomatie sereine et persévé-
rante et en coordination per-
manente avec l'ONU et les par-
ties libyennes concernées, à fa-
ciliter l'établissement d'un vé-
ritable dialogue inclusif qui
réunisse tous les Libyens au-
tour d'un même agenda", a
précisé M. Messahel dans une
allocution prononcée lors de la
réunion du Conseil des minis-
tres des Affaires étrangères
de l'Union du Maghreb arabe
(UMA).

Pour M. Messahel, ce "dia-
logue repose sur des bases et
objectifs à leur tête l'unité de

la Libye, la préservation de sa
souveraineté, le refus de toute
ingérence étrangère, la lutte
contre le terrorisme et l'édifi-
cation d'un Etat moderne".

"Ce processus que l'Algérie
a, d'abord, lancé par des
contacts intenses avec les
frères libyens et contribué,
ensuite, à son aboutissement
en abritant une réunion des
chefs de partis et militants po-
litiques, se veut la seule alter-
native pour parvenir à une
solution politique consen-
suelle à travers la formation
d'un gouvernement d'union
nationale", a-t-il ajouté. M.
Messahel a souligné que ce
gouvernement "jouira du plein
soutien de l'Algérie" réitérant
l'appui de l'Algérie au repré-
sentant spécial du secrétaire
général de l'ONU, Bernardino
Leon.

S'agissant de la sécurité ré-
gionale, le ministre a estimé
qu'il s'"agit d'une des princi-
pales questions qui exige de
nous une concertation intense

à ce sujet" affirmant que la
Méditerranée "doit rester un
facteur de paix, de coopération
et de stabilité, d'où la nécessité
pour nous tous d'oeuvrer à ce
qu'elle ne devienne pas un es-
pace de division entre les deux
rives".

Le représentant de l'Algérie
à la réunion du Conseil des mi-
nistres des AE de l'UMA a sou-
ligné que "le groupe maghré-

bin qui partage les défis du ter-
rorisme, ne doit ménager au-
cun effort pour protéger les
droits de notre communauté
établie en Europe et éviter
qu'elle ne devienne victime
de l'islamophobie".

"La menace des groupes
terroristes au Sahel et les actes
barbares commis par certains
d'entre eux et qui prennent des
proportions alarmantes ont
eu un impact sur la sécurité et
la stabilité des pays de la ré-
gion", a poursuivi M. Messahel
ajoutant que "le terrorisme se
nourrit des conflits et du
chaos". Dans ce contexte, M.
Messahel a affirmé que "les
solutions politiques à ces
conflits qui doivent être trou-
vées à travers le dialogue,
constituent une nécessité im-
périeuse afin d'empêcher les
groupes terroristes de se ser-
vir de ces conflits". La stabilité,
a-t-il dit, "permet aux Etats
de lutter efficacement contre
le terrorisme et les réseaux
de trafic de drogue".

Le Représentant spécial du Secrétaire gé-
néral de l'ONU pour le Mali (Minusma),
Mongi Hamdi, a évoqué la possibilité pour
certains groupes de signer l'accord de paix
et de la réconciliation au Mali, paraphé le 1er

mars à Alger, même après la cérémonie
prévue le 15 mai à Bamako. «On est tous d'ac-
cord que l'accord devra être signé le 15
(mai)», a déclaré M. Hamdi à la presse mer-
credi soir à l'issue d'une rencontre entre des
représentants de la communauté interna-
tionale et le président malien Ibrahim Bou-
bacar Keïta, ont rapporté des médias ma-
liens. «C'était la décision de la commu-
nauté internationale, mais nous avons dit

aussi que nous devons laisser la porte ouverte
pour tous ceux qui voudront signer par la
suite», a indiqué M. Hamdi. «S'ils refusent
de venir signer le 15, je pense que nous al-
lons leur laisser la possibilité de signer par
la suite. Nous souhaitons que l'accord reste
ouvert pour les Maliens qui veulent venir si-
gner l'accord», a précisé M. Hamdi, affirmant
qu'«on est là pour accompagner le Mali
pour cette paix juste, durable et crédible que
tout le monde attend.» Le gouvernement et
les mouvements engagés dans la plate-
forme d'Alger, à savoir le Mouvement arabe
de l'Azawad (MAA, dissident), la Coordina-
tion pour le peuple de l'Azawad (CPA) et la

Coordination des Mouvements et Fronts
patriotiques de résistance (CM-FPR) avaient
paraphé cet accord le 1er mars à Alger. Des
représentants de la Coordination des mou-
vements de l'Azawad (CMA), regroupant le
Mouvement national de libération de l'Aza-
wad (MNLA), le Haut conseil pour l'unité de
l'Azawad (HCUA) et le Mouvement arabe de
l'Azawad (MAA) qui avait demandé «une
pause» pour consulter leur base militante.
Mardi, le ministre malien de la Réconcilia-
tion nationale, Ould Sidi Mohamed Zahabi
a affirmé à Alger, que la transgression du ces-
sez-le-feu et les violences à Menaka et Léré
ne devraient pas influer sur le processus de

paix au Mali, la solution définitive à cette si-
tuation est dans l'accord de paix et de récon-
ciliation nationale qui sera signé le 15 mai
prochain à Bamako». «Le gouvernement
du Mali condamne toutes ces violations (du
cessez-le-feu) et ce qui arrive dans ces
villes, ce sont des affrontements entre mou-
vements et entre groupes armés», a précisé
M. Zahabi, à l'issue de son entretien en
tête-à-tête avec le ministre des Affaires
étrangères Ramtane Lamamra, soulignant
que lorsque «tout le monde aura signé l'ac-
cord de paix, toutes ces questions seront ré-
glées de manière définitive».

Une convention- cadre a été signé mardi entre les universités
Hadj-Lakhdar de Batna et de Rouen (France), en présence de
responsables et de  cadres des deux institutions.  Le recteur de
l’université de Batna, Tahar Benabid, et le président  de l’uni-
versité de Rouen, Cafer Ozkul, ont souligné l’importance de cet
accord  pour les échanges scientifiques, la formation et le dé-
veloppement de la recherche  dans divers domaines.  Cette
convention, inscrite dans le cadre d’un partenariat gagnant-
gagnant,  est la 25e signée par l’université de Batna avec des ins-
titutions d’enseignement  supérieur arabes et étrangères, a in-
diqué M. Benabid.  Une commission mixte a été installée en
marge de la cérémonie de signature,  avec l’association de mé-

decins du centre régional anticancéreux (CAC), en vue  de pré-
parer le jumelage entre les centres hospitalo-universitaires
(CHU) des  deux villes.  Le Pr. Jean-Pierre Vannier, du Service
d'immuno-hémato-oncologie pédiatrique  du CHU de Rouen,
a évoqué la possibilité d’élargir la coopération à des staffs  mé-
dicaux d’autres établissements hospitaliers et d’accompa-
gner les spécialistes  algériens.   L’initiative représente une pré-
cieuse occasion pour découvrir de nouvelles  techniques et ex-
périences au grand bénéfice de la formation des praticiens  na-
tionaux dans des spécialités très importantes, a estimé pour
sa part le Pr.  Saïdi Mahdia, spécialiste en hématologie et cel-
lulothérapie.  De son côté, le directeur de la santé de la wilaya

de Batna, Driss Khodja  El-Hadj, a estimé que la convention per-
mettra, dans son volet médical, de maîtriser  certaines tech-
nologies nouvelles et d’améliorer le niveau des staffs médicaux
au CAC, au CHU et dans d’autres établissements.  Le directeur
du CAC, Aïssa Madoui, a souligné, quant à lui, que les  cadres
de l’administration et les praticiens des établissements de santé
de  la wilaya ont été invités à étudier et enrichir le contenu du
futur accord de  jumelage entre les CHU de Batna et Rouen.  Le
Pr. Jean-Pierre Vannier a présenté, à cette occasion, avant l’ou-
verture  d’un débat, un exposé sur l’organisation des pôles d’ex-
cellence au CHU de Rouen,  leur mode de fonctionnement et
leur impact positif sur la santé publique. AAPS

L'ONU évoque la possibilité pour certains groupes
de signer l'accord de paix après le 15 mai

Signature d’une convention-cadre entre les universités de Batna et de Rouen (France) 

CRISE 
MALIENNE�


